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CONSEIL MUNICIPAL du JEUDI 26 SEPTEMBRE 2019 
Ordre du jour  

 
� Approbation du procès-verbal du conseil municipal du 09 juillet 2019 

 
 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE, RELATIONS HUMAINES, FINANCES et 
BUDGETS, SERVICES à la POPULATION 

 
 
RAPPORTEURS  : 
 

 
Mme MONTEIL MACARD 
 
 
M. VERGNERES 
 
 
M. VERGNERES 
 
 
 
Mme LAHON GRIMAUD 
 
 
Mme CHARTON 
 
Mme DELMAS 
 
M. EROLES 
 

 
1. Dérogation au repos dominical pour l’année 2020 : avis du 

conseil municipal 
 

2. Recrutement d’un(e) Directeur (trice) des systèmes 
d’information et télécommunications 

 
3. Création d’un emploi permanent pour faire face à une 

vacance temporaire d’emploi dans l’attente du recrutement 
d’un fonctionnaire 

 
4. Centre social municipal : Participation aux Jeux d’Aquitaine 

Seniors 
 

5. Gestion et valorisation de la Nécropole nationale du Natus  
 

6. Budget principal 2019 : décision modificative n° 2 
 

7. Transfert de l’exploitation commerciale du Parc des 
expositions à l’Office de Tourisme 

 
 

  
DÉVELOPPEMENT DURABLE, DÉMOCRATIE DE PROXIMITÉ,  

VIE COLLECTIVE ET ASSOCIATIVE 
 
 
 

 
 

M. BIEHLER 
 
 
 
M. BIEHLER 
 
 
 
Mme BADERSPACH 
 

8. Avenant à la convention d’objectifs et de financement avec 
la CAF : Prestation de service Accueils de Loisirs sans 
Hébergement et aide spécifique rythmes éducatifs 

 
9. Convention de prestation de service relative à la mise en 

œuvre d’activités périscolaires : Année scolaire 2019-2020 
 

10. Avenant au contrat de service pris en application de la 
convention d’accès à l’espace sécurisé de la CAF « Mon 
compte partenaire » 



    
 
 
Mme BADERSPACH 
 
 
 
Mme MOREAU 
 
 
Mme MOREAU 
 
 
 
Mme MAGNE 
 
 
 
Mme MAGNE 
 
 
 
M. ANCONIERES 
 
 
 
Mme DECLE 
 
 
 
 
Mme DECLE 
 
 
 
 
Mme DECLE 
 
 
 
 
Mme DI CROLA 
 
 
M. PASTOUREAU 

 
 

11. Avenant à la convention d’objectifs et de financement avec 
la CAF : expérimentation de la refonte des financements 
de la fonction de pilotage du Contrat Enfance Jeunesse 

 
12. Etablissements Petite Enfance : modification du barème 

national des participations financières CAF 
 

13. Pôle petite enfance – Etablissements d’Accueil du Jeune 
Enfant : convention d’objectifs et de financement 2019-
2023 

 
14. Pôle petite enfance – Etablissements d’Accueil du Jeune 

Enfant  Convention d’objectif et de financement 
« prestation de service Relais Assistants Maternels » RAM  

 
15. Pôle petite enfance – Etablissements d’Accueil du Jeune 

Enfant : convention de prestation de service 
« crèches/Halte garderie 0-6 ans » 

 
16. Pôle petite enfance – Etablissements d’Accueil du Jeune 

Enfant : convention de partenariat avec l’Education 
Nationale pour les enfants en situation de pré-scolarisation 

 
17. Pôle Petite Enfance – Etablissements d’Accueils du Jeune 

Enfant : avenant à la convention d’objectifs et de 
financement « Prestation de service Relais Assistants 
Maternels » RAM 

 
18. Pôle Petite Enfance – Etablissements d’Accueils du Jeune 

Enfant : avenant à la convention d’objectifs et de 
financement « Prestation de service Lieu d’Accueil Enfants 
Parents » LAEP 

 
19. Pôle Petite Enfance – Etablissements d’Accueils du Jeune 

Enfant : avenant à la convention d’objectifs et de 
financement « Prestation de service Etablissements et 
services d’Accueil du Jeune Enfant » EAJE 

 
20. Convention avec l’Ehpad Saint-Georges pour la mise en 

œuvre de rencontres intergénérationnelles 
 

21. Collections muséales : demande de classement au titre des 
monuments historiques du fonds dit Castelnau-Samg 

 
 
 
 
 
 
 



    
 

 
RÉNOVATION URBAINE, AMÉNAGEMENT DE L’ESPACE, DÉVELOPPEMENT 

ÉCONOMIQUE ET TOURISTIQUE 
 

 
M. LABARTHE 
 
 
M. MAISONNAVE 
 
 
 
M. MAISONNAVE 
 
 
 
M. GARCIA 
 
 
M. GARCIA 
 
 
M. HENIN 
 
 
M. HENIN 
 
 
M. DUCASSE 
 
 
 
Mme MONTEIL MACARD 
 
 
 

 
22. Dénomination de l’espace vert situé entre l’avenue 

Montaigne et les rues du Dadé et Henri Dunant 
 

23. Aménagement de l’avenue des Pêcheurs : travaux 
d’enfouissement du réseau électrique – convention avec le 
SDEEG 

 
24. Aménagement de l’avenue des Pêcheurs : Travaux 

d’enfouissement du réseau télécom – convention avec 
Orange UI 

 
25. Déclassement de la parcelle section GZ n° 269p sise 

avenue Vulcain (à détacher du pôle technique) 
 

26. Vente d’un terrain cadastré section GZ n° 269p sis avenue 
Vulcain (à détacher du pôle technique) 

 
27. Déclassement d’une bande de terrain sise 19 boulevard 

Louis Lignon/avenue des Acacias à Pyla sur Mer 
 

28. Vente d’une bande de terrain sise 19 boulevard Louis 
Lignon/avenue des Acacias à Pyla sur Mer 

 
29. Stratégie locale de la bande côtière : approbation du 

principe des opérations et du plan de financement du 
programme d’actions 

  
30. Taxe de séjour applicable du 1er janvier au 31 décembre 

2020 
 

 
COMMUNICATION 

 
 
 
� Décisions prises en application de l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités 

Territoriales. 
 
 
 
 
 
 
 



    
 
 
 
 
  
Monsieur le Maire : 
 
Bonsoir nous allons faire l’appel,  
 
M JOSEPH présent 
 
Mme POULAIN a donné procuration à M DAVET 
 
Mme KUGENER présente 
 
M. SAGNES présent 
 
Mme GRONDONA présente 
 
M DAVET présent 
 
M. GREFFE  présent 
 
Mme BERNARD présente 
 
Mme COINEAU présente 
 
M. PRADAYROL présent 
 
Mme LAHON-GRIMAUD présente 
 
Mme SCHILTZ-ROUSSET présente 
 
 M. GARCIA  présent  
 
Mme GUILLON   présente 
 
M. BIEHLER présent 
 
M. EROLES présent 
 
M. VERGNERES  présent       
  
Mme MONTEIL-MACARD présente        

     
M. DUCASSE présent 
 
Mme DELMAS présente 
 
M. PASTOUREAU présent 
      
Mme LEONARD-MOUSSAC a donné procuration à M le Maire 



    
     
M. MAISONNAVE présent          

    
M. BERNARD  présent 
           
  Mme CHARTON  présente 

          
Mme MOREAU  présente 
    
M. LABARTHE  présent   
 
Mme DECLE  présente 
 
Mme BADERSPACH  présente 
 
Mme DI CROLA présente 
 
M. HENIN présent 
 
Mme MAGNE  présente 
 
M. ANCONIERE présent 
 
Mme DUFAILLY présente 
 
M. COLLIARD présent 
 

 
Avec l’accord de l’assemblée je vais désigner un secrétaire de séance, conformément à l’article 
2121-15 du code général des collectivités territoriales, je vous propose Mme DECLE pas 
d’objection ? Merci 
 

 
Vous avez le procès-verbal du conseil municipal du 08 juillet 2019, pas de problèmes ? Merci 
Le procès-verbal est adopté à l’unanimité 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
      

 
 



    
 
 
 
 
 
 
Monsieur DAVET : 
Juste je voudrais revenir sur le Music Pôle, et vous imaginez bien que je n’ai pas changé d’avis. 
En effet j’ai profité de l’été pour rencontrer pas mal de testerins, en parler et j’ai remarqué que 
comme  moi il y a une grosse partie qui n’étaient pas du tout d’accord sur votre approche 
économique de ce dossier. 
Ils pensent que 20 millions d’euros sur un tel projet… certains me parlent de pure folie, ce que je 
pense, compte tenu que dans 6 mois nous avons des élections municipales, compte tenu qu’il va y 
avoir plusieurs candidats et que nul ne  peut prédire qui sera aux destinées de la ville dans 6 mois 
et pour les 6 prochaines années, je vous demande M le Maire de suspendre ce dossier. 
 
Vous ne pouvez pas engager la ville et engager une future équipe municipale sur un projet qui 
aujourd’hui n’a pas le consentement total des testerins qui avec les Pylatais et les Cazalins vont 
être les payeurs de ce dossier, donc je vous demande que l’on en discute avec eux, d’autant que je 
vous l’ai dit, il y avait une autre proposition, une solution qui permet de faire une économie 
d’environ 8 millions d’euros, et d’ailleurs je me souviens que vous avez conclu au dernier conseil 
municipal en disant que les élus ne pourraient pas tout faire et qu’il fallait  interroger la population, 
et bien je vous demande de tenir parole. 
Interrogeons la population sur ce projet, montrer le projet que vous souhaitez faire, montrons 
celui qui peut être fait à côté, et ensuite les testerins payeurs décideront.  
 
 
Monsieur le Maire : 
M Davet vous développerez cela dans votre campagne électorale, je crois qu’ici le consensus est 
très large au niveau de l’exécutif, puisque de toute façons nous sommes élus par la population. 
Je pense que les délibérations  et les explications sont très larges, vos propos sur les 20 millions, je 
pense que si vous l’expliquez comme ça, j’ose espérer que la population a bien fait la différence 
entre ce qui est porté par la ville et ce qui est porté par l’intercommunalité, il s’agit de la moitié, il 
s’agit de 10 millions d’euros, et donc 10 millions d’euros pour une construction de ce niveau est 
quelque chose de tout à fait normal. 
Nous en resterons là puisque de toute façons nous avons délibéré, et que la majorité était large 
hormis vous et votre groupe. 
M Davet je ne vais pas polémiquer, on ne va pas faire des échanges comme ça, stériles, chacun 
s’exprime, les pourcentages sont en instance  ils seront ce qu’ils seront, et de toute façons tout le 
monde respectera la volonté des testerins, c’est tout. 
 
Madame COINEAU : 
Moi si vous me le permettez ce sera juste une question qui n’a rien à voir avec le sujet qui vient 
d’être abordé, mais qui est une question d’ordre général et citoyenne. 
Par décision en date du 9 mai 2019 le conseil constitutionnel a été sollicité par 249 parlementaires 
de toutes les sensibilités, pour autoriser le recours à la procédure  du référendum d’initiative 
partagé, invitant le peuple Français à se prononcer en faveur ou contre la privatisation des 
aéroports de Paris. 
Cette décision, concernant un des plus grands services publics du pays, qui assure 80% du trafic 
aérien, va dans le sens d’une demande très forte de nos concitoyens de participer aux décisions 
qui les concernent, et même d’associer encore plus étroitement  le citoyen à l’élaboration de la 
loi. 



    
Apres l’ouverture de la procédure du référendum d’initiative partagé, il reste à informer tous nos 
concitoyens de la possibilité qui leur est offerte de donner leur avis. 
Pour y contribuer vous avez mis en œuvre M le Maire, les dispositions qui permettent à tout 
citoyen qui voudrait exprimer sa volonté de le faire, en remplissant auprès des services 
municipaux concernés, le formulaire prévu. 
Maintenant je vous demanderai  si cela est possible de faire une information plus large à l’ensemble 
des concitoyens sur les moyens que vous avez mis en œuvre pour participer à ce référendum. 
Est-il possible d’ouvrir un espace d’information sur cette question, sur le site internet de la ville, 
dans le magazine municipal, voire sur les panneaux lumineux, de manière à ce que tous les 
habitants de notre ville puissent savoir que les services sont prêts à recueillir leur avis ? 
 
Monsieur Le Maire : 
 
Il n’y a pas de problème j’ai été sollicité cet été par une personne, à qui j’avais donné mon accord, 
il y a eu des échanges de courriers et des échanges avec la police municipale, puisque il y avait des 
demandes d’ouvrir à l’extérieur et donc on m’a transmis une lettre il y a quelque jour, la personne 
a retiré sa demande. 
Je ne vais peut-être pas citer le nom de la personne, une testerine qui avait sollicité par écrit, et 
j’avais accepté cette requête sur le RIP. 
Elle  proposait de venir aider, faire une information à la population, dans des lieux publics. 
 
Madame COINEAU : 
Après, juste un encart dans le journal municipal est envisageable, un petit flash sur la page d’accueil 
de la mairie indiquant que l’on peut venir donner son avis. 
 
 Monsieur Le Maire : 
Pas de problème, je crois que la presse est là et elle saura relayer vos propos et votre demande. 
 
Nous passons à l’ordre du jour.



    
Rapporteur : Mme MONTEIL MACARD    DEL2019-09-398                                                         

 
DÉROGATION  MUNICIPALE AU REPOS DOMINICAL POUR L’ANNÉE 2020 

En application de la Loi n ° 2015-990 du 6 août 2015, dite Loi Macron 
 

AVIS OBLIGATOIRE DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

 

Mes chers collègues,  

 

Vu Le Code du Travail, et notamment ses articles L 3132-1, L3132-2, L3132-3 et L3132-3-1, L3132-25-

4, L3132-26, L3132-27, R 3132-21, 

Vu l’article 250 de la loi n °2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances 

économiques dite Loi Macron, 

Considérant la réunion de concertation avec les représentants des salariés et des employeurs, des 

représentants des associations locales de commerçants de La Teste et des représentants des chambres 

consulaires, qui a eu lieu le mercredi 17 juillet 2019 pour donner leur avis sur la proposition de 

programmation annuelle 2020 des dimanches travaillés par dérogation municipale, en vertu de l’article  

L 3132-26 du Code du Travail, 

Considérant que la liste des dimanches proposés donnant lieu à dérogation pour l’année 2020, est la 

suivante : 

Juillet :  3 dimanches soit les 12, 19 et le 26 (affluence touristique) 

Août :  5 dimanches 02, 09, 16, 23 et 30 (affluence touristique) 

Décembre :  4 dimanches, soit les 06,13,20,27, pour faciliter la préparation des fêtes de fin 
d’année. 

En conséquence, je vous demande, mes chers collègues, après avis de la commission 
administration générale, relations humaines, finances et budgets, services à la population du                                
17 septembre 2019 de bien vouloir :  

- Donner un AVIS FAVORABLE relatif à la programmation annuelle 2020 des dimanches 
travaillés par dérogation municipale en faveur de l’ensemble des  commerces de détail de la 
commune de La Teste de Buch, en vertu de l’article L. 3132-26 du Code du Travail,  

 

 

Il est entendu que Monsieur Le Maire sollicitera l’avis conforme de l’assemblée délibérante de la COBAS 

avant le 31 décembre 2019, afin de pouvoir prendre un arrêté de dérogation municipale au repos 

dominical pour l’ensemble des commerces de détail de la ville, conformément à la liste proposée ci-dessus. 



    
Monsieur le Maire : 

Merci Mme Monteil- Macard, c’est un peu comme toutes les années, on a réuni les syndicats et les 
chambres consulaires, cela s’est fait dans l’été et donc finalement nous avons des ouvertures qui 
sont à peu près similaires aux autres années. 

Pas les mêmes jours évidemment, mais il y a 3 dimanches en juillet, 5 en août et 4 en décembre. 

Nous passons au vote,  

 

Oppositions : pas d’opposition 

Abstentions : pas d’abstention 

Le dossier est adopté à l’unanimité   



    
Rapporteur : M. VERGNERES     DEL2019-09-399  
  

 
 

RECRUTEMENT D’UN(E) DIRECTEUR(TRICE) DES SYSTEMES  
D’INFORMATION ET TELECOMMUNICATIONS  

______ 
 
 
Mes chers collègues, 
 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale, et notamment les articles 3-3 2° et 34, 
 
Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 janvier 
1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux 
agents contractuels de la fonction publique territoriale, 
 
Considérant que la direction des Systèmes d’information doit être la plus efficiente possible pour le bon 
fonctionnement de la collectivité et qu’il convient donc de renforcer les effectifs par le recrutement d’un 
agent devant assurer les fonctions de Directeur(trice) des systèmes d’information et télécommunications, 
 
Considérant la particularité et la technicité de l'emploi, la nature très particulière des fonctions nécessitant 
des compétences spécialisées, tant en point de vue de la formation initiale que de l’expérience 
professionnelle requise, 
 
Conformément aux dispositions fixées par l'article 34 de la loi du 26 janvier 1984 précitée, je vous 
propose de créer un emploi d’ingénieur à temps complet à raison de trente-cinq heures par 
semaine au tableau des effectifs pour le poste Directeur(trice) des systèmes d’information et 
télécommunications, pour assurer la gestion de la Direction des Systèmes d’information. 
 
La définition générale du poste est d’élaborer les orientations stratégiques, fixer et valider les 
évolutions du système d'information de la collectivité et anticiper les évolutions technologiques 
nécessaires. 
 
Il/elle décline le schéma directeur, évalue et préconise les investissements, contrôle l'efficacité et la 
maîtrise des risques liés aux systèmes d'information. 
 
L’agent recruté assurera notamment les fonctions suivantes : 
 
- Organisation et mise en œuvre de la politique des systèmes d'information ; 
- Gouvernance et promotion des systèmes d'information ; 
- Assistance à maîtrise d'ouvrage et aide à la décision ; 
- Contrôle de l'application du droit et de la sécurité informatique ; 
- Gestion administrative, managériale et financière du service. 
 
 
Cet emploi peut être pourvu par un fonctionnaire de catégorie A relevant des cadres d’emplois 
des ingénieurs territoriaux. 
 



    
S'il ne peut être pourvu par un fonctionnaire titulaire après appel à candidatures, les fonctions 
peuvent être exercées par un agent contractuel dont les fonctions relèveront de la catégorie A, 
dans les conditions fixées à l’article 3–3 2°de la loi du 26 janvier 1984. Il devra dans ce cas justifier 
à minima d'un diplôme de niveau III (diplôme de niveau bac + 2, Diplôme d'études universitaires 
générales, Brevet de technicien supérieur, Diplôme universitaire de technologie, Diplôme d'études 
universitaires scientifiques et techniques) et/ou d'une expérience professionnelle dans le secteur 
dans le secteur de l’informatique et/ou des nouvelles technologies de la communication. 
 
En cas de carence de candidats statutaires, l’agent contractuel de droit public sera engagé par 
contrat à durée déterminée d’une durée de un an, assorti d’une période d’essai de deux mois. Ce 
contrat sera renouvelable par reconduction expresse, dans la limite d’une durée maximale de six 
ans. 
 
L’agent contractuel de droit public percevra une rémunération calculée par référence à l’indice 
brut du 9e échelon de la grille des ingénieurs territoriaux, assorti des primes et indemnités dans la 
limite des dispositions réglementaires. Sa rémunération pourra évoluer dans la limite des 
inscriptions budgétaires y afférentes. Sur nécessité de services, l'agent pourra être amené à 
effectuer des heures complémentaires. 
 
Les crédits correspondants seront inscrits au budget. 
 
En conséquence, je vous demande, mes chers collègues, après avis de la commission 
administration générale, ressources humaines, finances et budgets, services à la population en date 
du 17 septembre 2019 de bien vouloir : 
 

- CRÉER un emploi d’ingénieur au tableau des effectifs pour le poste de Directeur(trice) des 
systèmes d’information et télécommunications à compter du 1er octobre 2019 ; 

 
- AUTORISER Monsieur le Maire à recruter un(e) Directeur(trice) des systèmes 

d’information et télécommunications et signer le contrat d’engagement dont le projet est 
joint à la présente délibération et tous actes à intervenir. 

 
 

 
 
 
 

 



    

Recrutement d’un(e) Directeur(trice) des systèmes d’information et 
télécommunications 

 
Note explicative de synthèse 

 
 
Afin de rationaliser le fonctionnement des services de la Ville de La Teste de Buch, d’optimiser la 
circulation des informations au sein de l’administration communale tout en réduisant les dépenses 
de fonctionnement, nous devons continuer à moderniser et améliorer nos systèmes d’information 
et des technologies de télécommunication. 
 
Dans le cadre de la réorganisation des services municipaux de la Ville de La Teste de Buch, de 
nouvelles missions ont été attribuées à la personne qui occupait le poste de Directeur qui est 
devenu vacant. 
 
Pour cela, nous devons recruter un(e) Directeur(trice) des systèmes d’information et 
télécommunications qui, à côté des tâches administratives et financières inhérentes aux fonctions 
de directeur ou responsable de service, sera une réelle force de propositions et d’aide à la 
décision, capable de proposer des économies de fonctionnement mais aussi de mener des projets 
d’envergure structurants. 
 
De concert, une fiche de poste a été élaborée. Une publicité d’offre d’emploi a été mise en ligne 
sur le site du CNFPT. La Direction des relations humaines a reçu des candidatures. Après une 
présélection à partir des lettres de motivation et des curriculums, six candidats ont été retenus et 
auditionnés par un jury de recrutement le 27 juin 2019. 
 
L’agent affecté a pour mission d’élaborer les orientations stratégiques, fixer et valider les grandes 
évolutions su système d’information de la collectivité et anticiper les évolutions technologiques 
nécessaires. Il décline le schéma directeur, évalue et préconise les investissements, contrôle 
l’efficacité et la maîtrise des risques liés aux systèmes d’information. 
 
Les postes permanents ont vocation à être pourvus par des agents statutaires (titulaires ou 
stagiaires). Le recrutement d’agent contractuel est donc l'exception, notamment pour des emplois 
très spécifiques. 
L’emploi d’agents contractuels à titre permanent est justifié sur des emplois à profils particuliers. 
 
Ainsi, un agent contractuel peut être recruté pour occuper de manière permanente un emploi 
permanent du niveau de la catégorie A, lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions 
le justifient et sous réserve qu’aucun fonctionnaire n’ait pu être recruté (art. 3–3 2°loi n° 84-53 du 
26 janvier 1984). 
Dans ce cas, le recrutement est effectué par contrat à durée déterminée d’une durée de un an. Ce 
contrat est renouvelable, par reconduction expresse, dans la limite totale de six ans. 
Si le contrat est reconduit à l’issue de la durée maximale totale de six ans, la reconduction a 
obligatoirement lieu par décision expresse et pour une durée indéterminée (art. 3–3 de la loi n° 
84-53 du 26 janvier 1984). 
 
Aussi, si la personne proposée par le jury et retenue par M. le Maire pour assurer les fonctions de 
directeur(trice) des systèmes d’information n’est pas titulaire d’un concours de la fonction 
publique territoriale, il convient d’autoriser M. le Maire à signer le contrat d’engagement d’un 
agent contractuel  sur la base de l’article art. 3–3 2°de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984. 
 



    

Direction relations humaines 
Réf. : CD/VD 
DGS : 
DGA : 
CAB : 
CS : 

 

Annexe 1 : 
 

COMMUNE DE LA TESTE DE BUCH 
CONTRAT A DUREE DETERMINEE N° DRH 2019 - XXX 

4-2 PERSONNEL CONTRACTUEL 
 

OBJET : nommant M./Mme XX XXX 
sur un emploi permanent de catégorie A, 

en application de l’article 3–3 2°de la loi du 26 janvier 1984 
en qualité de Directeur/trice des systèmes d’information et télécommunications 

 
Entre les soussignés : 
 
La Mairie de La Teste de Buch, Hôtel de Ville – BP 50105 – 33164 La Teste 
de Buch Cedex 
 
Représentée par son Maire, Jean-Jacques EROLES, d'une part, 
 
Et : 
 
Monsieur M./Mme XX XXX, demeurant XXX, ci-après désigné le 
cocontractant, d'autre part, 
 
VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des 
fonctionnaires ; 
VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale, notamment son article l’article 3–3 2°, 
VU le décret n°88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de 
la loi du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale et relatif aux agents contractuels de la fonction 
publique territoriale, 
VU la délibération en date du 26 septembre 2019 créant l’emploi permanent de 
catégorie A de directeur(trice) des systèmes d’information et télécommunications 
au grade d’ingénieur territorial comprenant notamment les fonctions suivantes : 
- organisation et mise en œuvre de la politique des systèmes d'information ; 
- gouvernance et promotion des systèmes d'information ; 
- assistance à maîtrise d'ouvrage et aide à la décision ; 
- contrôle de l'application du droit et de la sécurité informatique ; 
- gestion administrative, managériale et financière du service. 
 
VU la déclaration de vacance d'emploi effectuée auprès du Centre de gestion de la 
Gironde, enregistrée le XX XX 2019, sous le n° XXXXXX 
Considérant la particularité et la technicité de l'emploi ainsi que la nature des 
fonctions nécessitant des compétences spécialisées ; 
Considérant qu’aucun fonctionnaire n’a pu être recruté dans les conditions 
prévues par la loi ; 
Considérant la candidature présentée par M./Mme XX XXX, titulaire des 
diplômes et/ou bénéficiant d’une expérience professionnelle dans le domaine de 
l’informatique et/ou des nouvelles technologies de la communication, 
Considérant que l'intéressé(e) remplit les conditions d'aptitude physique prévues 
pour accéder à un emploi de la fonction publique territoriale, et ne présente aucune 
incompatibilité civique ou judiciaire avec les obligations générales du statut et avec 
l'exercice de l'emploi sollicité, 
 



    
Il a été convenu d'un commun accord ce qui suit : 
 
Article 1er –  Objet et durée du contrat 
 
M./Mme XX XXX, né(e) le XX XX 19XX à XX (XX) est engagée(e) en qualité 
d’ingénieur territorial contractuel, grade de catégorie A, à compter du 1er octobre 
2019 pour une durée déterminée de un an renouvelable, soit jusqu'au 30 septembre 
2020, à temps complet à raison de trente-cinq heures hebdomadaires. 
 
Il/elle assurera les fonctions de directeur/trice des systèmes d’information et 
télécommunications. 
 
M./Mme XX XXX est soumis à une période d'essai de deux mois. 
 
Quels que soient le titre donné à M./Mme XX XXX et l’emploi occupé par celui-ci, 
le présent contrat ne lui confère ni la qualité d’agent territorial ni le droit d’être 
nommé dans les cadres réguliers permanents de la Mairie de La Teste de Buch. 
 
 
Article 2 – Rémunération 
 
Pendant l'exécution du contrat, M./Mme XX XXX sera rémunéré(e) sur le budget 
de la Ville de La Teste de Buch par référence à l'indice brut 765 / indice majoré 630 
du 9e échelon du grade d’ingénieur territorial. Il/elle percevra éventuellement le 
supplément familial ainsi que les primes et indemnités dans la limite des dispositions 
réglementaires. 
 
 
Article 3 – Droits et obligations 
 
M./Mme XX XXX est soumis(e) pendant la durée du contrat aux dispositions des 
lois des 13 juillet 1983, 26 janvier 1984 et du décret du 15 février 1988 susvisés. Est 
rappelée notamment la règle d'interdiction de cumul d'emploi avec une activité 
privée lucrative, sauf dérogations prévues par décret. 
 
En cas de manquement à ses obligations, M./Mme XX XXX sera passible d'une 
sanction disciplinaire dans les conditions prévues par le décret n° 88-145 du 15 
février 1988 susvisés. 
 
 
Article 4 – Sécurité sociale – retraite 
 
L'intéressé(e) sera affilié(e) au régime général de sécurité sociale et à l'IRCANTEC 
(Caisse de retraite complémentaire des agents des collectivités locales). 
 
 
Article 5 – Avantages sociaux 
 
Pendant la durée du contrat, M./Mme XX XXX jouit de tous les avantages sociaux 
accordés au personnel titulaire de la Mairie. 
M./Mme XX XXX a droit aux congés annuels, aux congés de maladie et 
autorisations d’absence soumises à l’autorisation du chef de service dans les mêmes 
conditions que le personnel titulaire de la Mairie. 
 



    
 
 
 
 
 
Article 6 – Renouvellement du contrat 
 
Le présent contrat est susceptible d’être renouvelé par reconduction expresse. 
L'autorité territoriale notifie son intention de renouveler ou de ne pas renouveler 
l'engagement au plus tard au début du mois précédant le terme de l'engagement fixé 
à l'article 1er. 
 
M./Mme XX XXX disposera alors de huit jours pour faire connaître son 
acceptation. En cas de non-réponse dans ce délai, il sera considéré renoncer à cet 
emploi. 
 
 
Il est précisé que la durée des contrats ne pourra excéder six ans. Si à l’issue de la 
période maximale de six ans, le contrat doit être reconduit, il ne pourra l’être que 
par décision expresse et pour une durée indéterminée. 
 
 
Article 7 – Rupture du contrat 
 
Le Maire de La Teste de Buch se réserve la faculté de résilier à tout moment le 
présent contrat : 
� de plein droit sans préavis, ni dédommagement, pour mauvaise manière de 

servir, indiscipline, faute grave, insuffisance ou inaptitude professionnelle, 
condamnation encourue en cours de contrat. 
 

� avec préavis et dédommagement au cas où ses services deviendraient inutiles au 
cours du contrat, M./Mme XX XXX aura droit à un préavis de un mois puisque 
la durée des services est comprise entre six mois et deux ans. 

L’attribution d’un dédommagement est toutefois conditionnée par l’application de la 
réglementation en vigueur au moment de la rupture du contrat. 
Le licenciement est notifié après entretien, par courrier recommandé avec accusé 
de réception. 
� avec préavis et sans dédommagement au cas où M./Mme XX XXX renonce à 

son emploi, il/elle doit exprimer clairement sa démission par lettre 
recommandée avec accusé de réception et respecter un préavis d’une durée de 
un mois puisque la durée des services est comprise entre six mois et deux ans. 

 
 

Article 8 – Contentieux 
 
Les litiges nés de l'exécution du présent contrat relèvent du Tribunal administratif 
de Bordeaux 9, Rue Tastet CS21490 33063 Bordeaux Cedex, dans le respect du 
délai de recours de deux mois. 
 
 
 
 
 
 



    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Article 9 – Contrôle de légalité – Information – Publicité 
 
Le présent contrat est établi en double exemplaire et sera transmis à la Sous-
Préfecture d’Arcachon dans les quinze jours de sa signature et au comptable de la 
collectivité. 
 
Le présent contrat peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le 
Tribunal administratif de Bordeaux 9, Rue Tastet CS21490 33063 Bordeaux Cedex 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification et réception par le 
représentant de l'État. 
 
Pour information, le texte du décret n° 88-145 du 15 février 1988 est remis à 
M./Mme XX XXX. 
 
Fait à La Teste de Buch, le XX XX 2019. 
 
 
 
 
 

L’agent contractuel, Le Maire de La Teste de Buch, 

M./Mme XX XXX Jean-Jacques EROLES 
 
 



    
Annexe 2 : fiche de poste (non exhaustive). 

 
 

 Direction des Relations Humaines 
Ville de La Teste de Buch 

 
Poste : Directeur/trice des Systèmes d’Information 
 

Titulaire du poste : 
Descriptif du poste 

Direction Générale : Direction Générale des Services 
Direction Adjointe : Direction Générale Adjointe « Ressources » 
Direction / Service : Direction des Systèmes d’Information 
Hiérarchie directe : DGA « Ressources » 
Filière : Technique 
Grade : A 
Catégorie : Ingénieur 
Lieu d’emploi : La Teste de Buch 
 

Définition générale  
du poste 

Sous l’autorité de la DGA Ressources, il/elle élabore les orientations stratégiques, 
fixe et valide les grandes évolutions du système d'information de la collectivité et 
anticipe les évolutions technologiques nécessaires. 
Il/elle décline le schéma directeur, évalue et préconise les investissements, contrôle 
l'efficacité et la maîtrise des risques liés aux systèmes d'information.  

 

Missions principales 

Organisation et mise en œuvre de la politique des systèmes 
d'information 
Traduire les orientations politiques concernant les SI en plans d'actions 
Elaborer le schéma directeur des systèmes d’information  
Définir l'organisation interne en termes de rôles et responsabilités des acteurs 
du SI 
Repérer et sélectionner les prestataires 
Arbitrer et opérer des choix stratégiques et techniques en cohérence avec les 
orientations des élus 
Animer et piloter des équipes projets 
 
Gouvernance et promotion des systèmes d'information 
Piloter les systèmes d'information de la DSI 
Communiquer et sensibiliser aux systèmes d'information 
Proposer, coordonner et organiser des formations informatiques spécifiques 
progiciels métiers pour les agents de la collectivité  
Conduire une analyse des besoins et des risques de la collectivité en matière de 
systèmes d'information 
Veiller à la conformité juridique, réglementaire et technique, gérer les risques et 
anticiper les évolutions 
Définir des plans de continuité et de reprise d'activité 
Définir l'architecture globale des systèmes d'information et les conditions de 
maintenance 
Définir et gérer l’architecture réseaux et télécoms 
Contrôler la qualité des services Télécoms et informatique 
Contrôler facturations et dépenses des services dans le domaine des 
télécommunications. 
Etablir et suivre les procédures d’appels d’offres informatiques en collaboration 
avec le service marché. 
 
Assistance à maîtrise d'ouvrage et aide à la décision 
Modéliser les processus des systèmes d'information 

 



    
Fluidifier l'information et capitaliser les expériences 
Accompagner les changements des systèmes d'information 
Négocier et proposer des contrats d'acquisition, de maintenance des logiciels et 
matériels 
Animer et organiser les processus de validation 
Superviser les relations avec la sous-traitance 
Contribuer aux différents projets de la collectivité 
 
Contrôle de l'application du droit et de la sécurité informatique 
Assurer la fiabilité, la confidentialité et l'intégrité des systèmes d'information 
Contrôler l’application du droit de la sécurité informatique 
Rédiger des supports d'information 
Identifier et formaliser les relations avec les autorités en charge du respect de la 
réglementation 
 
Gestion administrative, managériale et financière du service 
Accompagnement managérial de sa Direction (plannings, évaluation, validation des 
écrits, des projets etc.) 
Gestion des courriers 
Gestion budgétaire de la Direction (préparation, simulations, exécution, 
prospective)  
Rédaction du rapport d’activité de la Direction  
Reporting auprès de la Direction Générale Adjointe 
Rédaction de tout document utile à la gestion de la Direction (notes, courriers, 
comptes rendu, bilans, rapports...) 
Conseils et propositions auprès de la direction générale et des élus sur les 
secteurs concernés 

 

Compétences 

Maîtriser l’architecture et les fonctionnalités des SI 
Connaître les enjeux, évolutions et cadre réglementaire des politiques 
publiques en matière de systèmes d’information 
Connaître les procédures d’appels d’offre et achats publics 
Etre capable d’évaluer des situations avec objectivité 
Maîtriser les principes du management par projets et objectifs 
Connaître le marché des logiciels et de la sous-traitance 
Maîtriser les usages, référentiels, aspects juridiques, normes, procédures de 
sécurité et bonnes pratiques des TIC  
Maîtrise des techniques de négociation et de communication 
Savoir organiser et planifier le travail 
Savoir encadrer et manager une équipe (management situationnel) 
Savoir faire preuve d’autorité et d’arbitrage 
Savoir gérer les situations relationnelles difficiles 
Savoir donner du sens au travail des collaborateurs 
Savoir travailler en transversalité  
Avoir un esprit d'observation, d'analyse et de synthèse 
Capacité à être force de proposition 
Faculté de communication, d'expression écrite et orale 
Savoir faire preuve de rigueur et de méthode 
Savoir faire preuve de discrétion, de réactivité et avoir le sens des 
responsabilités 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



    
 

 

 

 

 

 

 

 

Conditions et organisation du poste 
Base hebdomadaire 
de travail : 

35h00 

NBI : Oui 
Astreinte : Astreinte d’encadrement 
Contraintes :  
Autres :   
Créée le : 08/01/2019      Mise à jour le :N.B. : La 
présente fiche n’est pas exhaustive, d’autres tâches pourront être demandées à l’agent dans 
l’intérêt du  service de la collectivité. 



    

 
  

Annexe 2 : loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale (extraits) 
 
 
Article 3-3 
Par dérogation au principe énoncé à l'article 3 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 
1983 précitée et sous réserve de l'article 34 de la présente loi, des emplois 
permanents peuvent être occupés de manière permanente par des agents 
contractuels dans les cas suivants : 
1° Lorsqu'il n'existe pas de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les 
fonctions correspondantes ; 
2° Pour les emplois du niveau de la catégorie A lorsque les besoins des services 
ou la nature des fonctions le justifient et sous réserve qu'aucun fonctionnaire 
n'ait pu être recruté dans les conditions prévues par la présente loi ; 
3° Pour les emplois de secrétaire de mairie des communes de moins de 1 000 habitants et 
de secrétaire des groupements composés de communes dont la population moyenne est 
inférieure à ce seuil ;  
4° Pour les emplois à temps non complet des communes de moins de 1 000 habitants et des 
groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil, 
lorsque la quotité de temps de travail est inférieure à 50 % ;  
5° Pour les emplois des communes de moins de 2 000 habitants et des groupements de 
communes de moins de 10 000 habitants dont la création ou la suppression dépend de la 
décision d'une autorité qui s'impose à la collectivité ou à l'établissement en matière de 
création, de changement de périmètre ou de suppression d'un service public.  
Les agents ainsi recrutés sont engagés par contrat à durée déterminée d'une 
durée maximale de trois ans. Ces contrats sont renouvelables par reconduction 
expresse, dans la limite d'une durée maximale de six ans.  
Si, à l'issue de cette durée, ces contrats sont reconduits, ils ne peuvent l'être que 
par décision expresse et pour une durée indéterminée. 
 
 
Article 3-4 
I. - Lorsqu'un agent non titulaire recruté pour pourvoir un emploi permanent sur le 
fondement des articles 3-2 ou 3-3 est inscrit sur une liste d'aptitude d'accès à un cadre 
d'emplois dont les missions englobent l'emploi qu'il occupe, il est, au plus tard au terme de 
son contrat, nommé en qualité de fonctionnaire stagiaire par l'autorité territoriale.  
II. - Tout contrat conclu ou renouvelé pour pourvoir un emploi permanent en application de 
l'article 3-3 avec un agent qui justifie d'une durée de services publics effectifs de six ans au 
moins sur des fonctions relevant de la même catégorie hiérarchique est conclu pour une 
durée indéterminée.  
La durée de six ans mentionnée au premier alinéa du présent II est comptabilisée au titre de 
l'ensemble des services accomplis auprès de la même collectivité ou du même établissement 
dans des emplois occupés sur le fondement des articles 3 à 3-3. Elle inclut, en outre, les 
services effectués au titre du deuxième alinéa de l'article 25 s'ils l'ont été auprès de la 
collectivité ou de l'établissement l'ayant ensuite recruté par contrat.  
Pour l'appréciation de cette durée, les services accomplis à temps non complet et à temps 
partiel sont assimilés à des services effectués à temps complet.  
 
 
 
 



    

 
  

Les services accomplis de manière discontinue sont pris en compte, sous réserve que la 
durée des interruptions entre deux contrats n'excède pas quatre mois.  
Lorsqu'un agent remplit les conditions d'ancienneté mentionnées aux deuxième à quatrième 
alinéas du présent II avant l'échéance de son contrat en cours, les parties peuvent conclure 
d'un commun accord un nouveau contrat, qui ne peut être qu'à durée indéterminée. 
 
 
 
Article 3-5 
Lorsqu'une collectivité ou un des établissements mentionnés à l'article 2 propose un 
nouveau contrat sur le fondement de l'article 3-3 à un agent lié par un contrat à durée 
indéterminée à une autre collectivité ou un autre établissement pour exercer des fonctions 
relevant de la même catégorie hiérarchique, l'autorité territoriale peut, par décision 
expresse, lui maintenir le bénéfice de la durée indéterminée. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



    

 
  

 
 
 
Monsieur le Maire :  
Merci M Vergneres, la personne recrutée est un testerin, un ingénieur de cadre A, il est dans 
la fonction publique hospitalière il travaille dans un hôpital de Bordeaux. 
 Le précédent directeur du service a changé de poste on lui a proposé dans le cadre de la 
réorganisation des services de la ville d’occuper le responsable du SIG développement 
numérique, à l’heure actuelle il est en arrêt de travail depuis le mois de février. 
 
Monsieur DAVET : 
 
Ce que vous venez de dire, il y a quelqu’un qui a été recruté, c’est ça.   
Donc cette personne va remplacer M Faure, et M Faure ce qui me semble assez curieux, il 
est arrivé il y a quelques années, 7, 8 ans, il était recommandé, voire très recommandé et en 
peu de  temps il est devenu indésirable, voir fâché, puisque je vois qu’il est en arrêt de 
travail. 
Mais cela me fait penser une fois de plus ce que dit le rapport, l’audit, je confirme bien 
puisque je lis dans ce rapport, qui il y a absence de politique RH génératrice de mésusage des 
compétences disponibles, démotivation des agents et de l’encadrement. 
Je crois que l’on y est en plein dedans. 
Deuxième chose, on recrute, j’ai vu le cursus de cette personne, je repose la question, nous 
n’avions pas la possibilité en interne, puisque M Faure cela fait 8 mois qu’il n’est pas là, il y 
avait déjà un climat qui n’était pas facile avant, on n’a pas eu la possibilité en interne d’avoir 
quelqu’un, de former en interne ? 
 
Monsieur le Maire :  
 
Non, nous n’avions pas d’ingénieur, nous avions 4 personnes à l’informatique, une qui est 
partie pour des relations avec son directeur, qui était en arrêt de travail aussi, qui a pris le 
poste de directeur de la halte nautique, nous n’avions plus que 2 personnes. 
C’est pour ça que nous avons recruté un cadre A et un cadre B. 
Là vous avez un ingénieur de cadre A et le hasard fait que les deux sont dans la fonction 
publique hospitalière, et les deux travaillaient dans des hôpitaux, pas dans les mêmes 
hôpitaux. 
Et votre amalgame est quand même un peu fort, dans le cas présent je vois très bien ce que 
vous ciblez. 
 
Monsieur DAVET : 
 
Je ne cible pas, je constate….. 
 
Monsieur le Maire :  
 
Ce que je veux vous dire c’est que là, la problématique elle est tout à fait différente de ce qui 
a pu être dit, c’est vraiment un disfonctionnement entre des personnes du service, des 
personnes internes dans le service. 
 
Monsieur DAVET : 
 
Je n’en doute pas, simplement cumuler tout ça, j’ai un sentiment de gâchis, de gros gâchis en 
matière de relations humaines, c’est tout ce que je peux constater. 



    

 
  

Vous vous rendez compte, le nombre d’arrêts de travail, je vous dis… il y a une mauvaise 
gestion de la relation humaine, c’est tout, cela s’appelle comme ça, l’audit le dit, je n’ai 
aucune raison de ne pas  le dire. 
 
Monsieur le Maire :  
 
Je pense que vous avez une certaine interprétation des choses, après je pense que la vie dans 
une collectivité de 650 membres, je suis dans d’autres collectivités, je pense qu’il se passe 
des choses assez similaires et peut être au point de vue du nombre d’arrêts, qui sont 
inférieurs à la Teste.  
 
Monsieur JOSEPH : 
Pour préciser que je vais m’abstenir, en effet je ne voudrais pas faire une tribune politique, 
c’est l’addition de ces emplois précaires qui me gêne beaucoup, ce n’est pas le premier… 
 
Monsieur le Maire :  
M Joseph, vous appelez ça un emploi précaire quand quelqu’un vient de la fonction publique 
hospitalière ! 
 
Monsieur JOSEPH : 
Mais pas du tout… 
 
Monsieur le Maire :  
Je ne comprends pas. 
 
Monsieur JOSEPH : 
Là on a bien un contrat renouvelable d’un an, non,  
 
Monsieur le Maire :  
C’est un fonctionnaire territorial, ce contrat il est dans ce sens  comme il était dans les 
autres, ce n’est pas du tout un contrat précaire. 
 
Monsieur JOSEPH : 
Alors tout va bien. 
 
Monsieur le Maire :  
Nous passons au vote,  
 
Oppositions : pas d’opposition 
 
Abstentions : M. JOSEPH 
 
Le dossier est adopté à l’unanimité des suffrages exprimés. 



    

 
  

Rapporteur : M. VERGNERES    DEL2019-09-400  
  

 
 

CRÉATION D’UN EMPLOI PERMANENT 
POUR FAIRE FACE À UNE VACANCE TEMPORAIRE D’EMPLOI 

DANS L’ATTENTE DU RECRUTEMENT D’UN FONCTIONNAIRE 
 

_______ 
 
 
 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
 

Vu la loi numéro n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à 
la fonction publique territoriale, notamment ses articles 3-2 et 34, 
 
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié pris pour l'application de l'article 136 de la loi 
du 26 janvier 1984 précitée, 
 
Vu le décret n° 2015-1912 du 29 décembre 2015 portant diverses dispositions relatives aux agents 
contractuels de la fonction publique territoriale, 
 
Vu le tableau des emplois, 
 
 
 
Mes chers collègues,  
 
 
Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de la collectivité sont 
créés par l’organe délibérant de la collectivité. 
 
En cas de recherches infructueuses de candidats statutaires, les collectivités peuvent 
recruter, en application de l’article 3-2 de la loi du 26 janvier 1984 précitée, un agent 
contractuel de droit public pour faire face à une vacance temporaire d’emploi dans l’attente 
du recrutement d’un fonctionnaire. 
 
Le contrat est alors conclu pour une durée déterminée d’une durée d’un an. Il pourra être 
prolongé, dans la limite d’une durée totale de deux ans, lorsque la procédure de 
recrutement d’un fonctionnaire n’aura pas pu aboutir au terme de la première année. 
 
Suite à la vacance de poste pour le recrutement d’un technicien informatique, il convient de 
créer à compter du 1er  octobre 2019 un emploi relevant de la catégorie B et du grade 
technicien principal de 2e classe à temps complet dont la durée hebdomadaire est fixée à 35 
heures. 
 
L’agent affecté sera chargé d’assurer la gestion courante de l'exploitation dans le respect des 
plannings et de la qualité attendue. Il surveillera le fonctionnement des équipements 
informatiques physiques et logiques, dans le cadre des normes, méthodes d'exploitation et 
de sécurité et participera à la définition et à la mise en œuvre des stratégies liées aux 
missions du service. 



    

 
  

 
Il convient donc de modifier le tableau des emplois en créant un emploi de technicien 
principal de 2e classe à temps complet, poste relevant de la catégorie B, pour faire face à une 
vacance temporaire d’emploi. 
 
 
Monsieur le Maire sera chargé de la constatation des besoins concernés ainsi que de la 
détermination des niveaux de recrutement et de rémunération des candidats selon la nature 
des fonctions, de leur profil et de leur diplôme. La rémunération sera limitée à l’indice 
terminal du grade de référence. 
 
En conséquence, je vous demande, mes chers collègues, après avis de la commission 
administration générale, relations humaines, finances et budgets, services à la population 
du 17 septembre 2019 de bien vouloir : 
 

• ADOPTER la modification du tableau des emplois à compter du 1er octobre 
2019 étant précisé que les crédits nécessaires à la rémunération et aux 
charges de l’agent nommé dans l’emploi à temps complet de technicien 
principal de 2e classe seront inscrits au budget de l’exercice en cours, 

 
• AUTORISER Monsieur le Maire à signer tous documents correspondants. 

 
 



    

 
  

Création d’un emploi permanent 
pour faire face à une vacance temporaire d’emploi 
dans l’attente du recrutement d’un fonctionnaire 

 
Note explicative de synthèse 

 
 
Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires 
relatives à la Fonction publique territoriale, les emplois de la collectivité sont créés par 
l’organe délibérant de la collectivité. 
 
Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet ou 
non complet nécessaires au fonctionnement des services. 
 
En cas de recherches infructueuses de candidats statutaires, les collectivités peuvent 
recruter, en application de l’article 3-2 de la loi du 26 janvier 1984 précitée, un agent 
contractuel de droit public pour faire face à une vacance temporaire d’emploi dans l’attente 
du recrutement d’un fonctionnaire.  
 
Le contrat est alors conclu pour une durée déterminée d’une durée d’un an. Il pourra être 
prolongé, dans la limite d’une durée totale de deux ans, lorsque la procédure de 
recrutement d’un fonctionnaire n’aura pas pu aboutir au terme de la première année. 
 
Ainsi que le prévoit l’article 136 de la loi n° 84-53 précitée, la rémunération des agents 
contractuels est fixée selon les dispositions des deux premiers alinéas de l’article 20 de la loi 
n° 83-634 du 13 juillet 1983. Ils perçoivent donc le traitement indiciaire, éventuellement le 
supplément familial de traitement, afférents aux emplois auxquels ils sont nommés. 
 
Le niveau de rémunération doit être fixé en fonction des diplômes et de l’expérience 
professionnelle notamment, des fonctions occupées, de la qualification requise pour leur 
exercice, de la qualification détenue par l’agent ainsi que de son expérience. 
 
Suite à la vacance de poste pour le recrutement d’un technicien informatique, un jury a été 
organisé le 1er août 2019. Des candidats relevant des fonctions publiques territoriales et de 
l’État ont été effectivement convoqués mais c’est un agent contractuel qui a été retenu par 
les membres du jury. Aussi, il convient de créer à compter du 1er octobre 2019 un emploi 
relevant de la catégorie B et du grade technicien principal de 2ème classe à temps complet 
dont la durée hebdomadaire est fixée à 35 heures. 
  de l'exploitation dans le respect des plannings et de la qualité attendue. Il surveille le 
fonctionnement des équipements informatiques physiques et logiques, dans le cadre des 
normes, méthodes d'exploitation et de sécurité et participe à la définition et à la mise en 
œuvre des stratégies liées aux missions du service. 
 
Monsieur le Maire est chargé de la constatation des besoins concernés ainsi que de la 
détermination des niveaux de recrutement et de rémunération des candidats selon la nature 
des fonctions, de leur profil et de leur diplôme. La rémunération sera limitée à l’indice 
terminal du grade de référence. 



    

 
  

Monsieur le Maire : 
Merci M Vergneres,  comme je vous le disais c’est pour remplacer M Bastien qui a pris la 
direction de la halte nautique, et là c’est un catégorie B de la fonction publique, il travaillait 
au Pôle hospitalier. 
 
Monsieur PRADADAYROL : 
Vous avez répondu tout à l’heure de façon tranchée à M Joseph qui vous posait le problème 
de la précarité, il n’avait pas tort de poser cette question, parce que ce sont des contrats à 
durée déterminée de 1 an.  
Il faut quand même répondre correctement. 
 
Monsieur le Maire : 
Mais, cela se passe toujours comme ça, quand vous embauchez quelqu’un, avant de les 
stagiairiser,  etc.…c’est le fonctionnement normal, il n’y a pas de problème. 
 
Monsieur PRADADAYROL : 
Il faut respecter le contrat,  
 
Monsieur le Maire : 
Oui, mais ça va de soi, il n’y a aucun problème pour que ces gens soient intégrés. 
Après c’est normal que ça se passe comme ça. 
 
Monsieur JOSEPH : 
Je reviens sur ce que je disais, justement je ne voulais pas faire une tribune politique, c’est 
l’addition de ces contrats qui peuvent emmener, justement des personnes qui sont tout à fait 
justifier, à poser des questions compte tenu d’un climat qui a été acté au sein de la mairie, 
mais je ne rentre pas plus dans les détails, cela me gêne. 
On en est à une addition, pratiquement à tous les conseils municipaux, des délibérations 
pour des emplois précaires.  
Je ne vise pas exactement cela, mais la précarité est bien là, on est bien sur des CDD, quelle 
que soit la proposition qui nous est faite depuis des mois.  
Le manque de respect de manière générale je suis habitué avec vous, mais pour le coup on 
est bien d’accord, on parle bien d’emplois précaires. 
 
Monsieur le Maire : 
Je pense que de toute façon vous ne voulez pas faire une tribune politique les uns et les 
autres, mais c’est une tribune politique, je ne vais pas répondre plus, je pense que  ça n’a plus 
d’intérêt, nous passons au vote,  
 
Oppositions : pas d’opposition 
 
Abstentions : M. JOSEPH 
 
Le dossier est adopté à l’unanimité des suffrages exprimés  



    

 
  

Rapporteur : Mme LAHON GRIMAUD    DEL 2019-09-401
            
 

 
CENTRE SOCIAL MUNICIPAL 

 
Participation aux Jeux d’Aquitaine Seniors 

 
 

 
Vu la délibération n° 2019-06-253 du conseil municipal du 05 juin 2019 relative au transfert du 
centre social à la ville,  
 
Vu la délibération n° 2019-06-259 du conseil municipal du 05 juin 2019 relative à l’adhésion et 
tarifs 2019 des activités organisées au centre social,  
 
Vu la délibération n° 2019-07-321 du 09 juillet 2019 relative au règlement intérieur du centre 
social,  
 
 
Mes chers collègues, 
  
Chaque année depuis 10 ans, des seniors adhérents du centre social participent aux Jeux 
d’Aquitaine Seniors organisée par l’Association Aquitaine Sport pour Tous. 
 
Les Jeux d'Aquitaine sont devenus en rendez-vous incontournable pour les seniors du centre 
social et permettent à l’équipe d’organiser chaque été des séances de préparation et 
d’entrainements. 
 
Cette année,  les jeux  se déroulent le jeudi 17 octobre 2019  en Dordogne  à Château- 
l’Evêque. Ainsi,  un hébergement est organisé le 16 octobre à la Maison Saint Vincent de 
Paul. 
 
Une participation de 15 euros est demandée à chacun des 16 participants. La gratuité est 
accordée aux deux accompagnateurs, animateurs du centre social. 
  
En conséquence, je vous demande, mes chers collègues, après avis  de la commission  
administration générale, relations humaines, finances et budgets, services à la population du 
17 septembre 2019 de bien vouloir : 
 

- APPROUVER la participation du centre social aux Jeux d’Aquitaine Seniors organisée 
par l’Association Aquitaine Sports pour Tous, 

 
- FIXER la participation aux Jeux à 15 €/personne,  

 
- AUTORISER Monsieur le Maire à signer tout document à intervenir. 

 



    

 
  

CENTRE SOCIAL – Participation aux Jeux d’Aquitaine Seniors  
 

Note explicative de synthèse  

  
Des seniors adhérents du centre social participent chaque année depuis 10 ans aux Jeux 
d’Aquitaine Seniors.  
 
Cette manifestation est organisée par l’Association Aquitaine Sport pour Tous :  
 
Créée en 1980 par la volonté commune de la Direction Régionale de la Jeunesse et des Sports et du 
Comité Régional Olympique Sportif, l'association Aquitaine Sport Pour Tous a pour mission principale 
de FAVORISER et DEVELOPPER l'ANIMATION SPORTIVE POUR LE PLUS GRAND NOMBRE EN 
NOUVELLE AQUITAINE en direction des CLUBS et des COLLECTIVITES, ainsi que d'une manière 
générale pour le grand public. » 
 
Les Jeux d'Aquitaine sont devenus un rendez-vous incontournable pour les seniors du centre 
social et permettent à l’équipe d’organiser chaque été des séances de préparation et 
d’entrainements.  
 
Ces jeux respectent le principe de la multi-activité et permettent ainsi aux participants de 
découvrir de nombreuses disciplines tout en favorisant l'esprit d'équipe, tir à la cible, 
pétanque, courses d’orientation, etc... le programme variant chaque année. 
 
Les équipes s’affrontent sur une journée et sur un même site. 
 
Cette année,  les jeux  se déroulent le jeudi 17 octobre 2019  en Dordogne  à Château- 
l’Evêque.  
C’est pourquoi, un hébergement est organisé le 16 octobre à la Maison Saint Vincent de Paul 
pour les 16 participants et les 2 accompagnateurs. Le transport sera assuré en mini bus. 
 
Le coût total de l’hébergement avec un repas le soir et petit déjeuner est de 604.80 euros, 
une participation de 15 euros est donc demandée à chaque participant. 
  

Monsieur le Maire : 

Merci Mme Lahon grimaud, c’est une participation à ces jeux d’aquitaine depuis une dizaine 
d’années, cette année c’est en Dordogne et il y aura 16 participants, l’année dernière ils 
avaient fait une bonne prestation 

Oppositions : pas d’opposition 
 
Abstentions : pas d’abstention 
 
Le dossier est adopté à l’unanimité 



    

 
  

Rapporteur : Mme CHARTON      DEL2019-09-402
     

 
 

CONVENTION RELATIVE À LA GESTION ET LA VALORISATION 
DE LA NÉCROPOLE NATIONALE DU NATUS 

______ 
 
 
 
Mes chers collègues, 
 
Comme vous le savez, la nécropole nationale dite « Le Natus », située sur notre commune 
et propriété de l’État depuis 1952 (sous responsabilité du ministère des armées), est 
devenue un pôle mémoriel emblématique. 
 
Aussi, j’ai l’honneur de vous informer que nous devons adopter une convention avec la 
Direction des patrimoines de la mémoire et des archives (DPMA)  du Secrétariat général 
pour l’administration du ministère des Armées), l’Office national des anciens combattants et 
victimes de guerre (ONACVG – établissement public administratif français à caractère 
national sous tutelle du ministère des Armées), pour formaliser les relations que la Ville 
entretient avec ces partenaires institutionnels. 
 
En effet, la commune de la Teste de Buch est fortement impliquée dans la valorisation du 
site. Avec le concours d’associations, de sociétés scientifiques ou d’érudits locaux, elle y 
mène de nombreuses actions visant à faire connaître cette nécropole et la vie des hommes 
qui ont vécu dans le camp du Courneau. 
 
Dans ce cadre, la DPMA et l’ONACVG souhaite formaliser et accentuer le partenariat avec 
la commune de la Teste de Buch et développer avec elle, des projets de mise en valeur du 
site. 
 
Je vous précise que cette convention est conclue pour une durée de trois ans renouvelable. 
 
En conséquence, je vous propose, mes chers collègues, après avis de la Commission 
administration générale, relations humaines, finances et budgets, service à la population 
du 17 septembre 2019 de bien vouloir : 
 
• APPROUVER les termes de la convention ci-annexée qui définit les engagements 

réciproques de chacune des parties. 

 
• AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention ci-jointe. 

 
 



    

 
  

Convention relative à la gestion et à la valorisation  
de la nécropole nationale du Natus 

 
Note explicative de synthèse 

 
 
 
Le cimetière du Courneau, créé à l’été 1916 sur une parcelle de forêt usagère à Natus-de-
Haut, au sud de la piste forestière, regroupe les restes de combattants décédés à l’hôpital du 
camp du Courneau. Le camp du Courneau était tout d’abord conçu comme un camp 
d’hivernage, accueillant initialement des troupes coloniales d’Afrique –  notamment du 
Sénégal – puis à partir de 1917 des troupes étrangères (russes et américaines). Entre 1916 et 
1917, de nombreux soldats décèdent de maladie au camp du Courneau. 
 
Réaménagé en 1928, ce cimetière, implanté dans une forêt de pins du Natus, rassemble les 
corps de 956 soldats sénégalais, deux Français et onze Russes. Puis le 21 août 1952 la 
commune cède le terrain d’emprise à l’État (sous responsabilité du ministère des armées). En 
1967, les dépouilles sont exhumées et placées sous un mémorial-ossuaire, d’un tumulus et 
d’un terrain boisé entourant cet espace sur le site du Natus. 
 
Après de longues démarches engagées par la Ville auprès des différents gouvernements, le 
site est aujourd’hui notablement rénové et mis en valeur. Cinq stèles portant les noms de 
tirailleurs sénégalais et une sixième où figurent les soldats russes et français ont été 
inaugurées le 10 novembre 2018 au sein de la nécropole nationale. Grâce à ces stèles en 
acier corten – réalisées par un jeune artisan designer testerin lauréat du concours – ces 
soldats qui ont contribué à la victoire et à la liberté pour la France sortent de l’anonymat. 
 
La nécropole nationale dite « Le Natus »  devient ainsi un pôle mémoriel emblématique 
 
Aussi, afin de formaliser les relations que la Ville entretient avec les partenaires 
institutionnels, le Conseil Municipal doit autoriser M. le Maire à signer une convention liant 
la commune de La Teste de Buch avec la Direction des patrimoines de la mémoire et des 
archives (DPMA du Secrétariat général pour l’administration du ministère des Armées), 
l’Office national des anciens combattants et victimes de guerre (ONACVG – établissement 
public administratif français à caractère national sous tutelle du ministère des Armées). 
 
La commune de la Teste de Buch est fortement impliquée dans la valorisation du site. Elle y 
mène de nombreuses actions visant à faire connaître cette nécropole nationale et la vie des 
hommes qui ont vécu dans le camp du Courneau. 
 
Dans ce cadre, la DPMA et l’ONACVG souhaite formaliser et accentuer le partenariat avec 
la commune de la Teste de Buch et développer avec elle, des projets de mise en valeur du 
site. 
 
Cette convention, conclue pour une durée de trois ans renouvelable par tacite 
reconduction, ne prévoit pas de participation financière de la commune, elle contribue à 
assoir la nécropole nationale dite du Natus comme pôle mémoriel emblématique du 
département de la Gironde, et même au-delà. 
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ENTRE 
 
 
L’Etat (ministère des armées), 
Représenté par  
Monsieur Sylvain MATTIUCCI, 
Directeur des patrimoines, de la mémoire et des archives, 
Ci-après dénommé « la DPMA», 
 
L’Office national des anciens combattants et victimes de guerre, 
Représenté par  
Madame Rose-Marie ANTOINE, 
Directrice générale par intérim, 
Ci-après dénommé « l’ONACVG », 
 
La commune de la Teste de Buch 
Représentée par  
Jean-Jacques EROLES, 
Maire, 
Ci-après dénommée « la commune », 
 
Ensemble, ci-après désignés « les Signataires » ou « les Parties », 
 
 
CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 

Préambule  

Le ministère des armées partage, aux côtés des associations et des collectivités territoriales, 
l'objectif de valoriser le patrimoine hérité des deux conflits mondiaux et de structurer le 
secteur du tourisme de mémoire afin de transmettre aux jeunes générations la mémoire de 
ces conflits, de manière à les aider à comprendre le monde actuel au regard des événements 
passés, ainsi que les valeurs qui fondent notre nation et l’Europe. 
En effet, le ministère des armées, propriétaire d’un vaste patrimoine de pierre constitué de 
nécropoles nationales en France, en Algérie, au Maroc et en Tunisie et de hauts lieux de la 
mémoire nationale, dont il assure à la fois l’entretien, la gestion et la valorisation, est l’un des 
acteurs incontournables du tourisme de mémoire en France. Il est également l’interlocuteur 
et le partenaire de nombreux acteurs, tels que les collectivités territoriales, les associations, 
pour l’animation de la politique du tourisme de mémoire en France. Au sein du ministère des 
armées, la direction des patrimoines, de la mémoire et des archives (DPMA) est le relais de 
cette double vocation d’acteur et d’animateur. Elle a, entre autres missions, celle de 
développer et de soutenir les projets culturels et éducatifs centrés sur la mémoire des 
conflits contemporains et destinés à développer la conscience civique. 
 
L’Office national des anciens combattants et victimes de guerre (ONACVG), opérateur de 
l’État, est chargé de la mise en œuvre de l'entretien, de la garde de la rénovation et de la 
valorisation des cimetières nationaux, des carrés spéciaux des cimetières communaux et des 
hauts lieux de la mémoire nationale du ministère des armées, afin notamment de transmettre 
aux jeunes générations la mémoire des conflits contemporains, leur donner des éléments de 
compréhension du monde actuel, et consolider les valeurs qui fondent notre République. 
 
Située sur la commune de la Teste de Buch (33260), la nécropole dite « le Natus » est la 
propriété de l’Etat (sous responsabilité du ministère des armées). Créé en juillet 1916, elle 
regroupe les restes de combattants décédés à l’hôpital du camp d’instruction du Courneau 



    

 
  

accueillant initialement des troupes coloniales puis à partir de 1917 des troupes étrangères 
(russes et américaines). Les soldats sont morts au camp du Courneau entre 1916 et 1917, 
victimes de maladies. 
Réaménagé en 1928, ce cimetière, implanté dans une forêt de pins, rassemble les corps de 
956 soldats sénégalais, 2 Français et 11 Russes. En 1967, les dépouilles sont exhumées et 
placées sous un mémorial-ossuaire, offrant sa physionomie actuelle. Le site est composé d’un 
mémorial-ossuaire, d’un tumulus et d’un terrain boisé entourant cet espace. 
Après de longues démarches, cinq stèles portant le nom de tirailleurs sénégalais et un 
sixième figurant les soldats russes et français ont été inaugurées le 11 novembre 2018 au sein 
de la nécropole.  
 
La commune de la Teste de Buch est fortement impliquée dans la valorisation du site. Elle y 
mène de nombreuses actions visant à faire connaitre localement cette nécropole et la vie des 
hommes qui ont vécu dans le camp du Courneau.  
Dans ce cadre, la DPMA et l’ONACVG souhaite formaliser et accentuer le partenariat avec 
la commune et développer avec elle, des projets de mise en valeur du site. 
 
 
Article 1er - Objet de la convention 
 
Le présent document contribue à asseoir la nécropole dite du Natus située sur la commune 
comme pôle mémoriel emblématique du département de la Gironde, et même au-delà. 
 
 
Article 2 - Engagements et responsabilités 
 
2-1 Responsabilités 
 
L’ONACVG est le gestionnaire de la nécropole. A ce titre, il est chargé de l'aménagement et 
de la sécurité de la nécropole. 
 
 
2-2 Surveillance 
 
Les dégradations ou dégâts éventuels constatés sur le site sont à déclarer systématiquement 
à l’ONACVG et à la commune. 
 
La commune n’effectue aucune intervention et n’engage aucuns travaux au sein de la 
nécropole sauf consentement préalable de l’ONACVG. 
En cas de constatation de dégradations ou de dégâts (par exemple suite à des intempéries), 
elle en informe l’ONACVG, qui fera procéder à la remise en état. 
 
2-3 Entretien et travaux 
 
L’ONACVG assure l’entretien courant de la nécropole en appliquant les règles générales 
d’entretien des nécropoles. Il intervient aussi sur les travaux de gros œuvre ainsi que pour 
les petites réparations sur le monument érigé au centre de la nécropole. 
 
Dans le cadre de la programmation annuelle définie par la DPMA, l’ONACVG peut proposer 
des travaux de conservation et de rénovation dans la nécropole. Après accord de la DPMA, 
celle-ci lui délègue les crédits nécessaires pour mener à bien les opérations. 
 



    

 
  

Lorsque des travaux de ce type sont décidés, l’ONACVG peut organiser une information 
préalable de l’ensemble des Parties sur le projet pour bénéficier de leur expertise. 
 
2-4 Principe des visites 
 
L’accès à la nécropole et à ses abords est libre et gratuit. 
 
Au demeurant, les Parties s’engagent à ne demander aucune rémunération de la part des 
visiteurs. 
 
La commune est libre d’organiser des circuits de visite intégrant la nécropole. Elle s’engage à 
informer l’ONACVG de l’organisation de ces visites et des dates retenues à cet effet au 
moins 2 semaines avant. L’ONACVG se réserve la possibilité d’émettre un avis négatif, 
notamment si le site est en travaux ou pour des questions de sécurité (ex : risque de chute 
de branches suite à de récentes intempéries) si le site ne peut être sécurisé à temps. 
 
Si entre le moment où la commune a informé l’ONACVG de la visite et la date de ladite 
visite, elle constate des risques (ex : intempéries survenues dans l’entremise), elle en informe 
l’ONACVG. Les deux parties étudieront alors l’opportunité de maintenir la visite.  
 
Les accompagnateurs veillent, au début de chaque visite, à sensibiliser les visiteurs à la 
conservation du site. 
S’ils le souhaitent, ils peuvent solliciter le service départemental de l’ONACVG en vue de la 
préparation de leur visite.  
 
2-5 Cérémonies et manifestations mémorielles 
 
Toute cérémonie ou manifestation prévue dans la nécropole doit faire l’objet de la part de 
l’organisateur d’une autorisation préalable auprès du directeur du service départemental de 
l’ONACVG. 
 
La commune s’engage à formuler sa demande, au maximum un mois et demi avant la date de 
la cérémonie ou de la manifestation, en fournissant le projet de déroulé, ainsi qu’un dispositif 
des actions mises en œuvre. 
 
L’ONACVG, au regard des éventuels risques encourus et du non-respect du lieu, peut se 
réserver la possibilité d’émettre un avis négatif. 
 
Cette procédure est appliquée pour l’ensemble des actions conduites lors des 
commémorations, notamment, pour celle célébrée chaque année le 11 novembre. 
 
La commune est responsable de l’organisation des cérémonies ou manifestations dont elle 
est l’organisatrice. 
 
Dans le cas où la commune est sollicitée par des tiers souhaitant organiser une cérémonie 
ou une manifestation mémorielle - et dont la commune ne serait donc ni l’organisatrice, ni 
responsable- (exemple : la journée du tirailleur sénégalais, le 23 août), elle orientera les 
organisateurs vers le service départemental de l’ONACVG en vue de l’autorisation prévue 
précédemment suivant la même procédure.  
 
L'ONACVG peut, s’il est sollicité par les organisateurs de l’événement, apporter son 
expertise et ses conseils. 



    

 
  

Aucune collecte ne pourra être organisée à l’intérieur de l’enceinte de la nécropole sans 
accord préalable de l'ONACVG. 
 
 
2-6 Valorisation et communication 
 
La valorisation autour de la nécropole se présente sous diverses formes :  

- La DPMA et l’ONACVG pilotent leurs propres actions de valorisation ; 

- Les Parties peuvent s’entendre afin de définir ensemble un programme de valorisation 
du site. Les actions retenues seront alors inscrites au sein d’une programmation 
annuelle validée par la DPMA et pour lesquelles un financement peut être attribué. 

- La commune peut proposer une ou des actions de valorisation. Préalablement à toute 
opération, la commune en informe, 6 mois avant la tenue de l’événement, la DPMA et 
l’ONACVG qui doivent valider le projet. Les actions de valorisation définies et mises 
en œuvre par la commune dans l'enceinte de la nécropole, ou à proximité, peuvent 
être éligibles à l’octroi d’une subvention du ministère des armées. 

 
Lorsque l’action de valorisation se déroule au sein de la nécropole, la procédure décrite au 
point 2.5 (cérémonies et manifestations mémorielles) s’appliquent également. 

Les Parties s'engagent à assurer une promotion réciproque de leurs actions en matière de 
tourisme de mémoire et de diffusion de la connaissance de la Première Guerre mondiale en 
lien avec l'histoire du site et des soldats qui y sont inhumés. 

La commune s’engage à mentionner « l’Etat/ministère des armées/DPMA » (propriétaire) et 
« l’ONACVG » (gestionnaire) sur tous les supports de communication ou d’exposition liés 
au site de la nécropole de la Teste de Buch, notamment par l’apposition de logos qui leur 
seront fournis. 

Toute prise de vue de la nécropole effectuée par la commune doit être soumise à l’accord 
préalable de la DPMA et de l’ONACVG. 
 
Article 3 - Durée 
 
La présente convention est conclue pour une durée de trois ans, à compter de la date de sa 
signature par le dernier des signataires.  
Elle est renouvelable par tacite reconduction, sauf dénonciation selon les modalités prévues à 
l’article 5. 
 
Article 4 - Modification et dénonciation 
 
La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par toutes les Parties. 
 
En cas de non-respect par une ou plusieurs des Parties des engagements inscrits dans la 
présente convention, (là ou) les autres Parties peuvent les mettre en demeure de se 
conformer à leurs obligations contractuelles par l'envoi d'une lettre recommandée avec 
accusé de réception. Si cette mise en demeure venait à rester vaine, la présente convention 
serait résilié de plein droit. 
 



    

 
  

La convention peut être dénoncée par chacune des Parties, par courrier adressé en 
recommandé avec accusé de réception adressé à chacune des autres Parties, à l’issue d’un 
délai de 3 mois après réception. 



    

 
  

Article 5 - Règlement des différends 
 
Les Parties s’efforcent de régler préalablement leurs différends éventuels à l’amiable. 
 
Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention est du ressort du tribunal 
administratif territorialement compétent. 
 
Article 6 – Suivi et pilotage de la convention 
 
L’ONACVG, représenté par son directeur départemental et le chef de secteur du 
département de l'entretien des sépultures de guerre, assure le pilotage et le suivi de la 
présente convention. 
 
Il convoque annuellement un comité de pilotage composé de l’ensemble des Parties et 
chargé de dresser un bilan et une programmation des actions conduites par les Parties sur le 
site.  
 
Fait en trois exemplaires originaux, le  
 
Pour l’Etat   Pour l’ONACVG Pour la commune de La Teste de Buch 
Sylvain MATTIUCCI         Rose-Marie ANTOINE          Jean-Jacques EROLES 
 



    

 
  

Monsieur le Maire : 
Merci Mme Charton, cette convention régularise ce qui s’est passé, la ville a eu 3 
labellisations au niveau de la guerre de 14-18 et donc là il y a une implication importante de 
la ville dans la valorisation du site, il y a aussi des associations et des personnalités diverses, là 
c’est une convention entre la ville, le Ministère des armées et l’ONAC. 
 
Nous passons au vote,  
 
Oppositions : pas ’opposition 
 
Abstentions :pas d’abstention  
 
Monsieur le Maire : 
 
 
Le dossier est adopté à l’unanimité 



    

 
  

 
 



    

 
  

 
 



    

 
  

 
 

 



    

 
  

EXERCICE 2019 : DECISION MODIFICATIVE N°2 
Budget principal 

NOTE EXPLICATIVE DE SYNTHESE  
 

 
Le budget primitif 2019 du budget principal a été voté le 12 décembre 2018. La reprise des 
résultats 2019 a été effectuée dans le cadre d’une première décision modificative (le budget 
supplémentaire) le 05 juin dernier.  
 
Aujourd’hui, nous vous proposons d’ajuster pour la 2e fois de cet exercice, les crédits ouverts au 
budget principal.  
 
La présente note de synthèse vous propose de décrire l’ensemble des modifications budgétaires 
proposées dans ce cadre section par section, en recettes puis en dépenses en mouvements réels 
puis en mouvements d’ordre. 

 
1°) En ce qui concerne la section de fonctionnement : 

A) En recettes :  
a) Les recettes réelles de fonctionnement augmentent de 313 534 €. 

Cette variation des recettes correspond aux recettes perçues à ce jour : 
� Chapitre 73 : impôts et taxes : + 313 534 €, correspondant à la taxe 

additionnelle aux droits de mutations : + 313 534 €, portant cette 
prévision budgétaire à 2 813 534 € pour l’exercice 2019. 

 
b) Les recettes d’ordre de fonctionnement ne sont pas mouvementées dans 

le cadre de cette décision modificative.  
 

Globalement, les recettes de fonctionnement augmentent de 313 534 € dans le cadre de 
cette décision modificative ce qui représente une hausse de 0,52% des crédits ouverts. 

 
B) En dépenses : 

 
a) Les dépenses réelles de fonctionnement augmentent de 151 258 €. 
Cette hausse des charges se décompose comme suit : 

� Chapitre 014 : atténuation de produits : + 19 422 € suite à la 
notification du fonds national de péréquation des ressources 
intercommunales et communales (FPIC) pour un montant de 519 292 € 
(473 699€ en 2018) pour notre commune.  
 

� Chapitre 65 : charges de transfert : + 131 836 € suite à : 
 

� la hausse de 100 000 € des crédits ouverts pour la 
subvention CCAS compte tenu des travaux réalisés 
dans le cadre de l’extension des bâtiments de la Règue 
Verte, 

� la hausse de 31 836 € des crédits ouverts pour les 
subventions aux associations conformément à la 
ventilation suivante : 

• Subvention COES : + 29 336 €, au titre du 
complément « départs à la retraite et des 
médailles pour les années 2018 et 2019 » portant 



    

 
  

ainsi la subvention COES 2019 à un montant total 
de 127 536 €, 

• Subvention Cazaux Olympic Foot :              
+ 2 500 €, au titre du feu d’artifice 2019. 
 

b) Les dépenses d’ordre de fonctionnement augmentent de 161 876 €. Cette 
hausse correspond exclusivement au virement à la section 
d’investissement (Chapitre 023). 
 

Globalement, les dépenses de fonctionnement augmentent suite à la DM2 de 313 134 € ce 
qui représente une hausse de 0,52 % des crédits ouverts. La section de fonctionnement du 
budget principal s’équilibrera après cette décision modificative à 60 664 955,26 €. 

 
2°) En ce qui concerne la section d’investissement : 

La DM2 du budget principal a pour finalité d’ajuster le plan de financement de nos dépenses 
d’équipement. Ces mouvements se décomposent comme suit :  

A) En recettes : 
a) Les crédits de recettes réelles d’investissement diminuent de 25 216 €.  
Cette baisse des recettes s’explique par la conjonction suivante : 

� Chapitre 13 « Subventions » : - 27 216 € suite à la notification de 
la subvention Etat « amendes de Police » Cette subvention est notifiée 
pour un montant 2019 de 102 784€ (pour un versement de 134 769 € 
en 2018). 
 

� Chapitre 27 « Autres immobilisation financières » : + 2 000 € 
correspondant à régularisation de cautions de locations de box. Ce 
mouvement a une contrepartie d’un montant identique en dépenses sur 
ce même compte. 

 
b) Les recettes d’ordre d’investissement : 161 876 €. 

Cette somme correspond à la contrepartie des mouvements d’ordre évoqués en dépenses de 
fonctionnement. Il se décline au Chapitre 021 : virement de la section de 
fonctionnement :     161 876 €. Cette hausse de la recette d’ordre d’investissement est la 
contrepartie exacte de la dépense d’ordre de fonctionnement de ce même montant au 
chapitre 023 « virement de la section de fonctionnement ». 

 
B) En dépenses : 

a) Les dépenses réelles d’investissement, sont majorées de 136 660 €, cette 
hausse des dépenses d’investissement concerne :  

� Chapitre 204 « Subvention d’équipement versées » :                
+ 134 660 € au titre de : 

� la subvention d’équipement SDEEG pour l’enfouissement des 
réseaux électriques de la rue Lesca : +75 000 €. 

� la subvention d’équipement SDEEG pour l’enfouissement des 
réseaux électriques de l’avenue des Pêcheurs : + 72 000 €. 

� la subvention d’équipement SDEEG pour l’enfouissement des 
réseaux électriques du port de Rocher : -14 400 €. 

� la subvention Orange pour l’enfouissement des 
réseaux téléphoniques de l’avenue des Pêcheurs : +2 060 €. 
 



    

 
  

� Chapitre 27 « « Autres immobilisation financières » : + 2 000 € 
correspondant à une régularisation comptable (caution pour la location de 
box). 
 

c) Les dépenses d’ordre d’investissement ne sont pas mouvementées dans le 
cadre de cette décision modificative. 

 
Cette décision modificative majore les crédits de la section d’investissement du budget 
principal pour l’exercice 2019 de 136 660 € représentant 0,32% du budget voté 
antérieurement. Après le vote de cette décision modificative la section d’investissement 
s’équilibrera en dépenses et en recettes à la somme de 43 412 175,73 € (reports et reprise 
des résultats antérieurs compris).  
 

L’ensemble de ces mouvements est retranscrit dans la balance budgétaire ci-jointe en annexe 1 
et dans le tableau des grands équilibres ci-joint en annexe 2.  
 
 
 
Annexe 1 : la balance cumulée : 
 



    

  
 

DEPENSES RECETTES

 F/I  O/R  Chap.  Libellé cha. voté  BUDGET PRIMITIF   REPORTS 
 BUDGET 

SUPPLEMENTAIRE 

 DECISION 

MODIFICATIVE  
 TOTAL BUDGET 2019  BUDGET PRIMITIF   REPORTS 

 BUDGET 

SUPPLEMENTAIRE 

 DECISION 

MODIFICATIVE  TOTAL BUDGET 2019

F O 023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 4 652 000,00             -                               19 131 981,00          161 876,00                23 945 857,00          

042 OPE.D'ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE SECTIONS 4 150 000,00             -                               12 300,00                  -                               4 162 300,00             1 409 000,00             -                               -                               -                               1 409 000,00             

Total O 8 802 000,00            -                               19 144 281,00          161 876,00                28 108 157,00          1 409 000,00            -                               -                               -                               1 409 000,00            

R 002 RESULTAT REPORTE DE FONCTIONNEMENT -                               -                               19 763 562,26          -                               19 763 562,26          

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 7 630 000,00             -                               1 000 000,00             -                               8 630 000,00             

012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 19 090 000,00          -                               249 100,00                -                               19 339 100,00          

013 ATTENUATIONS DE CHARGES 34 900,00                  -                               -                               -                               34 900,00                  

014 ATTENUATIONS DE PRODUITS 930 000,00                -                               13 415,00                  19 422,00                  962 837,00                

022 DEPENSES IMPREVUES -                               -                               562,26                        -                               562,26                        

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 2 661 700,00             -                               11 463,00                  131 836,00                2 804 999,00             

66 CHARGES FINANCIERES 786 300,00                -                               -                               -                               786 300,00                

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 33 000,00                  -                               -                               -                               33 000,00                  

70 PRODUITS DE SERVICES, DU DOMAINE & VENTES DIVERSES 1 167 000,00             -                               21 000,00                  -                               1 188 000,00             

73 IMPOTS ET TAXES 31 757 000,00          -                               553 101,00                313 134,00                32 623 235,00          

74 DOTATIONS, SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS 5 217 600,00             -                               76 458,00                  -                               5 294 058,00             

75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 326 100,00                -                               -                               -                               326 100,00                

76 PRODUITS FINANCIERS 1 600,00                    -                               -                               -                               1 600,00                    

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 19 800,00                  -                               4 700,00                    -                               24 500,00                  

Total R 31 131 000,00          -                               1 274 540,26            151 258,00                32 556 798,26          38 524 000,00          -                               20 418 821,26          313 134,00                59 255 955,26          

Total F 39 933 000,00          -                               20 418 821,26          313 134,00                60 664 955,26          39 933 000,00          -                               20 418 821,26          313 134,00                60 664 955,26          

I O 021 VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 4 652 000,00             -                               19 131 981,00          161 876,00                23 945 857,00          

040 OPE.D'ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE SECTIONS 1 409 000,00             -                               -                               -                               1 409 000,00             4 150 000,00             -                               12 300,00                  -                               4 162 300,00             

041 OPERATIONS PATRIMONIALES 1 000 000,00             -                               -                               -                               1 000 000,00             1 000 000,00             -                               -                               -                               1 000 000,00             

Total O 2 409 000,00            -                               -                               -                               2 409 000,00            9 802 000,00            -                               19 144 281,00          161 876,00                29 108 157,00          

R 001 RESULTAT REPORTE D'INVESTISSEMENT -                               -                               1 838 376,75             -                               1 838 376,75             

020 DEPENSES IMPREVUES -                               -                               31,00                          -                               31,00                          

024 PRODUITS DES CESSIONS 1 120 000,00             -                               -                               -                               1 120 000,00             

10 DOTATIONS,FONDS DIVERS ET RESERVES 60 000,00                  -                               590 000,00                -                               650 000,00                2 900 000,00             -                               6 098 907,98             -                               8 998 907,98             

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RECUES 1 509 000,00             -                               40 000,00                  27 216,00 -                 1 521 784,00             

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES 2 783 000,00             -                               200 500,00                -                               2 983 500,00             12 923 100,00          -                               12 505 050,00 -         -                               418 050,00                

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 583 000,00                101 317,46                18 700,00                  -                               703 017,46                

204 SUBVENTIONS D'EQUIPEMENTS VERSEES 753 000,00                131 200,76                -                               134 660,00                1 018 860,76             

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 21 671 000,00          7 704 766,51             5 850 000,00             -                               35 225 766,51          

22 IMMOBILISATIONS RECUES EN AFFECTATION -                               -                               -                               -                               -                               

23 IMMOBILISATIONS EN COURS 400 000,00                -                               20 000,00                  -                               420 000,00                400 000,00                -                               -                               -                               400 000,00                

24 IMMOBILISATIONS AFFECTEES, CONCEDEES, AFFERMEES... -                               -                               -                               -                               -                               

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES -                               -                               2 000,00                    2 000,00                    4 900,00                    -                               -                               2 000,00                    6 900,00                    

Total R 26 250 000,00          7 937 284,73            6 679 231,00            136 660,00                41 003 175,73          18 857 000,00          -                               4 527 765,27 -           25 216,00 -                 14 304 018,73          

Total I 28 659 000,00          7 937 284,73            6 679 231,00            136 660,00                43 412 175,73          28 659 000,00          -                               14 616 515,73          136 660,00                43 412 175,73          

Total général 68 592 000,00          7 937 284,73            27 098 052,26          449 794,00                104 077 130,99        68 592 000,00          -                               35 035 336,99          449 794,00                104 077 130,99         



    

 
  

Annexe 2 : tableau des grands équilibres :       
RESSOURCES DE GESTION BP2019 REPORTS 2018 BS 2019 DM2/2019

 TOTAL 

BUDGET 2019 

IMPOTS ET TAXES (73) 31 757 000,00  -                   553 101,00      313 134,00      32 549 175,00  

Contributions directes (7311) 27 587 000,00     553 101,00          28 140 101,00  

AC (7321) et DSC (7322) 81 000,00            81 000,00         

Autres recettes fiscales (autres que 7311+7321+7322) 4 089 000,00       313 134,00          4 328 074,00    

dont 7381 Droits de mutations 2 500 000,00      313 134,00         2 739 074,00   

dont 7351 Taxe sur électricité 810 000,00         810 000,00      

dont 7336 Droits de places 320 000,00         320 000,00      

dont 7368 TLPE 275 000,00         275 000,00      

dont 7353 Redevance des mines 175 000,00         175 000,00      

dont 73… Autres recettes fiscales 9 000,00             9 000,00          

DOTATIONS SUBVENTIONS PARTICIPATIONS (74) 5 217 600,00   -                   76 458,00        -                   5 294 058,00    

DGF  (7411) 2 624 000,00       40 592,00 -           2 583 408,00    

DNP (74127) 463 600,00          19 544,00 -           444 056,00       

Subventions (747…) 1 235 700,00       61 300,00            1 297 000,00    

Autres (748…) 894 300,00          75 294,00            969 594,00       

AUTRES RECETTES COURANTES DE GESTION (70+013+75) -                    

PRODUITS DES SERVICES ET DU DOMAINE (70) 1 167 000,00   -                   21 000,00        -                   1 188 000,00    

703 Produits du domaine 228 600,00         228 600,00      

706 Produits des services 570 000,00         19 250,00           589 250,00      

707 Autres Produits 500,00                500,00             

708 Produits refacturés 367 900,00         1 750,00             369 650,00      

AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE (75) 326 100,00      326 100,00       

ATTENUATIONS ET TRANSFERTS DE CHARGES (013) 34 900,00        34 900,00         

TOTAL RESSOURCES DE GESTION 38 502 600,00  -                   650 559,00      313 134,00      39 392 233,00  

DEPENSES DE GESTION BP2019 REPORTS 2018 BS 2019 DM2/2019
 TOTAL 

BUDGET 2019 

CHARGES DE PERSONNEL (012) 19 090 000,00  249 100,00      -                   19 339 100,00  

TRANSFERTS VERSES (65) 2 661 700,00   -                   11 463,00        131 836,00      2 804 999,00    

Contingents obligatoires 172 400,00          172 400,00       

Total subventions de fonctionnement (657...+658) 2 121 150,00       -                        6 263,00              131 836,00          2 259 249,00    

dont subvention CCAS 1 200 000,00      100 000,00         1 300 000,00   

dont subvention Caisse des Ecoles 41 500,00           41 500,00        

dont subvention autres collectivités publiques 5 700,00             5 700,00          

dont subventions aux associations (6574) 513 950,00         6 263,00             31 836,00           552 049,00      

dont compensation restauration scolaire (6588) 360 000,00         360 000,00      

Autres charges de transfert (653…+ 654…+ 651) 368 150,00          -                        5 200,00              -                        373 350,00       

dont indemnités  & charges élus (653…) 311 050,00         311 050,00      

dont droit d'usage (651) 32 100,00           5 200,00             37 300,00        

dont admissions en non valeurs (654...) 25 000,00           25 000,00        

-                    

CHARGES A CARACTERE GENERAL (011) 7 630 000,00   -                   1 000 000,00   -                   8 630 000,00    

DEPENSES IMPREVUES (022) -                   562,26             562,26             

REVERSEMENTS SUR RECETTES (014) 930 000,00      -                   13 415,00        19 422,00        962 837,00       

Pénalités SRU 400 000,00         13 415,00           413 415,00      

Contribution FPIC 499 870,00         -                       19 422,00           519 292,00      

Attribution de compensation COBAS 30 130,00           -                       30 130,00        

TOTAL DEPENSES DE GESTION 30 311 700,00  -                   1 274 540,26   151 258,00      31 737 498,26  

EXCEDENT BRUT DE GESTION 8 190 900,00   -                   623 981,26 -     161 876,00      7 654 734,74    

PRODUITS FINANCIERS (76) 1 600,00          1 600,00          

LOYER FINANCIER PPP 286 000,00          286 000,00       

AUTRES CHARGES FINANCIERES 500 300,00          500 300,00       

TOTAL CHARGES FINANCIERES (66) 786 300,00      -                   -                   -                   786 300,00       

RESULTAT FINANCIER 784 700,00 -     -                   -                   -                   784 700,00 -      

PRODUITS DE CESSION (au CA cpte775 / au BP cpte 024) 1 120 000,00   1 120 000,00    

PRODUITS EXCEPTIONNELS (77+79 hors 775) 19 800,00        4 700,00          24 500,00         

CHARGES EXCEPTIONNELLES (67) 33 000,00        33 000,00         

RESULTAT EXCEPTIONNEL 1 106 800,00   -                   4 700,00          -                   1 111 500,00    

CAPACITE D'AUTOFINANCEMENT (épargne brute) 8 513 000,00   -                   619 281,26 -     161 876,00      7 981 534,74    

CAPACITE D'AUTOFINANCEMENT hors cessions 7 393 000,00   -                   619 281,26 -     161 876,00      6 861 534,74    

DEPENSES D'INVESTISSEMENT DETTE BP2019 REPORTS 2018 BS 2019 DM2/2019
 TOTAL 

BUDGET 2019 

DETTE (1641+16441) 2 282 350,00       2 282 350,00    

LOYER L1 PPP PART CAPITAL (1675) 261 500,00          261 500,00       

DETTE VIAGER Coudreau (16878) 21 600,00            21 600,00         

RETENUES DE GARANTIE (165) 1 200,00              1 200,00          

TOTAL REMBOURSEMENT CAPITAL DE LA DETTE (16) 2 566 650,00   -                   -                   -                   2 566 650,00    

AUTOFINANCEMENT (épargne nette) 5 946 350,00   -                   619 281,26 -     161 876,00      5 414 884,74    

AUTOFINANCEMENT hors produits de cessions 4 826 350,00   -                   619 281,26 -     161 876,00      4 294 884,74    

DEPENSES D'INVESTISSEMENT HORS DETTE BP2019 REPORTS 2018 BS 2019 DM2/2019
 TOTAL 

BUDGET 2019 

OPERATIONS FINANCIERES (26+27) 2 000,00          2 000,00          

DEPENSES IMPREVUES (020) -                   31,00               31,00               

REMBOURSEMENT AVANCE FCTVA 2016 (107) -                    

DOTATIONS (10) 60 000,00        590 000,00      650 000,00       

DEPENSES D'EQUIPEMENT (20+21+23) 23 407 000,00  7 937 284,73   5 888 700,00   134 660,00      37 293 584,73  

OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS (4581) -                    

TOTAL DEPENSES INVESTISSEMENT hors dette 23 467 000,00  7 937 284,73   6 478 731,00   62 600,00        37 945 615,73  

RECETTES D'INVESTISSEMENT HORS EMPRUNTS NOUVEAUX  BP2019  REPORTS 2018 BS 2019  DM2/2019 
 TOTAL BUDGET 

2019 

OPERATIONS FINANCIERES (27) 406 100,00      -                   2 000,00          408 100,00       

DOTATIONS (10) 2 900 000,00   -                   -                   -                   2 900 000,00    

dont FCTVA 1 900 000,00      1 900 000,00   

dont avance sur FCTVA 2016 -                   

dont TAXES D'URBANISME 1 000 000,00      1 000 000,00   

SUBVENTIONS (13) 1 509 000,00   40 000,00        27 216,00 -       1 521 784,00    

OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS (4582) -                    

TOTAL RECETTES INVESTISSEMENT DEFINITIVES 4 815 100,00   -                   40 000,00        25 216,00 -       4 829 884,00    

BESOIN DE FINANCEMENT 

EMPRUNTS NOUVEAUX (16-165-16449-166) 12 705 550,00  -                   12 705 550,00 - -                   -                    

FONDS DE ROULEMENT AU 01/01/N -                   27 700 846,99  19 763 562,26  -                   27 700 846,99  

VARIATION FONDS DE ROULEMENT -                   7 937 284,73 -  19 763 562,26 - -                   27 700 846,99 - 

FONDS DE ROULEMENT AU 31/12/N -                   19 763 562,26  -                   -                   -                     



    

 
  

 
Monsieur le Maire : 
Merci Mme Delmas, c’est quand même des ajustements à la marge par rapport au budget principal, 
 
Monsieur PRADAYROL : 
Effectivement c’est à la marge, et cela concerne un peu plus de 300 000 euros de droits de 
mutation. 
Nous savons tous que les droits de mutation sont liés à notre activité préférée à savoir la 
construction, et d’ailleurs et j’en vois une trace ce soir sur nos tables, nous avons changé de 
contenant pour nous servir à boire, et je pense, et je vous demande si ce n’est pas le sponsor 
immobilier du coin qui nous les a donné. 
 
Monsieur le Maire : 
 
Nous passons au vote, on aurait pu mette un logo peut être…. 
 
Monsieur PRADAYROL : 
Moi j’ai compris le message, après…. 
 
Monsieur le Maire : 
Nous passons au vote,  
 
Oppositions : M PRADAYROL- Mme COINEAU- M GREFFE- Mme BERNARD 
 
Abstentions : Pas d’abstention 
 
Le dossier est adopté à la majorité 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



    

 
  

 
Rapporteur : Mme DELMAS     DEL2019-09-404 

 

TRANSFERT DE L’EXPLOITATION COMMERCIALE DU PARC DES 
EXPOSITIONS A L’OFFICE DE TOURISME  

_______ 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L1321-1 et suivants,   

Vu le Code du Tourisme et notamment les articles 133-1 à 133-3, 

Vu la Délégation de Service Public conclue le 30 octobre 2014 entre la Ville de La Teste de Buch et la 

société d’économie mixte SEMEXPO pour la gestion du parc des expositions, 

Vu la Délibération n°19-85 du Conseil Communautaire de la COBAS du 11 avril 2019, 

 
Mes chers collègues, 

 
Le Parc des Expositions est un site appartenant à la Ville de La Teste de Buch et dont la gestion a été 
externalisée en 2014 par contrat de délégation de service public (DSP) à la société d’économie mixte : 
SEMEXPO. La DSP en vigueur atteignant son terme au 31 octobre 2019, l’exploitation du Parc des 
Expositions revient par principe à la Ville. 

 
Pour information, la SEMEXPO a été créée en 2004 et est détenue par la Ville de La Teste de Buch 
(pour 39%), par la COBAS (pour 25%), par la CCI de Bordeaux (pour 35,8%) et par quatre 
actionnaires privés1 (pour 0,2%). Elle est composée de 4 salariés. 

 
Il est à préciser qu’il a été fait le choix en amont de ne pas renouveler la DSP en raison d’une étude 
initiée par la COBAS (voir délibération n°19-85 du Conseil Communautaire du 11 avril 2019 en 
annexe) sur le devenir de ce site et de cette activité. Le temps que cette étude aboutisse, il a été 
décidé de ne pas engager le Parc des Expositions dans un mode de gestion figé pour une longue durée. 
En conséquence, l’exploitation dudit Parc reviendra à la Ville en direct au 1er novembre 2019. 

 
Dans l’attente des orientations qui seront déterminées à l’issue de l’étude menée par la COBAS, il a 
été fixé les objectifs suivants concernant la reprise du Parc des Expositions :  

− Maintien, dans la mesure du possible, des conditions de travail du personnel (maintien 
du niveau de rémunération, maintien des contrats de travail en CDI, etc.) ; 

− Continuité de l’activité (maintien des modes de fonctionnement, poursuite sans 
perturbation des contrats avec les exposants et les prestataires, etc.) ; 

− Sécurisation juridique de l’ensemble des démarches (respect de l’ensemble des normes 
applicables que ce soit au transfert du personnel, des biens ou des contrats) ; 

− Recherche d’une optimisation du mode de gestion pour garantir le meilleur 
fonctionnement possible, tant pour le Parc des Expositions que pour la Ville. 

 
 

                                                 
1
 GUPI, la Caisse d’Epargne, l’Association des Campings de Pyla et le Syndicat des Hôteliers, chacun à hauteur de 

0,05%. 



    

 
  

 
Au regard de ces objectifs, il a été étudié l’hypothèse d’un rattachement du Parc des Expositions à 
l’Office de Tourisme, pratique devenue assez courante pour beaucoup de collectivités (Arcachon, 
Bordeaux, Lyon, Paris, etc. ont opté pour ce type de regroupement). Ce rattachement se fonde sur 
les dispositions de l’article L133-3 du Code du Tourisme, lequel permet au Conseil Municipal 
d’ajouter s’il le souhaite des missions complémentaires à l’Office du Tourisme (en matière 
d’animation de loisir, de manifestations culturelles, etc.).  
 
Le rattachement de l’exploitation commerciale du Parc des Expositions à l’Office de Tourisme 
présente les avantages suivants : 

− Transfert des contrats de travail de droit privé du personnel et par conséquent 
maintien de la plupart des conditions de ceux-ci ; 

− Conditions de gestion plus adaptées en raison du régime juridique applicable aux EPIC 
(établissement public industriel et commercial, qui est le statut de l’Office de Tourisme) ; 

− Cohérence du rapprochement de ces missions (les manifestations du Parc des 
Expositions contribuant à l’attractivité du territoire et cette dernière contribuant en 
retour au niveau de fréquentation des manifestations). 

 
La gestion de cette compétence par l’Office de Tourisme apparaît ainsi plus pertinente que par la 
Ville directement. En effet, dans cette dernière hypothèse, la gestion devrait s’effectuer via une régie 
dotée de l’autonomie financière, ce qui supposerait de multiples contraintes, tant pour la Ville que 
pour la gestion du service.  
 
Il est proposé la conclusion d’une convention de mise à disposition, contre redevance, du terrain 
bâti du Parc des Expositions, lequel demeure propriété de la Ville notamment du fait de ses activités 
propres ou celles de ses partenaires institutionnels (Vœux du Maire, réunions publiques, éducation 
routière par la Police Municipale, manifestations du CCAS tels que repas des séniors ou journée 
handynamique, etc. l’ensemble de ces activités ne pouvant être rattachées de manière évidente au 
tourisme ou à l’attractivité du territoire). 
 
Il est précisé par ailleurs que si la Ville règle par délibération en Conseil Municipal les conditions de 
transfert de sa compétence, les modalités pratiques de ce transfert seront déterminées d’une part 
par le Conseil d’Administration de l’Office de Tourisme (ouverture d’un budget annexe, nouvel 
organigramme, etc.) et d’autre part par l’Assemblée Générale Extraordinaire de la SEMEXPO 
(notamment pour la cession des biens de reprise et des biens propres de la société, ainsi que pour 
la nomination d’un liquidateur). A l’issue de ce transfert, la SEMEXPO sera dissoute et fera l’objet 
d’une liquidation amiable dont l’achèvement est prévu d’ici le 31 décembre 2019. 
 
Le transfert de l’exploitation commerciale du Parc des Expositions suppose la mise à jour d’une part 
des statuts et d’autre part de la convention d’objectifs de l’Office de Tourisme pour intégrer cette 
nouvelle compétence (voir projets de statuts de convention en annexes). 
Il est également prévu ultérieurement (courant 2020) la modification du nom et par conséquent des 
statuts de l’Office de Tourisme pour prendre en compte ses nouvelles missions. 
 
 
 
 
 
 
 
 



    

 
  

 

En conséquence, je vous demande, mes chers collègues, après avis de la commission administration 
générale, relations humaines, finances et budgets, services à la population du 17 septembre de bien 
vouloir : 
 
• ACCEPTER le transfert de la compétence en matière d’exploitation commerciale de la Ville de 

La Teste de Buch vers l’Office de Tourisme à compter du 1er novembre 2019 ; 

• ACTER le transfert des biens de retours, appartenant à la SEMEXPO, dans le cadre de la DSP 
pour l’exploitation du Parc des Expositions, et revenant de plein droit à la Ville au terme de la 
DSP, vers l’Office de Tourisme ; 

• AUTORISER la Ville à conclure une convention de mise à disposition du Parc des Expositions à 
l’égard de l’Office de Tourisme pour l’exercice de ses nouvelles missions ; 

• ACTER les statuts de l’Office de Tourisme mis à jour ; 

• AUTORISER la Ville à conclure la convention d’objectifs de l’Office de Tourisme mise à jour ; 

• AUTORISER Monsieur le Maire à signer tout acte se rapportant à la présente affaire. 
 
 



    

 
  

TRANSFERT DE L’EXPLOITATION COMMERCIALE DU PARC DES 

EXPOSITIONS A L’OFFICE DE TOURISME 

 
 

NOTE EXPLICATIVE DE SYNTHESE  
 
 
Le Parc des Expositions est un site appartenant à la Ville de La Teste de Buch et dont la gestion a 

été externalisée en 2014 par contrat de délégation de service public (DSP) à la société d’économie 
mixte : SEMEXPO. La DSP en vigueur atteignant son terme au 31 octobre 2019, l’exploitation du Parc 
des Expositions revient par principe à la Ville. 

 
Pour information, la SEMEXPO a été créée en 2004 et est détenue par la Ville de La Teste de Buch 

(pour 39%), par la COBAS (pour 25%), par la CCI de Bordeaux (pour 35,8%) et par quatre 
actionnaires privés2 (pour 0,2%). Elle est composée de 4 salariés. 

 
Il est à préciser qu’il a été fait le choix en amont de ne pas renouveler la DSP en raison d’une étude 

initiée par la COBAS (voir délibération n°19-85 du Conseil Communautaire du 11 avril 2019 en 
annexe) sur le devenir de ce site et de cette activité. Le temps que cette étude aboutisse, il a été 
décidé de ne pas engager le Parc des Expositions dans un mode de gestion figé pour une longue durée. 
En conséquence, l’exploitation dudit Parc reviendra à la Ville en direct au 1er novembre 2019. 

 
Dans l’attente des orientations qui seront déterminées à l’issue de l’étude menée par la COBAS, il a 
été fixé les objectifs suivants concernant la reprise du Parc des Expositions :  

− Maintien, dans la mesure du possible, des conditions de travail du personnel (maintien 
du niveau de rémunération, maintien des contrats de travail en CDI, etc.) ; 

− Continuité de l’activité (maintien des modes de fonctionnement, poursuite sans 
perturbation des contrats avec les exposants et les prestataires, etc.) ; 

− Sécurisation juridique de l’ensemble des démarches (respect de l’ensemble des normes 
applicables que ce soit au transfert du personnel, des biens ou des contrats) ; 

− Recherche d’une optimisation du mode de gestion pour garantir le meilleur 
fonctionnement possible, tant pour le Parc des Expositions que pour la Ville. 

 
Au regard de ces objectifs, il a été étudié l’hypothèse d’un rattachement du Parc des Expositions à 
l’Office de Tourisme, pratique devenue assez courante pour beaucoup de collectivités (Arcachon, 
Bordeaux, Lyon, Paris, etc. ont opté pour ce type de regroupement). Ce rattachement se fonde sur 
les dispositions de l’article L133-3 du Code du Tourisme, lequel permet au Conseil Municipal 
d’ajouter s’il le souhaite des missions complémentaires à l’Office du Tourisme (en matière 
d’animation de loisir, de manifestations culturelles, etc.).  
 
Le rattachement de l’exploitation commerciale du Parc des Expositions à l’Office de Tourisme 
présente les avantages suivants : 

− Transfert des contrats de travail de droit privé du personnel et par conséquent 
maintien de la plupart des conditions de ceux-ci ; 

− Conditions de gestion plus adaptées en raison du régime juridique applicable aux EPIC 
(établissement public industriel et commercial, qui est le statut de l’Office de Tourisme) ; 

                                                 
2
 GUPI, la Caisse d’Epargne, l’Association des Campings de Pyla et le Syndicat des Hôteliers, chacun à hauteur de 

0,05%. 



    

 
  

− Cohérence du rapprochement de ces missions (les manifestations du Parc des 
Expositions contribuant à l’attractivité du territoire et cette dernière contribuant en 
retour au niveau de fréquentation des manifestations). 

 
La gestion de cette compétence par l’Office de Tourisme apparaît ainsi plus pertinente que par la 
Ville directement. En effet, dans cette dernière hypothèse, la gestion devrait s’effectuer via une régie 
dotée de l’autonomie financière, ce qui supposerait de multiples contraintes, tant pour la Ville que 
pour la gestion du service.  
 
Il est proposé la conclusion d’une convention de mise à disposition, contre redevance, du terrain 
bâti du Parc des Expositions, lequel demeure propriété de la Ville notamment du fait de ses activités 
propres ou celles de ses partenaires institutionnels (Vœux du Maire, réunions publiques, éducation 
routière par la Police Municipale, manifestations du CCAS tels que repas des séniors ou journée 
handynamique, etc. l’ensemble de ces activités ne pouvant être rattachées de manière évidente au 
tourisme ou à l’attractivité du territoire). 
 
Il est précisé par ailleurs que si la Ville règle par délibération en Conseil Municipal les conditions de 
transfert de sa compétence, les modalités pratiques de ce transfert seront déterminées d’une part 
par le Conseil d’Administration de l’Office de Tourisme (ouverture d’un budget annexe, nouvel 
organigramme, etc.) et d’autre part par l’Assemblée Générale Extraordinaire de la SEMEXPO 
(notamment pour la cession des biens de reprise et des biens propres de la société, ainsi que pour 
la nomination d’un liquidateur). A l’issue de ce transfert, la SEMEXPO sera dissoute et fera l’objet 
d’une liquidation amiable dont l’achèvement est prévu d’ici le 31 décembre 2019. 
 
Le transfert de l’exploitation commerciale du Parc des Expositions suppose la mise à jour d’une part 
des statuts et d’autre part de la convention d’objectifs de l’Office de Tourisme pour intégrer cette 
nouvelle compétence (voir projets de statuts de convention en annexes). 
Il est également prévu ultérieurement (courant 2020) la modification du nom et par conséquent des 
statuts de l’Office de Tourisme pour prendre en compte ses nouvelles missions. 
 
La délibération a donc pour objet de : 
 

• ACCEPTER le transfert de la compétence en matière d’exploitation commerciale de la 
Ville de La Teste de Buch vers l’Office de Tourisme à compter du 1er novembre 2019 ; 

• ACTER le transfert des biens de retours, appartenant à la SEMEXPO, dans le cadre de la 
DSP pour l’exploitation du Parc des Expositions, et revenant de plein droit à la Ville au 
terme de la DSP, vers l’Office de Tourisme ; 

• AUTORISER la Ville à conclure une convention de mise à disposition du Parc des 
Expositions à l’égard de l’Office de Tourisme pour l’exercice de ses nouvelles missions ; 

• ACTER les statuts de l’Office de Tourisme mis à jour ; 
• AUTORISER la Ville à conclure la convention d’objectifs de l’Office de Tourisme mise à 

jour ; 
• AUTORISER Monsieur le Maire à signer tout acte se rapportant à la présente affaire. 

 



    

 
  



    

 
  



    

 
  

 
 
 
 
 
 

CONVENTION D’OBJECTIFS 2019 et 2020 
 

Entre la Ville de La Teste de Buch et l’EPIC- Office de Tourisme  
_________ 

 
 
 
 
CADRE REGLEMENTAIRE 
 
Conformément à : 
 
� la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
 
� l’ordonnance n° 2004-1391 du 20 décembre 2004 relative à la partie législative du code du 

Tourisme, 
 
� au décret d’application n° 2005-490 du 11 mai 2005 relatif aux offices de tourisme et modifiant 

le Code Général des Collectivités Territoriales (partie réglementaire) 
 
� au décret n° 2001-495 du 06 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi n°2000 – 

231 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les 
personnes publiques. 

 
La commune de La Teste de Buch a délégué les missions de service public d’accueil, d’information, 
d’animation et de promotion touristique, la gestion du camping municipal du Lac et de l’aire de 
camping-cars à Cazaux ainsi que l’élaboration et la mise en œuvre de la politique touristique de la 
ville à l’Etablissement Public à caractère Industriel et Commercial ayant pour dénomination 
« Office de Tourisme de La Teste de Buch », institué par délibérations du Conseil Municipal en 
date en date du 10 mars, du 26 mai et du 7 juillet 2005, du 29 avril 2008, du 24 mars 2009, du 16 
décembre 2010, du 20 décembre 2012 et du 22 juillet 2014. 
 
L’EPIC- Office de Tourisme contribue également à assurer la coordination des interventions des 
divers partenaires du développement touristique local et la mise en réseau des prestataires de la 
station et sera consulté sur des projets d’équipements collectifs touristiques. 
 
Entre la commune  La Teste de Buch d’une part, représentée par M. Jean Jacques 
EROLES,  Maire, dûment habilité par délibération du conseil municipal du 26 
septembre 2019, 
 
Et 
 
L’EPIC- Office de Tourisme de La Teste de Buch  représenté par  Monsieur Jean-
Jacques EROLES, Président, dûment habilité par délibération du comité de direction 
du 17 octobre 2019  
 



    

 
  

 
 
 Il est convenu ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1  LES MISSIONS DE L’EPIC - OFFICE DE TOURISME 
 
L’EPIC- Office de Tourisme s’est vu par délibérations du Conseil Municipal de la Teste de Buch en 
date du 10 mars, du 26 mai et du 7 juillet 2005, du 29 avril 2008, du 24 mars 2009, du 16 
décembre 2010, du 20 décembre 2012 et du 22 juillet 2014 et 26 septembre 2019 la 
responsabilité : 
 
� d’assurer l’accueil et l’information des touristes sur la commune 

� d’assurer la promotion touristique du territoire en cohérence avec l’action du SIBA, des 
comités départemental et régional du tourisme, la COBAS 

� de concevoir, animer et coordonner le développement touristique de la ville depuis la 
définition de la stratégie et la programmation des actions de développement jusqu’à 
l’évaluation des actions entreprises 

� d’assurer la coordination des entreprises et organismes intéressés au développement 
touristique 

� d’apporter un concours technique à la conception et à la réalisation de projets et 
d’opérations touristiques à caractère structurant : réalisation d’évènements, gestion 
d’équipements touristiques 

� d’animer le montage et la commercialisation de produits touristiques 

� d’assurer la gestion d’équipements d’accueil touristiques et de loisirs 

� d’assurer la gestion du camping du Lac et de l’aire de camping-cars à Cazaux par voie de 
délégation de service public 

� d’assurer la gestion et l’exploitation commerciale du parc des expositions à compter du 1er 
novembre 2019 

� de contribuer à l’organisation des évènements publics ayant lieu au parc des expositions 

� d’assurer la gestion  du produit de la taxe de séjour. 

 

Par ailleurs, l’Office de Tourisme est engagé depuis 2012 dans la démarche qualité initiée par 
Gironde Tourisme ; cette démarche étant une démarche de progrès à mener sur plusieurs années. 

L’Office de Tourisme de la Teste de Buch a été classé en catégorie 1 par arrêté Préfectoral le 24 
novembre 2016 pour une période de 5 ans et a obtenu le renouvellement de la marque Qualité 
Tourisme , le 8 juillet 2019. 

La Ville a décidé d’entériner et d’accompagner cette démarche de professionnalisation de l’Office 
de Tourisme dans ses missions d’accueil, d’informations, de commercialisation et d’amélioration de 
son fonctionnement interne par l’élaboration d’outils techniques et opérationnels. 

Le soutien de la ville de La Teste de Buch s’effectuera par tous moyens nécessaires à la réussite de 
cette démarche. 

 
1.  L’accueil du public et l’organisation des équipes d’accueil 
 
L’EPIC - Office de Tourisme dispose d’un personnel pour remplir les missions précédemment 
citées, selon les critères de la convention collective des organismes de tourisme n°3175. 
L’accueil est une des missions essentielles et prioritaires de l’EPIC – Office de Tourisme. 



    

 
  

 
Il lui reviendra d’adapter les horaires et les modalités de fonctionnement aux flux de fréquentation 
du territoire. 
 
En  ce qui concerne le personnel permanent et saisonnier, un planning annuel reprendra les 
emplois du temps et les horaires d’ouverture. 
 
2.  L’information 
 
La conception, l’édition et la distribution de documents d’appui à l’offre touristique sont confiées à 
l’EPIC- Office de Tourisme. 
Ce dernier s’attache à collecter les informations permettant un inventaire permanent de l’offre 
touristique et de loisir de la commune. 
 
Ces informations doivent permettre une fluidité parfaite de la connaissance de l’offre communale 
et favoriser la diffusion des informations et suggestions d’activités, de visites, d’animation et 
d’hébergement sur l’ensemble du territoire communal. 
 
L’EPIC - Office de Tourisme veille, en outre, à l’actualisation et à l’exhaustivité des données 
touristiques présentes, entre autres,  sur le site internet  et les documents de la commune. 
 
3. La promotion 

 
L’EPIC- Office de Tourisme définit la politique locale de promotion touristique, de publicité et de 
participation à des salons grand public et commerciaux.  
Il participe également, en partenariat avec le SIBA, le CDT, le CRTA, à diverses opérations de 
promotion à l’occasion  de salons ou d’actions plus spécifiques. 
Cette politique doit avoir pour objectif d’affiner et promouvoir  l’identité de la Ville de La Teste de 
Buch au sein de la destination Bassin d’Arcachon. 
 
Il lui reviendra dès lors d’installer des relations partenariales avec les opérateurs testerins et de 
systématiser la reconnaissance de La Teste de Buch à travers la globalité et la diversité de ses 
offres afin de développer la notoriété de La Teste de Buch auprès des usagers du tourisme, tant 
sur le plan local que national et international. 

 
4. L’animation 

 
L’EPIC - Office de Tourisme, est compétent pour organiser des animations ou des actions de 
loisirs (visites accompagnées…). 
La commune peut, par ailleurs, lui déléguer l’organisation d’événements spécifiques ponctuels. 
La commune interviendra éventuellement en appui logistique à certaines manifestations. 
 
5. Le développement touristique 

 
L’EPIC – Office de Tourisme assurera une mission de conception, d’animation et de coordination 
des projets de développement touristique. 
Il s’attachera à organiser et créer une offre touristique de qualité en cohérence avec les objectifs 
de développement et de valorisation de l’environnement naturel, économique et urbain de la 
commune. 
 
Cette mission se décline par la mise en œuvre d’actions et un accompagnement de la collectivité  
dans la conduite des projets visant à valoriser et développer l’attractivité et l’offre de la station : 



    

 
  

 
- Déployer une offre systématique de découvertes et d’animations autour du patrimoine 

naturel, architectural et gastronomique, 
- Développer la capacité d’accueil et d’hébergement sur le territoire communal, 
- S’appuyer sur les évènements festifs de l’été et manifestations sportives majeures pour 

promouvoir l’identité de la station et son rayonnement, 
- Favoriser l’accès à la station, sa lisibilité par l’aménagement des sites clés et la signalétique, 
- Motiver et animer la mise en réseau des professionnels du tourisme et de la station. 

 
6. L’exploitation d’équipements de tourisme et de loisirs 
 
A la demande de la commune, l’EPIC- Office de Tourisme pourra être amené à assurer 
l’exploitation d’équipements d’accueil et de loisirs. Actuellement, il assure la gestion du camping du 
Lac à Cazaux par voie de délégation de service public conformément à la délibération du conseil 
municipal du 30 novembre 2010 et de l’aire de camping-cars conformément à la délibération du 
conseil municipal du 22 juillet 2014. 
  
7. Réalisation et vente de prestations touristiques 
 
L’EPIC-Office de Tourisme s’engage à concevoir, réaliser et promouvoir une offre touristique 
marchande afin de développer les ventes de prestations et de produits divers. 
 
8. L’exploitation du Parc des expositions 
 
L’EPIC-Office de Tourisme s’engage à : 

− Exploiter les installations du Parc des expositions pour y développer les manifestations et 
les animations touristiques, commerciales, culturelles, économiques et sociales ; 

− Assurer l’équilibre financier du Parc des expositions grâce aux recettes de location et 
d’organisation d’évènements, ainsi que de celles tirées d’activités annexes ; 

− Utiliser le Parc des expositions et ses équipements dans le respect de la convention de 
mise à disposition, moyennant une redevance ; 

− Assurer à la Ville, propriétaire du Parc, un usage pour ses principales manifestations dont le 
calendrier est convenu d’un commun accord ; 

− Contribuer, par conseil et/ou par concours, à l’organisation de certaines manifestations 
publiques organisées par la Ville, le CCAS et éventuellement d’autres partenaires 
institutionnels, au titre de leurs missions de service public ; 

− Exploiter les biens et installations de manière continue en veillant aux normes de sécurité 
et à ne jamais porter atteinte à l’hygiène, aux bonnes mœurs et à la tranquillité publique. 

 
 
 
ARTICLE 2 : BIENS MOBILIERS ET IMMOBILIERS 
 
La ville met gratuitement à la disposition de l’EPIC – Office de Tourisme, les locaux dont elle est 
propriétaire, nécessaires aux besoins de ses activités : 

�  un local, permettant le fonctionnement des services « accueil et informations », situé au 
13 bis rue Victor Hugo 

� un espace accueil à l’intérieur de la mairie annexe du Pyla  

� un espace accueil à l’intérieur de la mairie annexe de Cazaux 



    

 
  

� le terrain d’assiette du camping du lac ainsi que les locaux d’accueil et de gestion jusqu’au 
31/03/2024. 

� le terrain d’assiette de l’aire de camping-cars jusqu’au 31/03/2024 

� une borne interactive, située en façade du bâtiment. 

 

La Ville met à disposition de l’EPIC - Office de Tourisme, par convention d’occupation et 
moyennant redevance, le parc des expositions. 

 

Les locaux mis à disposition ne pourront être utilisés à d’autres fins que celles concernant la 
réalisation des missions déléguées à l’EPIC-Office de Tourisme, qui s’engage à en prendre soin.  

  

L’Office de Tourisme met gratuitement à la disposition du service finances et du cabinet de la Ville 
de La Teste de Buch le véhicule Zoé (immatriculé EV – 562 – MN) dont il est propriétaire, 
nécessaire aux besoins de leurs déplacements. 

 

Le véhicule mis à disposition ne pourra être utilisé à d’autres fins que celles relatives aux missions 
de chacun de ces services qui s’engagent à en prendre soin. Les utilisateurs du véhicule devront 
impérativement veiller au strict respect du règlement intérieur d’utilisation. 

 

ARTICLE 3 : MISE A DISPOSITION DE PERSONNEL 
 
La ville met à disposition un cadre A à plein temps pour assurer la direction de l’Office de 
Tourisme. 
 
La Ville met également à disposition le personnel de la Direction de la Communication pour la 
conception et la création de diverses infographies. Les matériaux restant à la charge de l’EPIC – 
Office de Tourisme. 

 
 
ARTICLE 4 : FINANCEMENT 
 
Il appartient à l’EPIC - Office de Tourisme de développer des ressources financières propres de 
façon à assurer les moyens de son développement. 
 
Toutefois, la commune pourra attribuer à l’EPIC - Office de Tourisme, une subvention nécessaire 
à son fonctionnement, permettant de couvrir la rémunération du personnel et le coût des services 
énumérés dans l’article 1, si besoin était. 
 
ARTICLE 5 : MODALITES PRATIQUES D’ATTRIBUTION DE SUBVENTION  
 
Chaque année, l’EPIC- Office de Tourisme fournira au Conseil Municipal, un compte rendu de 
l’utilisation des crédits alloués assorti de tous les justificatifs nécessaires, établi sur les objectifs 
fixés par la présente convention. 
 
De même, le budget primitif préparé par le Directeur, fixant les recettes et dépenses sera  
présenté   au Comité de Direction qui en délibère avant le 15 novembre puis sera  transmis à la 
commune avant le 30 novembre. 
 



    

 
  

Ces éléments seront indispensables à toute demande de subvention. 



    

 
  

 
 
ARTICLE 6 : CREDITS EXCEPTIONNELS 
 
Des crédits complémentaires pourront être prévus pour la réalisation de travaux d’équipements 
ou pour toute autre tâche précise, ponctuelle ou permanente confiée à l’EPIC - Office de 
tourisme. 
 
 
ARTICLE 7 : MODALITES DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION 
 
Les versements de la subvention se feront suite à une sollicitation écrite (par courrier postal ou 
électronique, fax) du Directeur de l’EPIC justifiant les besoins financiers et sur présentation de 
justificatifs de travaux en cas de subvention d’équipement. 
 
ARTICLE 8 : ASSURANCES  
 
L’EPIC - Office de Tourisme devra assurer auprès d’une compagnie d’assurances contre l’incendie, 
les risques professionnels de son activité, ses biens mobiliers et immobiliers et généralement 
contre tout autre recours lié à l’utilisation des biens cités à l’article 2. 
 
 
ARTICLE 9 : DUREE DE LA CONVENTION  
 
La présente convention est signée jusqu’au 31 décembre 2020 renouvelable par reconduction 
expresse, sauf dénonciation six mois avant son terme. Elle pourra faire l’objet d’amendements par 
avenants. 
 
Fait à LA TESTE DE BUCH, en deux exemplaires,           
 
 
 
Le Maire de La Teste de Buch  Le Président de l’Office de Tourisme 
 
 
 
Jean-Jacques EROLES   Jean-Jacques EROLES 
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IDENTIFICATION DES PARTIES 

 
La présente convention est conclue entre : 
 
LA COMMUNE DE LA TESTE DE BUCH 
Hôtel de Ville 
33 260 – La Teste de Buch 
 
Représentée par son Maire en exercice, Jean-Jacques EROLES,  
 
Ci-après dénommée « Mairie de La Teste de Buch », ou « propriétaire » 
 

D’une part, 
 
Et 
 
L’OFFICE DE TOURISME DE LA VILLE DE LA TESTE DE BUCH 
13 bis rue Victor Hugo 
33 260 – La Teste de Buch 
 
Ci-après dénommé « Office de Tourisme » ou « occupant » 
 

D’autre part. 
 

OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet la mise à disposition du Parc des Expositions, situé Avenue de l’Europe 
et propriété de la Commune de La Teste de Buch, à l’Office de Tourisme de La Teste de Buch pour 
occupation et exploitation du site.  
 
La présente convention est complétée par deux annexes : 

− Annexe n°1 : plan du site ; 
− Annexe n°2 : inventaire des biens mobiliers présents sur site. 

DEFINITION DE LA CONVENTION 

La présente convention constitue une occupation du domaine public dans le cadre défini aux articles L2122-
1 et suivants et notamment à l’article L2125-1 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques. 



    

 
  

 

DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention prendra effet à compter du 1er novembre 2019 pour une durée d’un an 
renouvelable quatre fois. En tout état de cause la convention prendra fin au plus tard au terme de sa 
cinquième année, soit au 31 octobre 2024. 
 
Le renouvellement de la convention se fait par voie tacite. La décision de non-renouvellement doit 
nécessairement être communiquée par la Mairie de La Teste de Buch par voie écrite et recommandée à 
l’Office de Tourisme au plus tard trois mois avant la date de renouvellement.   
 
A l’expiration du délai de la convention ou en cas de non renouvellement de celle-ci, l’Office de Tourisme 
ne pourra se prévaloir d’aucun droit au maintien dans les lieux ni ne réclamer aucune indemnité à la Mairie 
de La Teste de Buch. 

DESCRIPTION DES BIENS MIS A DISPOSITION 

La présente convention porte sur la mise à disposition du Parc des Expositions situé Avenue de l’Europe 
sur le territoire communal de La Teste de Buch, propriété cadastrée GZ n°77-78-79 (dont le plan est 
annexé à la présente convention), d’une superficie de 28 840m².  
 
La présente convention autorise l’occupation et l’exploitation commerciale par l’Office de Tourisme du 
Parc des Exposition dans son ensemble : bâtiment et terrain non bâti, dont le parking.  
 
Par extension, sont mis à disposition toutes les installations, équipements et matériels (mobilier, 
installations de chauffage, d’éclairage, matériel sanitaire et technique, etc.) présents sur le site et participant 
à son usage. 

CONDITIONS GENERALES D’UTILISATION DES BIENS 

Destination des locaux 

La présente mise à disposition est justifiée par la nécessité pour l’Office de Tourisme de disposer des biens 
nécessaires à la réalisation de ses missions relatives à l’exploitation commerciale du Parc des Expositions. 
 
La validité de la présente convention est donc conditionnée par l’exercice de cette compétence, laquelle est 
définie dans les statuts et la convention d’objectifs de l’Office de Tourisme. L’arrêt de l’exercice ou la 
modification substantielle des conditions d’exercice de cette compétence pourront entraîner la résiliation 
de plein droit de la présente convention pour défaut du respect de la destination du bien. 
 
En cas d’évolution notable des activités exercée sur le site, que ce soit dans leur nature (notamment si les 
activités ne correspondent à une mission de service public industriel et commercial) ou leur contexte 
(notamment en cas de transfert ou délégation de l’exploitation du Parc des Expositions), il est fait obligation 
à l’Office de Tourisme d’en informer la Mairie de La Teste de Buch pour demander le maintien de la 
présente convention. Le défaut d’information, dans un délai de deux mois à compter de la connaissance 
certaine des évolutions des activités menées sur le site, pourra constituer un motif de résiliation par la 
Mairie de La Teste de Buch. 



    

 
  

 

Organisation et partage de l’activité 

La Mairie de La Teste de Buch, propriétaire du Parc des Expositions conserve la possibilité d’organiser sur 
le site des évènements pour son activité propre. Elle conserve par ailleurs le droit d’accorder une 
occupation du site à d’autres partenaires, tels que le CCAS, pour l’accomplissement de missions de service 
public. 
 
La Mairie de La Teste de Buch dispose d’une priorité d’usage pour la tenue de ses manifestations par 
rapport à celles organisées par l’Office de Tourisme.  
 
Il est cependant garanti par la présente convention que toutes les manifestations demandées par la Mairie 
de La Teste de Buch pour elle ou pour le compte de ses partenaires institutionnels doivent être fixées au 
calendrier des manifestations et doivent être acceptées par l’Office de Tourisme, sous réserve des 
conditions fixées à l’alinéa ci-après. 
 
Par principe l’Office de Tourisme ne pourra refuser une demande de manifestation de la part la Mairie de 
La Teste de Buch lorsque celle-ci est transmise au moins 3 mois avant l’évènement et qu’aucune autre 
manifestation n’est prévue à la date choisie. A contrario, l’Office de Tourisme pourra refuser les demandes 
qui ne rempliront pas ces deux conditions cumulatives.      
 
Par défaut, La Mairie de La Teste de Buch dispose du droit de réaliser, pour son compte ou pour le compte 
d’organisme partenaires tels que le CCAS, jusqu’à 12 manifestations dans l’année3. Au-delà de ce nombre, 
l’Office de Tourisme pourra soit opposer un refus à La Mairie de La Teste de Buch, soit demander un 
dédommagement, s’il est démontré que ces manifestations supplémentaires se font au détriment d’autres 
évènements donnant lieu à recettes. 

ETAT DES LIEUX D’ENTREE 

La Mairie de La Teste de Buch et l’Office de Tourisme réalisent, dans les dix jours qui suivent la prise de 
possession de l’occupant, un état des lieux des biens et équipements présents sur le site du Parc des 
Expositions. Cet état des lieux doit préciser a minima l’appartenance de ces biens, pour déterminer s’ils 
sont la propriété ou non de la Mairie de La Teste de Buch. 
 
Par principe et sauf mention particulière dans l’état des lieux, les biens et équipements présents sur le site 
et appartenant à la Mairie de La Teste de Buch feront également l’objet de la mise à disposition au titre de 
la présente convention. 
 
L’état des lieux sera rédigé et établi par la Mairie de La Teste de Buch ou par un tiers habilité par elle. Il 
sera transmis à l’Office de Tourisme dans un délai de 30 jours suivant la tenue de l’état des lieux. Il sera 
annexé à la présente convention. 

                                                 
3
 Il est considéré qu’une manifestation est un évènement qui requiert l’occupation du Parc des Exposition pour toute ou partie de son 

espace pour une durée d’un à trois jours consécutifs maximum. 



    

 
  

 

OBLIGATIONS DU PROPRIETAIRE 

La Mairie de La Teste de Buch, au titre de propriétaire, participera aux frais d’entretien, de fourniture et de 
service dans le cadre de ses propres activités réalisées sur le site du Parc des Expositions. Les modalités de 
cette participation (prise en charge des prestations, des matériels et des coûts) seront fixées d’un commun 
accord entre les parties. Cette participation pourra notamment prendre la forme soit d’une prise en charge 
directement par la Mairie de La Teste de Buch des coûts, soit d’une compensation financière pour l’Office 
de Tourisme.  
 
La Mairie de La Teste de Buch s’engage à laisser à l’occupant les installations, équipements et matériels dans 
leur intégralité pour qu’il puisse satisfaire à ses missions. Elle assure ainsi à l’Office de Tourisme une 
jouissance paisible des biens utilisés, dans le respect des obligations mutuelles. 

OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

L’Office de Tourisme s’engage à préserver le patrimoine de la Mairie de La Teste de Buch, en assurant la 
surveillance et l’entretien du site et en veillant à son utilisation rationnelle afin d’éviter toute dégradation ou 
toute usure anormale des équipements ou des lieux. 
 
L’Office de Tourisme assure le respect des normes et règles de sécurité sur le site et prend toutes les 
mesures nécessaires à cette fin. Cette obligation concerne notamment : 

− la sécurité incendie ; 
− la sécurité contre les dégradations (surveillance, fermeture ou contrôle des accès, etc.) 
− la sécurité en matière d’hygiène et de santé ; 
− la sécurité des biens et des personnes dans le cadre de ses activités lorsque celle-ci supposent 

l’accueil du public. 
 
L’Office de Tourisme s’engage à exploiter le Parc des Expositions en professionnel compétent pour 
maintenir et faire prospérer son attractivité. Il s’engage à ne rien faire, ni laisser faire, qui puisse avoir pour 
conséquence la dépréciation anormale du bien.  
 
L’Office de Tourisme s’engage à n’accueillir ou organiser sur le Parc des Expositions, aucune activité qui 
porterait directement ou indirectement atteinte aux bonnes mœurs, à l’ordre public et aux intérêts ou à 
l’image de la Mairie de La Teste de Buch. Les manifestations à caractère politique, syndical ou religieux 
devront faire l’objet d’une information préalable de la Mairie de La Teste de Buch qui pourra s’opposer à 
leur tenue. 

CHARGES ET CONSOMMATIONS 

L’Office de Tourisme s’engage à régler l’ensemble des charges et dépenses liées aux consommables, à la 
gestion des déchets, fluides ou énergies, notamment chauffage, nécessaires à l’exploitation du Parc des 
Expositions.  
 
L’Office de Tourisme gère ainsi en son nom l’ensemble des contrats et abonnements liés à l’exploitation du 
site.  
 
La Mairie de La Teste de Buch ne pourra se voir facturer, même pour ses manifestations propres, ces 
dépenses. 
 
L’Office de Tourisme assure le paiement de l’ensemble des impôts et taxes imputables à sa qualité 
d’occupant et d’exploitant. La Mairie de La Teste de Buch assure quant à elle le paiement de l’ensemble des 
impôts et taxes imputables à sa qualité de propriétaire.  



    

 
  

 

TRAVAUX ET AMENAGEMENTS 

Tous les travaux de rénovation (hors réparation, voir article suivant), d’extension, d’aménagements 
(lorsque ceux-ci portent sur les biens immobiliers) sont conduits et à la charge de la Mairie de La Teste de 
Buch, sous son entière responsabilité. 
 
L’Office de Tourisme doit être informé de ces travaux au moins 2 mois avant leur commencement. Dans le 
cas contraire l’Office de Tourisme, s’il démontre que ces travaux sont de nature à perturber son activité, 
pourra demander leur report ou leur annulation, ou, à défaut, une compensation pour la perte financière 
générée, laquelle devra être justifiée au coût réel. 
 
La Mairie de La Teste de Buch est également tenue de réaliser les travaux à la charge du propriétaire 
lorsque ceux-ci sont nécessaires à la sécurité, à la bonne utilisation ou à la conformité des locaux. 

ENTRETIEN ET REPARATIONS 

 
La Mairie de La Teste de Buch s’engage à réaliser à ses frais toutes les grosses réparations telles que 
définies à l’article 606 du Code civil. 
 
L’Office de Tourisme s’engage à réaliser toutes autres réparations que celles mentionnées à l’alinéa 
précédent.  
 
L’Office de Tourisme s’engage à réaliser le nettoyage, la maintenance et l’entretien courant des installations, 
équipements et matériels du Parc des Expositions. Il assure notamment le maintien en parfait état de 
propreté des locaux et leurs abords, l’entretien des espaces verts et l’évacuation des déchets. 
 
L’Office de Tourisme s’engage à réaliser les contrôles techniques obligatoires et ceux facultatifs mais 
nécessaires des installations pour s’assurer de leur conformité aux normes en vigueur et particulièrement 
en matière de sécurité. 
 
L’Office de Tourisme s’engage à réparer et renouveler, en cas d’usure ou de dégradation, tous les 
équipements et matériels présents au Parc des Expositions, figurant à l’état des lieux d’entrée et 
appartenant à la Mairie de La Teste de Buch. Si l’Office de Tourisme souhaite ne pas remplacer ou remettre 
en état un équipement ou un matériel, il doit en informer obligatoirement par écrit la Mairie de La Teste de 
Buch, laquelle dispose d’un délai de deux mois pour accepter ou refuser la proposition de l’Office de 
Tourisme. En cas d’absence de réponse à l’issue de ce délai, l’accord de la Mairie de La Teste de Buch sera 
considéré comme acquis.  

CESSION ET SOUS-LOCATION 

Le Parc des Expositions étant la propriété de la Mairie de La Teste de Buch, l’Office de Tourisme ne peut 
en aucun cas céder ce bien. L’Office de Tourisme peut éventuellement céder, avec l’accord express et écrit 
de la Mairie de La Teste de Buch, les biens mobiliers appartenant à la Mairie et figurant dans l’état des lieux 
initial. Le cas échéant, les recettes de cette cession reviendront à la Mairie de La Teste de Buch, sauf en cas 
de renonciation expresse de cette dernière, auquel cas la recette sera affectée à l’Office de Tourisme. 
 
L’Office de Tourisme a la possibilité de louer tout ou partie des espaces du Parc des Expositions à des tiers, 
dans le cadre de l’exercice de sa mission d’exploitation commerciale du site. Ces locations devront 
toutefois être limitées dans le temps pour ne pas excéder, en cas de non renouvellement de la présente 
convention de mise à disposition, de plus de 6 mois la date d’expiration de ladite convention. 
 
Les recettes tirées de la location du Parc des Expositions iront au bénéfice exclusif de l’Office de Tourisme. 
 



    

 
  

La Mairie de La Teste de Buch devra, dans le cadre de ses manifestations lorsque celles-ci seront 
concomitantes avec la présence d’un locataire sur le site du Parc des Expositions, respecter les conditions 
d’occupation du locataire et veiller à ne porter atteinte à son activité. 

INTUITU PERSONAE ET CESSION DU CONTRAT 

La présente convention est conclue en considérations des qualités et de la compétence accordée à l’Office 
de Tourisme pour l’exploitation commerciale du Parc des Expositions.  
 
L’Office de Tourisme ne peut donc céder toute ou partie des obligations mises à sa charge et des droits 
acquis par la présente convention sans autorisation préalable, expresse et écrite de la Mairie de La Teste de 
Buch. 
 
Le non-respect des dispositions des alinéas précédents pourra entraîner la résiliation de plein droit de la 
présente convention par la Mairie de La Teste de Buch. 
 
De même, la Mairie de La Teste de Buch s’engage à ne pas céder les biens faisant l’objet de la présente mise 
à disposition pour toute la durée de la convention, sans garantir le maintien des droits de l’occupant. Il est 
précisé que toute cession partielle ou totale des biens fera l’objet d’une information préalable de l’Office de 
Tourisme. 

CONTRÔLES ET ACTIONS 

La Mairie de La Teste de Buch dispose du droit de se rendre sur site à tout moment pour vérifier l’état des 
lieux et du respect des obligations de l’occupant. L’Office de Tourisme ne pourra refuser l’accès aux locaux 
que sur un motif d’impératif commercial (notamment pour ne pas perturber l’activité d’un exposant) ou de 
contrainte logistique majeure. 
 
En cas de contestations entre la Mairie de La Teste de Buch et l’Office de Tourisme sur les conditions 
d’occupation du Parc des Expositions ou sur son état, il sera procédé aux frais de la Mairie à un constat 
contradictoire donnant lieu à procès-verbal. L’occupant devra être informé au moins 7 jours avant la tenue 
de ce constat. 
 
En cas de demande de la Mairie de La Teste de Buch, l’Office de Tourisme doit être en mesure de fournir, 
dans un délai de 30 jours, tous les documents utiles (bilan, rapport d’activité ou autres, le mode de preuve 
étant libre), afin de permettre de vérifier que le Parc des Expositions est bien exploité dans le cadre 
convenu. 
 
Dans les cas particuliers de troubles à l’ordre public, de dégâts interdisant la continuité normale de l’activité 
ou de risque avéré et imminent pour la sécurité des biens ou des personnes, la Mairie de La Teste de Buch 
dispose du droit de fermer les locaux sans préavis. 



    

 
  

 

ETAT DES LIEUX EN FIN D’OCCUPATION 

A l’expiration de la présente convention, il sera procédé à un état des lieux contradictoire de fin 
d’occupation, lequel devra être réalisé au plus tôt 1 mois avant la date de fin de la convention et au plus 
tard 1 mois après cette date. 
 
L’Office de Tourisme devra restituer les lieux, équipements et matériels appartenant à la Mairie de La Teste 
de Buch en parfait état, dans la limite de leur usure et sous réserve des altérations ou cessions réalisées au 
cours de l’occupation conformément au cadre posé par la présente convention. 
 
Dans le cas contraire, la Mairie de La Teste de Buch se réserve le droit de demander la prise en charge des 
frais de remise en état qui résulterait d’une mauvaise gestion des biens, d’une insuffisance de l’occupant, 
d’un manquant à ses obligations ou à une affectation non conforme des biens. 

REDEVANCE 

La Mairie de La Teste de Buch se verra verser par l’Office de Tourisme une redevance annuelle de 88 000€ 
HT, assujettie à la TVA en vigueur, destinée à l’aider à couvrir les frais d’amortissement des biens et 
équipements du Parc des Expositions. 

CONDITIONS DE REGLEMENT DE LA REDEVANCE 

Le versement de la redevance s’effectuera en deux fois : 50% au 30 juin et 50% au 20 décembre. 
 
Pour la prise d’occupation en cours d’année 2019, il sera versé une redevance au prorata temporis. Par 
conséquent, la redevance pour la durée du 1er novembre 2019 au 31 décembre 2019 s’élèvera à 14 666€ 
HT. 
 
De même, au terme de la convention, il sera fait application d’un prorata temporis du montant de la 
redevance par rapport au nombre de mois d’occupation. 

ASSURANCES 

La Mairie de La Teste de Buch et l’Office de Tourisme s’engagent à souscrire les contrats d’assurance pour 
couvrir les risques et dommages pouvant concerner leurs responsabilités respectives. 
 
Le contrat d’assurance de l’Office de Tourisme doit notamment couvrir les cas de vol, d’incendie, de dégâts 
des eaux et sa responsabilité civile. 
 
La Mairie de La Teste de Buch peut demander à tout moment la justification des contrats d’assurance et du 
paiement régulier des primes d’assurance de la part de l’occupant, lequel disposera d’un délai de 15 jours 
pour communiquer ces éléments. 

MODIFICATION DE LA CONVENTION 

La présente convention peut faire l’objet de modification par voie d’avenant, lesquels devront être 
nécessairement signés par les représentants habilités des deux parties. 



    

 
  

 

RESILIATION 

Résiliation à l’initiative du propriétaire 

La Mairie de La Teste de Buch peut procéder à la résiliation de la présente convention pour l’un des motifs 
suivants : 

− Manquement de l’occupant à l’une de ses obligations, pour lequel la présente convention prévoit la 
possibilité de résilier ; 

− Modification notable des conditions d’occupation et d’exploitation du Parc des Expositions (voir 
article 6.1 de la présente convention) ; 

− Manquements graves ou répétés de l’occupant à des obligations pour lesquelles la présente 
convention ne prévoit pas expressément la résiliation comme sanction ; 

− Motif d’intérêt général. 
 
La résiliation prendra effet 120 jours minimum à compter de sa notification par écrit recommandé à 
l’occupant. La résiliation peut prévoir une date d’effet ultérieure à ce délai. La résiliation entraîne la 
programmation d’un état des lieux de fin d’occupation dans les conditions prévues à la présente convention. 

Résiliation à l’initiative de l’occupant 

L’Office de Tourisme peut procéder à la résiliation de la présente convention pour l’un des motifs suivants : 
− Manquements graves ou répétés du propriétaire à ses obligations ; 
− Arrêt de ses activités sur le site du Parc des Expositions. 

 
La résiliation prendra effet 120 jours minimum à compter de sa notification par écrit recommandé à 
l’occupant. La résiliation peut prévoir une date d’effet ultérieure à ce délai. La résiliation entraîne la 
programmation d’un état des lieux de fin d’occupation dans les conditions prévues à la présente convention. 



    

 
  

 

REGLEMENT DES LITIGES 

Tout litige autour du respect de la présente convention devra faire l’objet au préalable d’une mise en 
demeure et d’une demande de règlement amiable. Si et seulement si cette démarche amiable n’aboutit pas 
au terme d’un délai raisonnable, les parties se réservent le droit de saisir la juridiction administrative 
compétente, à savoir le Tribunal Administratif de Bordeaux dont les coordonnées sont les suivantes : 
 

Tribunal administratif de Bordeaux 
9 Rue Tastet 

CS 21490 
33063 Bordeaux Cedex 

Téléphone : 05.56.99.38.00 
Télécopie : 05.56.24.39.03 

Courriel : greffe.ta-bordeaux@juradm.fr 
 

ENGAGEMENT DES PARTIES 

 
Pour la MAIRIE DE LA TESTE DE BUCH   Pour l’OFFICE DE TOURISME  

DE LA TESTE DE BUCH 
 
 
 
 
 
 
 
 
Jean-Jacques EROLES      Jean-Jacques EROLES 
 
Maire de La Teste de Buch     Président de l’Office de Tourisme 
 
 
 
 
 
Fait à La Teste de Buch, le ……………………………………… 



    

 
 



 

    

  



 

    

  

 



 

    

  

EPIC  OFFICE DE TOURISME - STATUTS 
  
TITRE I – DISPOSITIONS GENERALES 
 

 Article 1 - Création de l’Epic 

Il est créé, dans le cadre des dispositions légales relatives aux offices de tourisme – article L 2231.10 du Code Général des 
Collectivités Territoriales –, un établissement public à caractère industriel et commercial ayant pour dénomination « Office du 
Tourisme de La Teste de Buch ». 
 

Article 2 - Objet 

L’Office de Tourisme de la Teste de Buch  se voit confier la responsabilité : 
• d’assurer l’accueil  et l’information des touristes sur la commune 
• d’assurer la promotion touristique du territoire en cohérence avec l’action du SIBA, des Comités  Départemental et 

Régional du Tourisme 
• d’assurer la gestion du camping municipal et l’aire de camping-car de Cazaux 
• de concevoir, animer et coordonner le développement touristique de la ville, depuis la définition de la stratégie et la 

programmation des actions de développement jusqu’à l’évaluation des actions entreprises 
• d’assurer la coordination des entreprises et organismes intéressés au développement touristique 
• d’apporter un concours technique à la conception et à la réalisation de projets et d’opérations touristiques à caractère 

structurant : réalisation d’évènements, gestion d’équipements touristiques 
• d’animer le montage et la commercialisation de produits touristiques dans les conditions prévues par la loi 92-645 du 13 

juillet 1992 
• A compter du 1er novembre 2019, d’exploiter et de gérer le parc des expositions pour y organiser des manifestations 

commerciales, culturelles, de loisirs, professionnelles, associatives, et pour y contribuer à l’organisation d’évènements 
publics 

• il devra obligatoire être consulté sur des projets d’équipements collectifs touristiques. 
 
 

TITRE II  - ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT 
 

L’Office  est administré par un Comité de Direction et géré par un directeur 
 

Chapitre  1 –  Le Comité de d i rect ion 

Article 3 - Désignation des membres 

Le Comité de Direction comprend, , des conseillers municipaux et des représentants des professions ou associations intéressées 
au tourisme désignés selon les modalités de l’article R133-3 du Code du tourisme par délibération du Conseil municipal  
 
Conformément à la loi du 13 août 2004, les membres représentants la collectivité détiennent la majorité des sièges du Comité 
de Direction de l’EPIC. 
 
Le comité de direction comprend 12 membres dont : 
7 conseillers municipaux (dont le maire, membre de droit) 
5 représentants des professionnels et des organismes intéressés au tourisme. 
 
Le comité de direction peut associer à ses travaux, avec voix consultative, toute personne ou tout organisme qu’il juge utile de 
constituer auprès de lui. 
 

Article 4 - Président 

Le Comité de direction élit un président et un vice-président parmi ses membres. 
 

Article 5 – Membres  

 

Les représentants du Conseil municipal sont désignés pour toute la durée du mandat.  
Les représentants des professions ou associations intéressées au tourisme sont désignés pour une durée de trois ans. 



 

    

  

Les fonctions des autres membres prennent fin lors du renouvellement du Conseil municipal. 
 
Les membres sortant peuvent être renouvelés. 
 
Les membres du comité de direction décédés ou démissionnaires ou ceux qui, en cours de mandat, perdent la qualité grâce à 
laquelle ils ont été désignés, sont remplacés. Dans ce cas, le mandat des nouveaux membres expire à la date à laquelle aurait pris 
fin celui de leurs prédécesseurs. 
 
Les membres du comité ne peuvent prendre ou conserver aucun intérêt, occuper aucune fonction, dans les entreprises traitant 
avec l’Office du Tourisme de La Teste de Buch pour des marchés de travaux ou de fourniture ou assurer des prestations pour 
ces entreprises. 
 

Article 6 – Rémunération/remboursement des membres du comité de direction 

Les fonctions au sein du comité de direction sont bénévoles et ses membres ne peuvent en aucun cas prêter leur concours à 
titre onéreux à l’établissement. 
 
Dans la limite des crédits disponibles, inscrits au budget de l’établissement et sur proposition du comité de direction, le 
président peut déléguer à certains membres du comité de direction, la charge d’effectuer des missions. 
 
Les membres du comité de direction bénéficient du remboursement des frais de mission effectivement supportés par eux au 
titre de leur mandat, sur la base du taux applicable aux fonctionnaires dans les conditions prévues par les textes en vigueur. 
 

Article 7 – Fonctionnement du comité de direction 

Le comité élit un vice président parmi ses membres. Hormis la présidence de la séance du comité de direction en cas 
d’empêchement du Président, le vice président ne peut exercer d’autres pouvoirs que ceux qui lui ont été délégués par le 
Président. 
 
Le comité de direction se réunit au moins six fois par an sur convocation de son président  qui fixe l’ordre du jour. 
 
Il est, en outre, convoqué chaque fois que le président le juge utile ou sur demande de la majorité de ses membres en exercice. 
 
Le directeur y assiste avec voix consultative. Ce dernier tient procès verbal de la séance qu’il soumet au Président. 
 
Les séances du comité de direction ne sont pas publiques. 
 
Le Comité ne peut délibérer que si le nombre des membres présents à la séance ou représentés dépasse la moitié de celui des 
membres en exercice. 
 
Si ce quorum n’est pas atteint après une première convocation, le comité est à nouveau convoqué avec le même ordre du jour, 
à 8 jours d’intervalle au moins et délibère alors sans condition de quorum. 
 
Les délibérations du comité de direction sont prises à la majorité des membres présents ou représentés. 
 
En cas de partage des voix, celle du président est prépondérante. 
 
Un membre ne peut se faire représenter que par un autre membre désigné par lettre ou tout autre support écrit, y compris 
courrier électronique. 
 
Un membre ne peut représenter comme mandataire qu’un seul de ses collègues. 
 

Article 8 - Attributions du comité de direction 

Le comité délibère sur toutes les questions intéressant le fonctionnement et l’activité de l’office de tourisme et notamment sur 
les objets suivants : 
organisation générale des fonctions de l’Office 
conditions générales de passation des contrats, conventions et marchés passés par le comité, programme annuel de publicité et 
promotion 
budget des recettes et dépenses et décisions modificatives 
rapport annuel d’activité 
compte financier de l’exercice écoulé 
emprunts 



 

    

  

acceptation et refus des dons et legs 
conditions générales d’emploi et de rémunération des personnels 
règlement intérieur 
règlement comptable et financier 
questions relatives à la mise en œuvre de ses missions soumises pour avis par le conseil Municipal. 
 
Les marchés de travaux, transports et fournitures sont soumis aux règles applicables du code des marchés publics. Le comité de 
direction peut donner délégation au directeur pour prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution 
et le règlement des marchés de travaux, fournitures et de services qui peuvent être passés selon la procédure adaptée. 
 

Article 9 - Commissions de travail 

Le Comité de Direction, sur proposition du Président, peut constituer des commissions de travail auxquelles sont susceptibles 
de participer des personnes qualifiées non membres du dit comité. 
 
Les membres de ces commissions sont désignés par le président après avis du comité de direction. 
 
Ces commissions doivent comprendre obligatoirement au moins un membre du comité de direction. 
 
Le président, le vice président, le directeur sont membres de droit de toutes les commissions. 
 
Ces commissions peuvent également être dissoutes par le Président après avis du comité de direction. 
 
 
Chapitre  2 -  Adminis trat ion   

Article 10 –  Statut du directeur 

Le directeur de l’Office de Tourisme est nommé par le président après avis du comité de direction, dans les conditions fixées à 
l’article R 2231-43 du CGCT. 
 
Il peut être mis fin à ses fonctions selon la même procédure. 
 
Il ne peut être élu conseiller municipal ou communautaire. 
 
Le directeur est nommé par l’autorité administrative compétente sous un contrat de droit public, pour une durée de 3 ans, 
renouvelable par reconduction expresse dans les conditions prévues à l’article R2231-42 du CGCT. 
 

Article 11 – Attributions du directeur 

Le directeur assure le fonctionnement de l’Office sous l’autorité et le contrôle du président. 
 
Il est le représentant légal de l’Office. 
 
Il prend les mesures nécessaires à l’exécution des décisions du comité de direction. 
 
Il exerce la direction de l’ensemble des services de l’Office. 
 
Il recrute et licencie le personnel nécessaire dans la limite des inscriptions budgétaires avec l’agrément du Président. 
 
Il est l’ordonnateur public et, à ce titre, prescrit l’exécution des recettes et des dépenses de l’Office. Il prépare le budget, lequel 
est voté par le comité de direction. 
 
Il passe, en exécution, des décisions du comité de Direction, tout acte, contrat et marché. 
 
En outre, le directeur prend les décisions pour lesquelles il a reçu délégation. 
 
Il établit chaque année, un rapport sur l’activité de l’Office, lequel est soumis au Comité de direction par le président, puis  au 
conseil municipal. 
 

Article 12 – Le personnel 

Les  agents de l’Office sont nommés par le directeur sur des contrats de droit privé. 



 

    

  

  
En dehors du directeur, de l’agent comptable et du personnel sous statut de droit public mis à disposition, le personnel de 
l’Office relève du droit du travail c'est-à-dire des conventions collectives régissant les activités concernées. 
 
 

TITRE III – BUDGET ET COMPTABILITE DE L’OFFICE DE TOURISME 

 

Article 13 – Budget  

Le budget de l’Office comprend  notamment en recettes, le produit : 
des subventions et participations diverses  
des souscriptions particulières et d’offres de concours 
des dons et legs 
des taxes que le Conseil municipal aura décidé de lui affecter  
des recettes réalisées via l’exploitation des équipements dont il a la gestion ou de la commercialisation de produits touristiques 
et de prestations qu’il assure. 
 
Il comporte en dépenses, notamment 
les frais d’administration et de fonctionnement 
les frais de promotion, de publicité et d’accueil 
les frais inhérents à la commercialisation et à la réalisation de produits commercialisés 
les frais inhérents à l’exploitation d’équipements touristiques structurants qu’il gère 
les frais inhérents à la création d’évènementiels dont il a la charge. 
 
Le budget préparé par le directeur, est présenté par le président au comité de direction qui en délibère. 
 
Les comptes de l’exercice  écoulé sont présentés par le Président au comité de direction qui en délibère. 
 
Le budget et les comptes sont soumis après délibération du comité de direction à l’approbation du conseil municipal. 
 
Si ce dernier saisi à fin d’approbation n’a pas fait connaître sa décision dans un délai de trente jours, le budget est considéré 
comme approuvé. 
 

Article 14 – Comptabilité 

La comptabilité de l’Office est tenue conformément au plan comptable particulier des EPIC suivant les dispositions des articles R 
2221-35 à R 2221-52 du CGCT relatives au fonctionnement comptable et budgétaire des régies à caractère industriel et 
commercial.  
 
Cette comptabilité doit permettre notamment d’apprécier la situation active et passive de l’établissement. 
 

Article 15 – L’agent comptable et ses compétences 

 
Les fonctions de comptable sont confiées à un comptable direct du Trésor ou à un agent comptable. 
 
Il  est désigné par le  Comité de Direction après avis du Trésorier -Payeur - Général. 
 
Il ne peut être remplacé ou révoqué que dans les mêmes formes.  
 
Il assure le fonctionnement des services de la comptabilité avec l’aide du personnel nécessaire. 
 
Il est soumis à l’ensemble des obligations qui incombent aux comptables publics selon le règlement général sur la comptabilité 
publique. 
 
Il est placé sous l’autorité du directeur sauf pour les actes qu’il accomplit sous sa responsabilité propre, en tant que comptable 
public. 
 
L’agent comptable tient la comptabilité générale ainsi que, le cas échéant et sous l’autorité du directeur, la comptabilité 
analytique. 
 
Les dispositions des articles R 2221-33 et R 2221-34 du CGCT relatives à l’agent comptable s’appliquent à l’Office de Tourisme 



 

    

  

 
 

TITRE IV – DISPOSITIONS DIVERSES 

 

Article 16  - Assurances 

L’Office est tenu, conformément à la loi, de contracter les assurances et garanties financières nécessaires pour garantir ses 
activités. 
 
Il doit également garantir les biens mobiliers et immobiliers contre les risques de toutes natures pour la valeur réelle avec 
renonciation réciproque de l’assureur à tout recours contre la ville. 
 

 

Article 17 – Contentieux 

L’Office est représenté en justice et dans tous les actes de la vie civile par le président qui peut déléguer son pouvoir au 
directeur. 
 
Les instances judiciaires sont soutenues, en action et en défense, après autorisation du Comité de Direction. Les transactions 
sont conclues dans les mêmes conditions. 
 

Article 18 – Affiliation 

L’office sera affilié à l’UDOTSI et à la FROTSI 
 

Article 19 – Règlement intérieur 

Un règlement intérieur sera élaboré par le directeur et adopté par le comité de direction. 
 
Il pourra faire l’objet de modifications pour permettre son adaptation à l’évolution du contexte touristique et pour faciliter sa 
mise en conformité avec l’évolution législative et réglementaire. 
 
 

Article 20 – Modification des statuts 

Les présents statuts pourront faire l’objet de modifications qui devront être approuvées par le comité de direction à la majorité 
des 2/3 des votants. 
 

Article 21 – Durée et dissolution 

 
L’ EPIC est créé pour une durée illimitée. 
 
La dissolution de l’EPIC est prononcée par délibération du Conseil municipal. 
 
En cas de dissolution de l’établissement public, son patrimoine propre revient à la commune. 
 
Les comptes sont arrêtés à la date de la délibération du conseil municipal prononçant la dissolution. 
 
Les résultats de la liquidation sont portés à un compte rattaché au budget de la ville. 
 

Article 22 – Domiciliation 

L’Office de Tourisme fait élection de domicile 
 
13 bis rue Victor Hugo 
33260 LA TESTE DE BUCH 
 



 

    

  

    
Monsieur le Maire : 
Merci Mme Delmas, la fin de la DSP est le 31 octobre 2019, vous savez qu’il y a une étude qui a été lancée 
avec la COBAS, il y a eu un vote en conseil communautaire  au mois d’avril. 
A l’heure actuelle le recrutement d’un AMO est en cours, donc cela nous conduit à ne pas engager comme 
on l’a dit,  le parc des expos dans une gestion qui pourrait être figée pour plusieurs années, au moins 5 ans. 
Début novembre la gestion du parc reviendra en direct à la ville, par l’intermédiaire évidemment mise à 
disposition à l’office du tourisme. 
On aura une AG extraordinaire au niveau du parc  des expositions le 16 octobre et un conseil 
d’administration de l’office le lendemain, le 17 octobre. 
Il est bien évident que le personnel est maintenu et que l’on continu l’activité du parc expo avec les dates 
réservées pour les manifestations de la ville, on reste sur le même fonctionnement. 
Il y a une sécurité et sécurisation juridique et financière, un travail important a été fait avec les experts 
comptables des deux structures et avec le trésorier  M Robert, je remercie sa présence ce soir. 
Le terrain restera la propriété de la ville, il y aura une redevance qui sera réglée pour l’occupation de ce 
terrain, voilà en gros l’opération. 
 
Madame COINEAU : 
Mon intervention est double, d’abord elle concerne la délibération précédente, je me souviens pas d’avoir 
levée la main pour dire que je votais contre la DM, je me souviens pas, je voulais juste confirmer, donc on 
vote contre, dans la continuité de nos choix budgétaires. 
Je suis… parmi les objectifs qui ont été fixés concernant la reprise du parc des expositions… je suis un 
petit peu embêtée par la formulation, juste par le groupe de mots qui est «  dans la mesure du possible », 
je trouve que dans la rigueur d’une délibération administrative, et par rapport au personnel concerné, 
écrire « maintien dans la mesure du possible des conditions de travail du personnel, maintien du niveau de 
rémunération , des contrats de travail en CDI », ça me gêne beaucoup parce que finalement, qu’est-ce que 
ça veut dire dans la mesure du possible ? 
Est-ce que cela a la précision suffisante d’une délibération d’un conseil municipal pour une opération aussi 
importante que celle  de la reprise de cette structure, j’aurai préféré ne pas avoir à lire « dans la mesure du 
possible » dans une délibération du conseil municipal. 
  
Monsieur le Maire : 
On me dit qu’il y a les conventions collectives qui ne sont pas les mêmes entre l’OT et celles qu’elles ont, 
on a un an pour rapprocher, trouver un  modus vivendi entre les 2 conventions. 
Cela arrive très souvent, dans des structures comme ça privées où on ne peut pas exactement…. c’est le 
conseil des experts comptables. 
De là, la formulation où on est obligé de mettre « dans la mesure du possible »,cela sera réellement 
identique. 
 
Monsieur PRADAYROL : 
De fait le personnel avec cette phrase n’a aucune garantie. 
 
Monsieur le Maire : 
Si, tout à fait…… 
 
Monsieur PRADAYROL  
Dans la mesure du possible, ce n’est pas une garantie, c’est distiller un doute très important. 
 
Monsieur le Maire : 
Vous l’interprétez comme vous voulez, cela a été vu avec les experts comptable, avec les juristes, je ne 
tiens pas du tout à ça, si vous trouvez que l’on peut changer….. 
 
 



 

    

  

Madame COINEAU : 
Peut-être qu’effectivement au lieu de « dans la mesure du possible » écrire « au vu des conventions 
collectives des deux », serait plus opportun. 
 
Monsieur le Maire : 
 
Moi ça ne me pose pas de problème, au vu des conventions collectives……. 
 
Madame COINEAU : 
Liés au deux ou conformément à …… 
 
Monsieur le Maire : 

   Ok….. 

Madame COINEAU : 

    Ce « dans la mesure du possible » n’indique pas la volonté que la collectivité a de maintenir au mieux les          
conditions de ses employés  

 

Monsieur le Maire : 

   Elle est tout à fait réelle, moi ça me va très bien, on enlève cette phrase qui peut prêter à interprétation, 
on  enlève « dans la mesure du possible » et on met « conformément aux conventions collectives des deux 
établissements » 

De toute façon on respecte l’esprit c’est tout à fait a fait l’esprit que je voulais qu’on respecte. 

 
Madame COINEAU : 

Merci,  

Monsieur le Maire : 

Voilà, les administrateurs ne votent pas, nous passons au vote  

 
M. EROLES, M. VERGNERES (élu par la Cobas)  Mme MONTEIL MACARD, Mme DELMAS, Mme COINEAU 
administrateurs de la Semexpo ne participent pas au vote. 
 

Opposition pas d’opposition 

Abstention : pas d’abstentions 

Le dossier est adopté à l’unanimité 



 

    

  

Rapporteur :  M. BIEHLER DEL2019-09-405  
 

 
 

AVENANT A LA CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE FINANCEMENT  
AVEC LA CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES DE LA GIRONDE 

 
« PRESTATION DE SERVICE ACCUEIL DE LOISIRS SANS HEBERGEMENT  

ET AIDE SPECIFIQUE RYTHMES EDUCATIFS » 
 

RELATIF A L’EXPERIEMENTATION DE LA SIMPLIFICATION DES PRESTATIONS DE 
SERVICE DANS LES CHAMPS DE L’ENFANCE ET DE LA JEUNESSE 

 
DU 01/01/2019 AU 31/12/2019 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code de l’Action Sociale, 
Vu la circulaire de la Caisse Nationale d’Allocations Familiales n°2006-076 du 22 juin 2006, relative aux Contrats Enfance Jeunesse, 
Vu la lettre circulaire de la Caisse Nationale d’Allocations Familiales du 10 juillet 2009, relative aux Contrats Enfance Jeunesse, 
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 15 décembre 2015 relative à la signature avec la Caisse d’Allocations Familiales 
de la Gironde de la convention d’objectifs et de financement de la prestation de service accueil de loisirs sans hébergement 
extrascolaire et périscolaire et aide spécifique rythmes éducatifs, portant sur la période du 01 janvier 2016 au 31 décembre 2019, 
Vu la délibération en date du 23 novembre 2016 autorisant le renouvellement du Contrat Enfance Jeunesse 2016-2019, 
Vu la délibération en date du 21 septembre 2016 autorisant la signature d’un avenant à la convention initiale d’objectifs et de 
financement de la prestation de service accueil de loisirs sans hébergement et aide spécifique rythmes éducatifs, portant sur la 
période du 01 janvier 2016 au 31 décembre 2019, 
Vu la délibération en date du 11 juillet 2017 autorisant la signature d’un deuxième avenant à la convention d’objectifs et de 
financement de la Prestation de service accueil de loisirs sans hébergement et aide spécifique rythmes éducatifs, relatif aux mesures 
de simplification pour la période du 01 janvier 2017 au 31 décembre 2018, 
Considérant que la Caisse d’Allocations Familiales de la Gironde propose à la Ville de reconduire, par avenant, ces mesures de 
simplification des prestations de services dans les champs de l’enfance et de la jeunesse pour l’année 2019, 
 
 
 
Mes chers collègues, 
 
Dans le cadre de sa politique d’action sociale, la Caisse d’Allocations Familiales de la Gironde contribue à 
travers ses différents dispositifs au développement et au fonctionnement de nos équipements qui accueillent 
les enfants et les adolescents.  
 
Dans un souci d’harmonisation et de simplification des modalités de calcul et de gestion, les prestations de 
services Accueil de Loisirs Sans Hébergement extrascolaire et périscolaire, ainsi que l’Aide Spécifique 
Rythmes Educatifs ont été regroupées dans une convention unique, qui a été signée pour une durée de quatre 
ans, du 1er janvier 2016 au 31 décembre 2019. 
 
Un avenant à cette convention a été signé suite au Conseil Municipal du 21 septembre 2016, pour une durée 
identique. Les modifications apportées concernaient la requalification des accueils de loisirs des adolescents 
en « accueils extrascolaires », y compris ceux organisés le soir après l’école et le mercredi après-midi, 
lorsqu’il y avait école le matin. 
 
 
 
 
 
 



 

    

  

 
Parallèlement, la Ville de La Teste de Buch a signé avec la Caisse d’Allocations Familiales de la Gironde, le 25 
juillet 2016, un protocole d’expérimentation de simplification des prestations de services dans les champs de 
l’enfance et de la jeunesse. Cette expérimentation dite « à blanc » portait sur l’année 2016, et consistait à 
tester les nouvelles modalités de financement des actions d’accueil au sein du Contrat Enfance Jeunesse.  
 
Suite à cette année d’expérimentation, la Caisse d’Allocations Familiales de la Gironde a proposé à la Ville de 
signer un avenant à la convention d’objectifs et de financement « Prestation de service accueil de loisirs sans 
hébergement/aide spécifique rythmes éducatifs » afin de redéfinir les modalités d’intervention et de versement 
d’une « Aide au fonctionnement rénovée » qui se substitue aux deux modes de financement « Prestation de 
service Accueil de Loisirs Sans Hébergement » et « Aide spécifique rythmes éducatifs ». Cet avenant portait 
sur la période du 1er janvier 2017 au 31 décembre 2018. 
 
A présent, la Caisse d’Allocations Familiales de la Gironde soumet à la Ville un nouvel avenant à la convention 
initiale d’objectifs et de financement « Prestation de service accueil de loisirs sans hébergement/aide spécifique 
rythmes éducatifs », afin de poursuivre les mesures de simplification et les modalités d’accompagnement et de 
financement sur l’année 2019. 
 
En conséquence, je vous demande, mes chers collègues, après avis de la commission développement durable, 
démocratie de proximité, vie collective et associative du 17 septembre 2019 de bien vouloir : 
 

• AUTORISER Monsieur le Maire à signer cet avenant en deux exemplaires 



 

    

  

 
AVENANT A LA CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE FINANCEMENT  

AVEC LA CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES DE LA GIRONDE 
 

PRESTATION DE SERVICE ACCUEIL DE LOISIRS SANS HEBERGEMENT  
ET AIDE SPECIFIQUE RYTHMES EDUCATIFS 

 
       DU 01/01/2019 AU 31/12/2019 

Note explicative de synthèse 

 

 
Dans le cadre de la convention d’objectifs et de gestion signée avec la Caisse d’Allocations Familiales de la 
Gironde le 24 novembre 2015, des modalités d’intervention et de versement des prestations de services 
d’accueil de loisirs sans hébergement extrascolaire et périscolaire et d’aide spécifique rythmes éducatifs ont 
été définies, pour la période du 1er janvier 2016 au 31 décembre 2019. 
 
Un avenant à cette convention a été signée le 28 septembre 2016, pour une durée identique à celle de la 
convention. Il portait sur la requalification des accueils de loisirs des adolescents en « accueils 
extrascolaires », quel que soit la période d’accueil. 
 
Des mesures de simplification des prestations de service ordinaires et contractuelles sur les champs de 
l’enfance et de la jeunesse ont été proposées à la Ville par la Caisse d’Allocations Familiales de la Gironde, 
à titre d’expérimentation, sur l’année 2016. Ces mesures visent notamment à soutenir le fonctionnement 
des équipements et services existants, d’inciter au développement de l’offre d’accueil et de contribuer à la 
structuration d’une offre « enfance et jeunesse » adaptée aux besoins des familles. 
 
L’expérimentation consistait, pour la Caisse d’Allocations Familiales, à tester de nouvelles modalités 
d’accompagnement et de financement des actions liées à l’accueil des enfants et des jeunes dans nos 
accueils de loisirs sans hébergement, extrascolaires et périscolaires. 
 
Afin d’étendre cette expérimentation sur la période 1er janvier 2017 au 31 décembre 2018, un deuxième 
avenant a été signé le 27 juillet 2017. 
 
Cet avenant a défini les modalités suivantes : 
 
Une « Aide au Fonctionnement Rénovée » a regroupé les deux précédents modes de 
financement « Prestation de service Accueil de Loisirs Sans Hébergement » et « Aide spécifique rythmes 
éducatifs ». 
 
Les actes ouvrant droit à l’Aide au Fonctionnement Rénovée ont été unifiés et harmonisés, retenant 
pour unique unité de calcul des droits « l’heure-enfant réalisée », et non plus « l’heure-enfant facturée ». 
 
Le financement de l’Aide au Fonctionnement Rénovée pour une heure-enfant est dorénavant 
forfaitaire, alors qu’il dépendait du prix plafond par acte, du taux de cofinancement et de l’appartenance à 
un régime de sécurité sociale. 
 
Le nombre d’heures-enfant réalisées devient forfaitaire ; il est obtenu en comptabilisant la présence des 
enfants sur les plages d’accueil et non plus sur la durée de fréquentation réelle des enfants. 
 
En revanche, l’unité de calcul des droits et les règles de comptage de la présence des enfants des accueils 
de jeunes sont inchangées; l’heure-enfant réalisée reste comptabilisée sur la base de la fréquentation réelle 
des jeunes.  



 

    

  

 
En complément de « l’Aide au Fonctionnement Rénovée », sont définis des financements liés au 
Contrat Enfance Jeunesse. Se substituant à la « prestation de service du Contrat Enfance Jeunesse », un 
financement par heure-enfant est versé directement au signataire du contrat ; il est nommé « Bonus 
financement Contrat Enfance Jeunesse ». Un nouveau financement appelé « Bonus développement » 
permet d’accompagner les nouveaux développements de l’offre d’accueil ; est ainsi financée chaque année, 
à hauteur de 0.18 euros, toute heure-enfant nouvelle. 
 
Le paiement par la Caisse d’Allocations Familiales de la prestation de service et des bonus est effectué en 
fonction des pièces justificatives produites au plus tard le 31 janvier de l’année qui suit l’année du droit 
examiné. 
 
Les « Bonus financement Contrat Enfance Jeunesse » et « Bonus développement » font 
l’objet d’un acompte de 70%, calculé sur la base du dernier droit actualisé de l’année N-1 relatif à la 
structure. 
 
Afin de poursuivre l’expérimentation de ces mesures sur la période du 1er janvier au 31 décembre 2019, la 
Caisse d’Allocations Familiales de la Gironde propose à la Ville de signer un nouvel avenant. 
 
 
 



 

    

  



 

    

  

 

 

 



 

    

  

 
 

 

 

 

 



 

    

  

 

 



 

    

  



 

    

  



 

    

  



 

    

  



 

    

  



 

    

  



 

    

  

 

Monsieur le Maire : 

 On a une série de délibérations, au moins une douzaine  de délibérations, c’est avec la CAF, pas toutes mais 
beaucoup, ça tient aussi au transfert de la petite enfance à la ville par rapport au CCAS. 

On a été obligé de reprendre un certain nombre de délibérations qui en fait ne change rien dans le 
fonctionnement. 

Il y a des délibérations qui sont faites à la demande de la CAF parce que c’est elle  qui a changé dans ses 
administrateurs, vous verrez c’est pour vous dire qu’il y a une douzaine de délibérations où quasiment 10 on ne 
va rien changer, mais on passe des délibérations et on va avoir beaucoup de verbiage pour changer, mais dans les 
faits on reste sur ce qui se fait jusqu’à maintenant. 

Lecture de la délibération,  

Merci M Biehler, on passe au vote,  

Oppositions : pas d’opposition 

Abstentions : pas d’abstention 

Le dossier est adopté à l’unanimité 

 

 

 

 

 

  

    

 

 

 

 

 

 



 

    

  

 

 

Rapporteur : M. BIEHLER DEL2019-09-406 
 

CONVENTION DE PRESTATION DE SERVICE 
RELATIVE A LA MISE EN ŒUVRE D’ACTIVITÉS PÉRISCOLAIRES 

 
ANNÉE SCOLAIRE 2019-2020 

 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code de la Commande Publique en vigueur depuis le 1er avril 2019, 
Vu les articles D.521-12 et L.551-1 du Code de l’Education mentionnant les aménagements du temps scolaire et le Projet Educatif Territorial, 
Vu la loi n°2013-595 du 08 juillet 2013 d’orientation et de programmation pour la refondation de l’école de la République, 
Vu le décret n°°2017-1108 du 27 juin 2017 relatif aux dérogations à l’organisation de la semaine scolaire dans les écoles maternelles et 
élémentaires publiques, 
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 11 avril 2018 relative à l’organisation du temps scolaire dans les écoles maternelles et 
élémentaires.  
 
 
 
 
 
Mes chers collègues, 
 
Dans le cadre de la rentrée scolaire 2019, la Commune souhaite poursuivre l’organisation d’activités 
périscolaires pendant la pause méridienne et les accueils du soir. Depuis la rentrée scolaire 2014, elle a fait 
appel aux compétences associatives pour l’aider à mettre en œuvre ces activités qui peuvent être sources de 
découverte et de sensibilisation des enfants à des pratiques sportives, culturelles et de loisirs créatifs. 
 
Il reste entendu que les actions menées par les associations correspondent à des initiations ou des 
sensibilisations et ne peuvent pas s’apparenter à une recherche de performance. Il s’agit de permettre aux 
enfants volontaires de bénéficier d’une activité qui pourrait les amener ultérieurement ou non à compléter la 
pratique en intégrant le monde associatif. 
 
Pendant l’année scolaire 2018-2019, cinq associations sont intervenues. 
 
Les séances, d’une durée maximale d’une heure, animées par les associations sont rémunérées par la Ville, à 
hauteur de 10 euros non assujetti à la TVA ou réalisées à titre gracieux selon le choix de l’association, comme 
le prévoit le titre 8 de la convention. 
 
Suite au bilan positif des séances organisées par les associations volontaires sur les quatre années écoulées, la 
Ville souhaite reconduire le dispositif pour l’année scolaire 2019-2020 et propose donc un modèle de 
convention à signer avec les associations. 
 
Il est entendu que cette convention de prestations de service ne peut être appliquée que dans le cas où le 
montant total hors taxes des prestations, pendant la durée de la convention, est inférieur à vingt-cinq mille 
euros hors taxe, considérant qu’au-delà de ce montant, les procédures de mise en concurrence et de 
passation d’un marché public devraient répondre aux exigences du Code de la Commande Publique. 
 
 



 

    

  

 
 
 
 
 
 
 
En conséquence, je vous demande, mes chers collègues, après avis de la commission développement durable, 
démocratie de proximité, vie collective et associative du 16 septembre 2019 de bien vouloir : 
 

• APPROUVER la présente le modèle de convention pour l’année scolaire 2019-2020 
 

• AUTORISER Monsieur le Maire à signer des conventions avec les associations volontaires tout au long 
de l’année scolaire 2019-2020 

 

• AUTORISER Monsieur le Maire à ordonner le paiement des factures au vu des prestations effectuées 
par les Associations dans le cadre des conventions. 



 

    

  

 
CONVENTION DE PRESTATION DE SERVICE 

RELATIVE A LA MISE EN ŒUVRE D’ACTIVITES PERISCOLAIRES 
ANNEE SCOLAIRE 2019-2020 
Note explicative de synthèse 

 

 

 
Depuis 2014, dans le cadre du développement des activités périscolaires des écoles publiques, la Ville de La Teste de 
Buch fait appel aux compétences associatives de son territoire pour proposer des séances dont l’objectif 
pédagogique est de faire découvrir des pratiques sportives, culturelles et de loisirs créatifs aux enfants des classes 
maternelles et élémentaires.  
 
Suite à la consultation lancée en 2014 par la Ville sur le territoire communal, six associations sportives se sont 
déclarées volontaires et ont proposé un projet pédagogique pour animer des temps périscolaires pendant l’année 
scolaire 2014-2015, cinq en 2015-2016, six en 2016-2017 et deux en 2017-2018. 
 
Cinq associations sont intervenues comme suit en 2018-2019 : 

 
Le HAND-BALL CLUB ARCACHON-LA TESTE est intervenu à l’école élémentaire Brémontier le jeudi soir 
pendant trente-deux séances, du 17 septembre 2018 au 28 juin 2019, 
 
L’association Les FAMOUS MARTINI a mené des ateliers théâtre pendant la pause méridienne le jeudi à l’école 
élémentaire Miquelots : trente-deux séances, du 17 septembre 2018 au 28 juin 2019, 
 
Les RANDONNEURS DU PYLA-BASSIN D’ARCACHON ont initié les enfants de Miquelots élémentaire à 
l’orientation avec lecture sur carte, utilisation de la boussole et parcours d’orientation aux alentours de l’école, le 
mardi midi, du 04 mars au 12 avril 2019, pendant six séances, 
 
GRAINES DE SENS a animé vingt et un ateliers de relaxation psychocorporelle et de sophrologie le mardi midi à 
Brémontier, du 07 janvier au 28 juin 2019, 
 
L’UNION SPORTIVE DE L’ENSEIGNEMENT DU PREMIER DEGRE a proposé des activités multisports et du 
cirque, pendant vingt-huit séances le vendredi midi du 10 octobre 2018 au 21 juin 2019, à titre gracieux. 
 

Soit un total de cent dix-neuf séances.  
 
Les associations étant rémunérées par la Ville à hauteur de 10 euros non assujetti à la T.V.A., le coût de ces 
interventions pour l’année scolaire 2018-2019 s’est élevé à neuf-cent-dix euros, l’U.S.E.P. étant intervenu à titre 
gracieux. 
 
Les enfants s’inscrivant librement, ils se montrent très motivés, ce qui permet aux intervenants de mettre en place 
rapidement les séances et aux enfants de les appréhender de façon ludique. 
 
Dans chaque école qui a pu bénéficier de ce dispositif, en fonction des infrastructures alentours, les associations ont 
pu s’intégrer aux plannings d’activités proposées par les animateurs périscolaires recrutés par la Ville. La recherche 
de complémentarité des animations a ainsi été poursuivie. 
 
Les cinq associations sont volontaires pour reconduire leurs actions aux côtés de la Ville pour l’année scolaire 2019-
2020. 
 
Il convient donc de proposer au Conseil Municipal le modèle de convention à signer avec les différentes associations. 
 



 

    

  

 
CONVENTION DE PRESTATION DE SERVICE 

RELATIVE A LA MISE EN ŒUVRE D’ACTIVITÉS PÉRISCOLAIRES 
 

ANNÉE SCOLAIRE 2019-2020 
 
 
 
 

 
 
Préambule 
 
Vu le décret n°°2017-1108 du 27 juin 2017 relatif aux dérogations à l’organisation de la semaine scolaire 
dans les écoles maternelles et élémentaires publiques, 
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 11 avril 2018 relative à l’organisation du temps scolaire 
dans les écoles maternelles et élémentaires, 
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 26 septembre 2019 autorisant M. le Maire à établir une 
convention de prestation de service relative à la mise en œuvre d’activités périscolaires. 
 
La collectivité poursuit son engagement envers les enfants en garantissant une continuité éducative avant, 
pendant et après la classe, en favorisant le développement des ateliers périscolaires qu’elle propose et en 
faisant appel aux associations sportives, culturelles et de loisirs pour animer des activités périscolaires tout 
au long de l’année scolaire. 
 

 
IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 

 
 
La Mairie de LA TESTE DE BUCH 
Hôtel de Ville  
BP 50 105 
33164 LA TESTE DE BUCH Cedex 
Tel : 05 56 22 35 00 – Fax : 05 56 54 46 40  
Représentée par Monsieur Jean-Jacques EROLES, agissant en qualité de Maire. 
Ci-après dénommée par les termes « La Ville » 
 
ET 
 
L’Association : ……………………………………………………………………………. 
SIRET de l’association numéro: ………………………………………………………….…. 
Immatriculée sous le numéro RNA : ………………………………………………….…… 
Adresse :……………………………………………………………………………….….… 
Représentée par ………………………….………………………………………………… 
en qualité de  …………………………………………………………….…….……………. 
�: …………………………………………………………………………………………… 
Courriel : …………………………………………………………………………………….. 
 
Régie  par la loi du 1er  juillet 1901  
Ci-après dénommée par les termes « L’Association » 
 



 

    

  

 
ARTICLE I : Objet de la convention 
Par la présente convention, la Ville confie à l’Association l’animation d’activités périscolaires à l’intention 
des enfants des écoles maternelles et élémentaires publiques de la commune. 
Les conditions d’intervention de l’Association sont précisées dans la présente convention. 
 
 
ARTICLE 2 : Activités mises en œuvre 
 
L’Association s’engage à mettre en œuvre des activités dans les conditions suivantes : 
 
Nature de l’activité : ………………………………………………………………………. 
 
Durée de chaque séance : …………………………………………………………...……. 
 
Périodes d’interventions identifiées pour l’année scolaire 2019-2020 : 
  

� Période 1 : du 16 septembre au 18 octobre 2019 
� Période 2 : du 04 novembre au 20 décembre 2019 
� Période 3 : du 06 janvier au 21 février 2020 
� Période 4 : du 09 mars au 17 avril 2020 
� Période 5 : du 04 mai au 26 juin 2020. 

 
Lieu(x), jour(s) et horaire(s) des séances pour chaque période identifiée: 
 
…………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………..... 
 
ARTICLE 3 : Durée de la convention 
La présente convention prend effet le ……………………………… et expire le 
………………………………….  
Elle peut être résiliée dans les conditions prévues à l’article 10. 
 
 
ARTICLE 4 : Responsabilités 
 
La Ville est responsable de l’organisation des activités périscolaires qui sont encadrées sur chaque école 
par un directeur ou une directrice de périscolaire rémunérés par la Ville.  
 
La Ville s’engage donc à inscrire les enfants aux différentes activités et à fournir une liste d’inscrits à 
l’Association pour chaque séance organisée. La Ville pointera les présences et les absences des enfants. Elle 
sera garante du respect des règles de vie au sein de l’accueil périscolaire.  
 
Pour toute activité organisée en dehors de l’enceinte de l’école, la Ville s’engage à mettre à disposition un 
animateur recruté par ses soins afin d’accompagner le groupe d’enfants et participer à l’encadrement de 
l’activité. 
 
L’Association s’engage, sous sa responsabilité, à mettre en œuvre, un programme d’actions. Ce programme 
est annexé à la présente convention. 
 



 

    

  

Elle s’engage à agir en conformité avec les réglementations applicables en raison des risques liés à la nature 
de l’activité.   
 
Les membres bénévoles et les salariés de l’Association qui animeront les activités périscolaires devront 
être en conformité avec l’ensemble des règles applicables, notamment en ce qui concerne leurs 
qualifications.  
 
ARTICLE 5 : Assurances 
 
La Ville est assurée pour l’organisation des activités périscolaires. 
 
L’Association assume la responsabilité des activités qu’elle assure dans le cadre de la présente convention. 
Elle doit pour ce faire justifier être titulaire d’un contrat d’assurance garantissant les tiers en cas 
d’accidents ou de dommages ; il en est de même pour les membres de l’Association, bénévoles ou salariés, 
qui assureront ces activités. 
 
 
ARTICLE 6 : Déclaration des intervenants 
 
Pour chaque intervenant, l’Association devra présenter à la Ville les documents suivants : 

- Copie recto-verso de la carte nationale d’identité 
- Copie du livret de famille 
- Certificat médical d’aptitude à travailler en collectivité auprès d’enfants de 3 à 12 ans 
- Copie des vaccinations obligatoires ou certificat médical précisant la situation de la personne au 

regard des vaccinations obligatoires 
- Copie des diplômes ou des justificatifs d’expérience dans le domaine 
- Extrait du casier judiciaire n°3 (disponible gratuitement sur le site Internet 

https://www.cjn.justice.gouv.fr). 
 
 
ARTICLE 7 : Mise à disposition des locaux 
 
La Ville s’engage à mettre à disposition les locaux nécessaires au déroulement des activités, soit dans 
l’enceinte de l’école, soit à proximité, ainsi que les équipements sportifs. 
 
L’Association s’engage à remettre en état les locaux et les équipements mis à disposition par la Ville. 
 
 
ARTICLE 8 : Bénévolat ou contrepartie financière 
 
� Les prestations objet de la présente convention seront réalisées par l’Association à titre gracieux. 
 

� Les prestations objet de la présente convention seront facturées, à chaque période échue, sur la base 
d’un forfait de 10 euros (non assujetti à la T.V.A.) pour chaque séance d’animation d’une durée maximale 
d’une heure. Ce montant n’est ni révisable ni actualisable. 
 
Les factures émises par l’Association devront comporter, outre les mentions légales : 

- Nom et adresse du créancier 
- N° du compte bancaire ou postal et domiciliation de l’agence bancaire 
- Relevé d’identité bancaire (RIB) 
- Détail des prestations et nombre de séances 
- Montant unitaire de la séance 
- Montant total (non assujetti à la TVA) 



 

    

  

- Date de facturation. 
 
 
 
ARTICLE 9 : Délai de paiement – taux d’intérêts moratoires 
 
Le défaut de paiement dans le délai de trente jours prévu fait courir de plein droit, et sans autre formalité, 
des intérêts moratoires au bénéfice du titulaire.  
Le taux des intérêts moratoires applicables en cas de dépassement du délai maximum de paiement est le 
taux d'intérêt de la principale facilité de refinancement appliquées par la Banque Centrale européenne à ses 
opérations principales de refinancement les plus récentes, en vigueur au premier jour du semestre de 
l'année civile au cours duquel les intérêts moratoires ont commencé à courir, majoré de 8 points de 
pourcentage (décret n°2013-269 du 29 mars 2013). 
 
Le retard de paiement donne lieu, de plein droit et sans autre formalité, au versement d'une indemnité 
forfaitaire pour frais de recouvrement (art. 40 de la loi du 28 janvier 2013). Le montant de l’indemnité 
forfaitaire pour frais de recouvrement, due pour tout retard de paiement, en sus des intérêts moratoires, 
est fixé à 40 euros. 
 
 
ARTICLE 10 : Résiliation de la convention 
 
En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits dans la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie à l’expiration d’un délai 
d’une semaine suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. 
 
La présente convention peut être résiliée à tout moment, avant son terme, si les deux parties sont 
d’accord. Cette résiliation amiable est signifiée par échange réciproque de lettres recommandées avec 
accusé de réception entre les deux parties. 
 
ARTICLE 11 : Autres engagements  
 
L’Association s’engage à informer la Ville de toute nouvelle déclaration enregistrée dans le Répertoire 
National des Associations et à fournir la copie de toute nouvelle domiciliation bancaire. 
 
En cas d’impossibilité pour l’Association d’assurer les séances, celle-ci doit proposer une solution de 
rechange. En cas d’impossibilité avérée, elle s’engage à prévenir par mail et par téléphone, dès que possible, 
la responsable du Service Education de la Ville de La Teste de Buch : delphine.lopez@latestedebuch.fr Tél. : 
05 56 54 54 32 
 
Dans ce cas, la séance ne sera pas due. 
 
ARTICLE 12 : Evaluation  
 
Si besoin, avant la fin de chaque période identifiée de l’année scolaire 2019-2020 mentionnées à l’article 2, 
un point d’étape sera effectué entre l’Association et la Ville, afin d’évaluer le programme d’actions mis en 
œuvre par l’Association et annexé à la présente convention.  
 
Cette évaluation donnera lieu soit à la continuité des actions assurées par l’Association sur une prochaine 
période, soit à une ré orientation des activités de l’Association en accord avec la Ville, soit entraînera la 
résiliation de la présente convention, conformément à l’article 10 de la présente convention. 
 
ARTICLE 13 : Document contractuel 



 

    

  

 
Le cahier des clauses administratives générales applicable aux marchés publics de fournitures courantes et 
de services approuvé par arrêté ministériel du 19 janvier 2009 s’applique sauf dérogation prévue dans la 
présente convention. 
 
ARTICLE 14 : Contentieux 
 
A défaut d’accord amiable entre les deux parties, tous litiges concernant l’interprétation ou l’application de 
la présente convention relèvent de la compétence exclusive du Tribunal Administratif de Bordeaux. 
 
 
ARTICLE 15 : Avenant 
La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par les deux parties. Les avenants 
ultérieurs feront ainsi partie de la convention et seront soumis à l’ensemble des dispositions qui la 
régissent. 
 
Fait en deux exemplaires originaux.      

   
 
Fait à ……………………………….… Fait à …………………………… 
 
Le ……….. ……………………….….. Le ……………………………….. 
 
Pour l’Association …………………….       Jean-Jacques EROLES, 
 
Prénom, nom et qualité du signataire :  
 
………………………………………… Maire de LA TESTE-DE-BUCH 

 

 

Monsieur le Maire : 

Merci M Biehler, nous passons au vote,  

Oppositions : pas d’opposition 

Abstentions : pas d’abstention 

Le dossier est adopté à l’unanimité 



 

    

  

Rapporteur : Mme BADERSPACH   DEL2019-07-407   
 
 

AVENANT AU CONTRAT DE SERVICE PRIS EN APPLICATION DE LA CONVENTION 
D’ACCÉS A L’ESPACE SECURISÉ DE LA CAF 

« MON COMPTE PARTENAIRE » 
 

DU 01/01/2019 AU 31/12/2019 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code de l’Action Sociale, 
Vu la circulaire de la Caisse Nationale d’Allocations Familiales n°2006-076 du 22 juin 2006, relative aux Contrats Enfance 
Jeunesse, 
Vu la délibération en date du 23 novembre 2016 autorisant le renouvellement du Contrat Enfance Jeunesse 2016-2019, 
Vu le contrat de service du 14 mars 2017  pris en application de la convention d’accès à l’espace sécurisé « Mon Compte 
Partenaire », 
Considérant que la Caisse d’Allocations Familiales de la Gironde propose à la Ville de réactualiser par avenant les modalités 
d’accès à l’espace sécurisé « Mon Compte Partenaire » 
 
 
 
Mes chers collègues, 
 
Dans le cadre de sa politique d’action sociale, la Caisse d’Allocations Familiales de la Gironde contribue à 
travers ses différents dispositifs au développement et au fonctionnement de nos équipements qui accueillent 
les enfants et les adolescents.  
 
Dans un souci de simplification des démarches revenant aux collectivités, la CAF propose un espace 
dématérialisé sécurisé : « Mon Compte Partenaire ». A cet effet, la Ville de la Teste de Buch a signé avec la 
CAF une convention le 14 mars 2017 ainsi qu’un contrat de service, pris sur le fondement de cette 
convention.  
 
Ce contrat de service désigne en annexe les interlocuteurs de la CAF dédiés aux collectivités partenaires. 
 
L’organigramme de la Caisse d’Allocation Familiale de la Gironde ayant été modifié, il convient de modifier par 
avenant le contrat de service en y incluant les noms et les contacts des nouveaux interlocuteurs 
 
En conséquence, je vous demande, mes chers collègues, après avis de la commission développement durable, 
démocratie de proximité, vie collective et associative du 17 septembre 2019 de bien vouloir : 
 

• AUTORISER Monsieur le Maire à signer l’avenant joint à la présente délibération. 



 

    

  

 
AVENANT AU CONTRAT DE SERVICE PRIS EN APPLICATION DE LA CONVENTION 

D’ACCÉS A L’ESPACE SÉCURISÉ DE LA CAF 
 « MON COMPTE PARTENAIRE » 

 
 

Note explicative de synthèse 
 
 

 
 

Dans le cadre de sa politique d’action sociale, la Caisse d’Allocations Familiales de la Gironde contribue à 
travers ses différents dispositifs au développement et au fonctionnement de nos équipements qui accueillent 
les enfants et les adolescents.  
 
Dans un souci de simplification des démarches revenant aux collectivités, la CAF propose un espace 
dématérialisé sécurisé : « Mon Compte Partenaire ». A cet effet, la Ville de la Teste de Buch a signé avec la 
CAF une convention le 14 mars 2017 ainsi qu’un contrat de service, pris sur le fondement de cette 
convention.  
 
Ce contrat de service désigne en annexe les interlocuteurs de la CAF dédiés aux collectivités partenaires. 
Ainsi, les Administrateurs CAF pour l’espace « Mon Compte Partenaire » ainsi que les différents 
interlocuteurs responsables de l’espace « Mon Compte Partenaire » sont désignés et leurs coordonnées sont 
précisées. 
 
Depuis peu, la Caisse d’Allocations Familiale de la Gironde a modifié son organigramme lié à la gestion et au 
suivi de cet espace. 
 
Il convient donc de modifier par avenant le contrat de service en y incluant les noms et les contacts des 
nouveaux interlocuteurs 
  
 



 

    

  



 

    

  



 

    

  



 

    

  



 

    

  



 

    

  

 

Monsieur le Maire : 

Merci Madame Baderspach, là c’est un changement de l’organigramme de la CAF qui nous oblige à passer cette 
délibération, nous passons au vote,  

Oppositions : pas d’opposition 

Abstentions : pas d’abstention 

Le dossier est adopté à l’unanimité 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rapporteur : Mme BADERSPACH DEL2019-09-408 



 

    

  

 
 

AVENANT À LA CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE FINANCEMENT AVEC LA CAISSE 
D’ALLOCATIONS FAMILIALES DE LA GIRONDE 

 
Expérimentation de la refonte des financements de la fonction de pilotage  

du Contrat Enfance Jeunesse 
 

du 1er janvier 2019 au 31 décembre 2019 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code de l’Action Sociale, 
Vu la circulaire de la Caisse Nationale d’Allocations Familiales n°2006-076 du 22 juin 2006, relative aux Contrats Enfance 
Jeunesse, 
Vu la lettre circulaire de la Caisse Nationale d’Allocations Familiales du 10 juillet 2009, relative aux Contrats Enfance Jeunesse, 
Vu la délibération en date du 23 novembre 2016 autorisant le renouvellement du Contrat Enfance Jeunesse 2016-2019, 
Considérant que la Ville a signé avec la Caisse d’Allocations Familiales de la Gironde un protocole d’expérimentation de la 
simplification des prestations de service dans les champs de l’enfance et de la jeunesse le 25 juillet 2016, 
 

 
Mes chers collègues, 

 
Dans le cadre du partenariat entre la Caisse d’Allocations Familiales de la Gironde et la Ville de La Teste 
de Buch, un protocole d’expérimentation de la simplification des prestations de service dans les champs de 
l’enfance et de la jeunesse a été signé le 25 juillet 2016. Ce protocole définit la simulation des nouvelles 
modalités de financement des actions relevant de « l’accueil ». 
 
Ce protocole donne lieu à un avenant à la convention d’objectifs et de financement, pour les fonctions de 
« Pilotage » du Contrat Enfance Jeunesse renouvelé pour chaque année du Contrat Enfance Jeunesse en 
cours. 
 
Il définit et encadre les modalités d’intervention et de versement des financements des actions relevant de 
la fonction « Pilotage » du Contrat Enfance Jeunesse qui, dans le cadre de l’expérimentation, se substituent 
à la prestation de service du Contrat Enfance Jeunesse. 
 
Ces actions de « Pilotage » éligibles au Contrat Enfance Jeunesse sont celles liées à la coordination 
opérationnelle ou stratégique, aux formations au Brevet d’Aptitude aux Fonctions d’Animation (BAFA) et 
au Brevet d’Aptitude aux Fonctions de Direction (BAFD) 
 
Sont annexés au présent avenant les fiches projet « Formation BAFA et BAFD », « Poste de coordination 
Jeunesse » et « Poste de formation Petite Enfance ». 
 
En conséquence, je vous demande, mes chers collègues, après avis de la commission développement 
durable, démocratie de proximité, vie collective et associative du 17 septembre 2019,  de bien vouloir : 
 
• AUTORISER Monsieur le Maire à signer l’avenant annexé à la présente délibération et portant sur la 

période du 1er janvier 2019 au 31 décembre 2019. 



 

    

  

Avenant à la Convention d’Objectifs et de Financement avec la Caisse 
d’Allocations Familiales de la Gironde 

Expérimentation de la refonte des financements de la fonction de pilotage du Contrat Enfance 
Jeunesse 

 
Du 01/01/2019 au 31/12/2019 

 
 

 
Note explicative de synthèse 

 
 
 
 
La Caisse d’Allocation Familiale (CAF) de la Gironde poursuit une ambition volontariste en faveur de 
l’accès réel de tous les jeunes enfants aux modes d’accueil dans un double objectif de conciliation vie 
familiale/vie professionnelle et d’investissement social. A ce titre, elle soutient l’activité des établissements 
d’accueil du jeune enfant et fait de l’accueil des enfants en situation de handicap ou de pauvreté une de ses 
priorités. 
 
Dans le cadre du partenariat entre la Caisse d’Allocations Familiales de la Gironde et la Ville de La Teste 
de Buch, un protocole d’expérimentation de la simplification des prestations de service dans les champs de 
l’enfance et de la jeunesse a été signé le 25 juillet 2016. Ce protocole définit la simulation des nouvelles 
modalités de financement des actions relevant de « l’accueil ». 
L’expérimentation de nouvelles modalités d’accompagnement et de financement est mise en œuvre par les 
CAF associés aux travaux et sur un nombre limité de territoires contractuels, pour 3 ans à compter de 
2017. 
 
Ce protocole donne lieu à un avenant à la convention d’objectifs et de financement, pour les fonctions de 
« Pilotage » du Contrat Enfance Jeunesse. Cet avenant est à renouveler pour chaque année du Contrat 
Enfance Jeunesse en cours. 
 
Cet avenant définit et encadre les modalités d’intervention et de versement des financements des actions 
relevant de la fonction « Pilotage » du Contrat Enfance Jeunesse qui, dans le cadre de l’expérimentation, se 
substituent à la prestation de service du Contrat Enfance Jeunesse. 
 
Ces actions de « Pilotage » éligibles au Contrat Enfance Jeunesse sont celles liées à la coordination 
opérationnelle ou stratégique, aux formations au Brevet d’Aptitude aux Fonctions d’Animation (BAFA) et 
au Brevet d’Aptitude aux Fonctions de Direction (BAFD) 
 
Le financement des actions de pilotage est versé à la collectivité territoriale. 
Le principe de pluri-annualité des financements est maintenu. 
 
Sont annexés au présent avenant les fiches projet « Formation BAFA et BAFD », « Poste de coordination 
Jeunesse » et « Poste de formation Petite Enfance ». 
 
L’avenant porte sur la période du 1er janvier 2019 au 31 décembre 2019. 

 
 



 

    

  



 

    

  



 

    

  



 

    

  



 

    

  



 

    

  



 

    

  



 

    

  



 

    

  



 

    

  



 

    

  



 

    

  



 

    

  

     

Monsieur le Maire : 

Merci Madame Baderspach, c’est un avenant annuel pour la fonction de pilotage, pour les formations BAFA et 
BAFD,  

Monsieur PRADAYROL :  

Il est noté dans le préambule de la convention d’objectifs et de financement que vient de lire Mme Baderspach, 
que quelques termes intéressants à savoir que l’offre de service doit bénéficier à l’ensemble des familles. 

Je vous rappelle, si je redis là, si j’insiste c’est parce que chaque fois nous vous demandons de ne pas écarter les 
enfants, les parents travaillent, un des 2 parents travaillent pas etc.…. 

La politique tarifaire adaptée, c’est le cas, renforcée de l’offre d’accueil des jeunes enfants en direction de toutes 
les familles et de tous les territoires. 

Toutes les familles, l’ensemble des familles, je pense que c’est clair,  

Monsieur le Maire : 

Tout, va bien,  

Monsieur PRADAYROL :  

Tout va bien si c’est clair aussi pour vous  

Monsieur le Maire : 

 Nous passons au vote,  

Oppositions : pas d’opposition 

Abstentions : pas d’abstention 

Le dossier est adopté à l’unanimité 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Rapporteur : Mme MOREAU     DEL2019-09-409 



 

    

  

 
ETABLISSEMENTS PETITE ENFANCE 

 
MODIFICATION DU BAREME NATIONAL  
DES PARTICIPATIONS FINANCIERES CAF 

 
 

 
Vu la note explicative de synthèse jointe,  
 
 
Mes chers collègues, 
 
La commission d’action sociale de la Caisse Nationale des Allocations Familiales (CNAF) a adopté le 16 
avril 2019 une évolution du barème des participations familiales au regard des éléments suivants : 
 

• L’amélioration du niveau de service des Etablissements d’Accueil des Jeunes Enfants EAJE 
(fourniture des repas, des couches…), 

• L’adaptation des contrats au plus près des besoins réels des familles, 

• L’évolution des prix et des salaires, sans évolution du plafond des ressources. 
A travers l’évolution du barème, la CNAF souhaite : 
 

• Rééquilibrer l’effort des familles recourant à un EAJE, 

• Accroître la contribution des familles en tenant compte de l’amélioration du service, 

• Soutenir financièrement la stratégie de maintien et de développement de l’offre d’accueil et le 
déploiement de bonus. 

La lettre circulaire LC 2019-005 prévoit les évolutions suivantes : 
 

• L’augmentation annuelle de 0,8 % du taux des participations familiales entre 2019 et 2022, 

• La majoration progressive du plafond de ressources pour atteindre 6 000€ en 2022 (contre 
4 874€ en 2018), 

• L’alignement du barème micro-crèche sur celui de l’accueil collectif. 
En conséquence, je vous demande, mes chers collègues, après avis de la commission développement 
durable, démocratie de proximité, vie collective et associative du 17 septembre 2019 de bien vouloir : 
 

-  APPROUVER l’application de la lettre circulaire LC 2019-005 précisant les nouveaux barèmes des 
participations financières de la Caisse Nationale d’Allocations Familiales au 1er septembre 2019. 
 



 

    

  

                                                           
Etablissements Petite Enfance 

MODIFICATION DU BAREME NATIONAL  

DE PARTICIPATIONS FINANCIERES CAF 

Note explicative de synthèse 

 

 

C’est dans une logique d’accessibilité financière des établissements d’accueil du jeune enfant (EAJE) à toutes 
les familles, qu’en 1983, la Caisse Nationale d’Allocations Familiales (CNAF) a mis en place un barème 
national des participations financières. Ce barème tient compte de la composition familiale et des 
ressources dont dispose la famille. 

En 2002, le barème a été généralisé à l’ensemble des établissements financés par la CAF. Ainsi quel que soit 
leur lieu de résidence et quelles que soient leurs ressources, les familles bénéficient d’une équité de 
traitement. Ce barème n’avait, depuis cette date, pas subi d’évolution. 

Au regard de l’amélioration du service rendu aux familles, la commission d’action sociale de la CNAF a 
adopté le 16 avril dernier, une évolution du barème des participations familiales. 

Il revient à la Ville de La Teste de Buch, comme aux autres communes, de le faire appliquer, dès le 1er 
septembre 2019. 

A travers l’évolution du barème, détaillé ci-après, la CNAF souhaite : 
 

• rééquilibrer l’effort des familles recourant à un EAJE ; 

• accroître la contribution des familles en tenant compte de l’amélioration du service ; 

• soutenir financièrement la stratégie de maintien et de développement de l’offre d’accueil. 
 

La lettre circulaire LC 2019-005 prévoit les évolutions suivantes : 

• L’augmentation annuelle de 0,8 % du taux des participations familiales entre 2019 et 2022, 

• La majoration progressive du plafond de ressources pour atteindre 6 000€ en 2022 (contre 4 874€ en 
2018), 

• L’alignement du barème micro-crèche sur celui de l’accueil collectif. 
 

 



 

    

  

 

Taux de participation familiale 

Par heure facturée en accueil collectif (pour les nouveaux contrats à compter du 1er septembre 2019)  
Nombre 
d’enfants  

du 1er janvier 
2019 au 31 
août 2019  

du 1er 
septembre 
2019 au 31 
décembre 
2019  

du 1er janvier 
2020 au 31 
décembre 
2020  

du 1er janvier 
2021 au 31 
décembre 
2021  

du 1er janvier 
2022 au 31 
décembre 
2022  

1 enfant  0,0600%  0,0605%  0,0610%  0,0615%  0,0619%  

2 enfants  0,0500%  0,0504%  0,0508%  0,0512%  0,0516%  

3 enfants  0,0400%  0,0403%  0,0406%  0,0410%  0,0413%  

4 enfants  0,0300%  0,0302%  0,0305%  0,0307%  0,0310%  

5 enfants  0,0300%  0,0302%  0,0305%  0,0307%  0,0310%  

6 enfants  0,0300%  0,0302%  0,0305%  0,0307%  0,0310%  

7 enfants  0,0300%  0,0302%  0,0305%  0,0307%  0,0310%  

8 enfants  0,0200%  0,0202%  0,0203%  0,0205%  0,0206%  

9 enfants  0,0200%  0,0202%  0,0203%  0,0205%  0,0206%  

10 enfants  0,0200%  0,0202%  0,0203%  0,0205%  0,0206%  

 

Par exemple : 

Si les ressources mensuelles de la famille sont de 2 400€ et que la famille a un enfant à charge : 

• Avant le 1er septembre 2019, le calcul du tarif horaire était le suivant : 2 400 x 0.0600% soit 
1.44€/heure. 

• A compter du 1er septembre 2019, le calcul devient le suivant : 2 400 x 0.0605% soit 1.45€/heure. 
 
Plafond : 

Le barème s’applique jusqu’à hauteur d’un plafond de ressources mensuel. Celui-ci est publié par la CNAF 
en début d’année civile.  

Pour les années 2019 à 2022, le plafond est le suivant : 

Année d’application  Plafond  

2018  4 874,62 €  

2019 (au 1er septembre)  5 300,00 €  

2020 (au 1er janvier)  5 600,00 €  

2021 (au 1er janvier  5 800,00 €  

2022 (au 1er janvier)  6 000,00 €  
 

Au regard de ces modifications, les participations financières versées par les familles vont donc évoluer à la 
hausse. La CAF apporte au gestionnaire une aide financière (la PSU) qui est plafonnée et tient compte du 
taux de facturation ainsi que de la fourniture des repas et des couches. Les recettes perçues pour l’accueil 
des enfants devraient donc se maintenir, mais leur répartition devrait être de ce fait modifiée. En effet, les 
participations financières familiales augmentent et l’aide de la CAF diminue. 

 

 

 



 

    

  

Monsieur le Maire : 

Merci Mme Moreau, là c’est quand même quelque chose de diffèrent, au niveau de la CNAF, un changement 
de barème qui est applicable au 1er septembre 2019. 

Sur 2019 il y aura quand même une incidence qui sera modérée, avec une augmentation de 0,8% du taux de 
participation des familles, qui va s’étaler de 2019 à 2022, et une majoration aussi du plafond de ressources. 

Cela aura une conséquence d’augmentation de la participation familiale, on verra à partir de 2020 ce qui se 
passera et on verra quelles mesures on sera amené à intervenir. 

Monsieur DAVET : 

Début inaudibles …. Les couches sont fournis, pourquoi ? 

Monsieur le Maire : 

Parce que c’est non, après il y a diverses façons de gérer, on a pris cette décision de ne pas gérer. 

Monsieur DAVET : 

J’ai cru comprendre que les versements, qui sont faits  par la CAF pour les villes qui fournissent les couches 
aux enfants, étaient assez importants. 

Tout à l’heure vous parliez de communes où vous avez l’habitude, mais il semblerait qu’autour de nous la 
majorité des communes fournissent les couches, et ce sont des subventions qui sont versées  par la CAF et 
qui sont de l’ordre selon les communes, cela peut aller entre 50 à 80 000  par an, plus le service aux parents. 

Monsieur le Maire : 

Je fais confiance au service…. 

Monsieur DAVET : 

Je ne dis pas que je ne fais pas confiance, mais je vous pose la question pourquoi ? 

Monsieur le Maire : 

Je vous donne la réponse, que ce n’est pas la décision comme ça du maire, parce que les communes autres le 
font, c’est une réflexion qui a été menée avec les services et la direction des services en fonction du souhait 
des assistantes maternelles, de ce qui est donné par la CAF, à l’heure actuelle la décision a été faite comme ça. 

Les parents ont été sollicités, ils préfèrent avoir leur liberté des produits, après si cela doit changer, chaque 
année tout est possible. 

A l’heure actuelle cette décision a été prise, parce que c’est une décision consensuelle entre les 
professionnels, les parents et les gestionnaires. 

Nous passons au vote,  

Oppositions : pas d’opposition 

Abstentions : pas d’abstention 

Le dossier est adopté à l’unanimité 



 

    

  

Rapporteur : Mme MOREAU DEL2019_09_410 
 
 

ÉTABLISSEMENT D’ACCUEIL DU JEUNE ENFANT 
 

CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE FINANCEMENT 
DU 1er JANVIER 2019 au 31 DÉCEMBRE 2023 

 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code de l’Action Sociale, 
Vu la circulaire de la Caisse Nationale d’Allocations Familiales (CNAF) n°2006-076 du 22 juin 2006, relative aux Contrats 
Enfance Jeunesse, 
Considérant que la Caisse d’Allocations Familiales de la Gironde propose à la Ville de renouveler la convention d’objectifs et de 
financement des Etablissements d’Accueil des Jeunes Enfants (EAJE), 
 
 
Mes chers collègues, 
 
Par leur action sociale, les Caisses d’allocations familiales (CAF) contribuent au renforcement des liens 
familiaux, à l’amélioration de la qualité des familles et de leur environnement social, au développement et à 
l’épanouissement de l’enfant et de l’adolescent, au soutien à l’autonomie du jeune adulte et à la prévention 
des exclusions. 
Elle poursuit une ambition volontariste en faveur de l’accès réel de tous les jeunes enfants aux modes 
d’accueil dans un double objectif de conciliation vie familiale/vie professionnelle et d’investissement social. 
A ce titre, elle soutient l’activité des établissements d’accueil du jeune enfant et fait de l’accueil des enfants 
en situation de handicap ou de pauvreté une de ses priorités. 
 
Par le biais des Conventions d’objectifs et de financement, la CAF accompagne les collectivités dans la 
poursuite de ces objectifs. La ville de la Teste de Buch était signataire d’une Convention d’Objectifs et de 
Financement pour ses établissements d’accueil du jeune enfant pour la période du 1er janvier 2014 au 31 
décembre 2018. Cette convention est aujourd’hui arrivée à son terme et il convient de la renouveler. 
 
Cette convention comprend trois volets principaux : 
 
1 Le versement à la collectivité de la Prestation de Service Unique qui est une aide au fonctionnement 
versée aux EAJE. Elle correspond à la prise en charge de 66% du prix de revient horaire d’un EAJE, dans la 
limite du prix plafond fixé annuellement par la Cnaf, déduction faite des participations familiales. 
 
2 Le bonus « inclusion handicap » qui vise à favoriser la mise en œuvre du principe d’égalité de 
traitement des enfants porteurs de handicap avec les autres enfants. Il peut être attribué en fonction du 
pourcentage d’enfants porteurs de handicap inscrits dans la structure au cours de l’année N et d’éléments 
propres à la structure d’accueil (coût par place de la structure, nombre de places agrées, taux de 
financement répartit en 3 tranches) 
 
3 Le bonus « mixité sociale » qui vise à favoriser l’accueil des enfants issus de familles vulnérables dans 
les EAJE. Il est calculé en fonction des participations familiales moyennes facturées par la structure. Il 
consiste en un forfait de financement attribué à l’ensemble des places de la structure, si le montant des 
participations familiales moyennes est faible. Ce montant est déterminé par tranche, et publié annuellement 
par la Cnaf. 

 
 



 

    

  

 
 

Le versement de ces prestations est effectué en fonction des pièces justificatives, produites au plus tard le 
31 janvier  de l’année qui suit l’année du droit. 
 
En conséquence, je vous demande, mes chers collègues, après avis de la commission développement 
durable, démocratie de proximité, vie collective et associative du 17 septembre 2019,  de bien vouloir : 
 
• AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention d’objectifs et de financement ci-jointe. 



 

    

  

ÉTABLISSEMENT D’ACCUEIL DU JEUNE ENFANT 
 

CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE FINANCEMENT 
DU 1er JANVIER 2019 au 31 DÉCEMBRE 2023 

 
 

Note explicative de synthèse 
 
 

La Caisse d’Allocation Familiale (CAF) de la Gironde poursuit une ambition volontariste en faveur de l’accès 
réel de tous les jeunes enfants aux modes d’accueil dans un double objectif de conciliation vie familiale/vie 
professionnelle et d’investissement social. A ce titre, elle soutient l’activité des établissements d’accueil du 
jeune enfant et fait de l’accueil des enfants en situation de handicap ou de pauvreté une de ses priorités. 
 
Par le biais des Conventions d’objectifs et de financement, la CAF accompagne les collectivités dans la 
poursuite de ces objectifs. La ville de la Teste de Buch était signataire d’une Convention d’Objectifs et de 
Financement pour ses établissements d’accueil du jeune enfant pour la période du 01.01.2014 au 31.12.2018. 
Cette convention est aujourd’hui arrivée à son terme et il convient de la renouveler. 
 
Cette convention comprend 3 volets principaux : 
 
1 Le versement à la collectivité de la Prestation de Service Unique qui est une aide au fonctionnement versée 

aux EAJE, sans distinction du type de public accueilli. 
 

2 Le bonus « inclusion handicap » qui vise à favoriser la mise en œuvre du principe d’égalité de traitement 
des enfants porteurs de handicap avec les autres enfants.  

 
3 Le bonus « mixité sociale » qui vise à favoriser l’accueil des enfants issus de familles vulnérables dans les 

EAJE. Il est calculé en fonction des participations familiales moyennes facturées par la structure.  
 

Le versement de ces prestations est effectué en fonction des pièces justificatives, produites au plus tard le 
31.01 de l’année qui suit l’année du droit. 

 
 



 

    

  



 

    

  



 

    

  



 

    

  



 

    

  



 

    

  



 

    

  



 

    

  



 

    

  



 

    

  



 

    

  



 

    

  



 

    

  



 

    

  



 

    

  



 

    

  



 

    

  



 

    

  



 

    

  



 

    

  



 

    

  



 

    

  



 

    

  



 

    

  



 

    

  



 

    

  



 

    

  



 

    

  



 

    

  

                
 

Monsieur le Maire ; 

Merci Mme Moreau, nous passons au vote 

Oppositions : pas d’opposition 

Abstentions : pas d’abstention 

Le dossier est adopté à l’unanimité 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

    

  

Rapporteur : Mme MAGNE     DEL2019-09-411 

 

PÔLE PETITE ENFANCE 

RELAIS ASSISTANTS MATERNELS  

Convention d’objectif et de financement « prestation de service RAM » 

 

 

Vu la délibération du conseil municipal en date du 12 décembre 2018 relative au transfert de la compétence petite 

enfance à la Ville 

 

Mes chers collègues, 

Dans le cadre de sa politique d’action sociale, la Caisse d’Allocations Familiales (CAF) contribue à travers 
différents dispositifs au développement et au fonctionnement d’équipement et de services qui facilitent la 
vie des familles et de leurs enfants.  

Le Pôle Petite Enfance de la Teste de Buch, rattaché au CCAS de la Ville jusqu’au 31 décembre 2018, faisait 
l’objet de deux conventions d’objectifs et de financement pour ses dispositifs du Relais Assistants Maternels 
(RAM). Ces conventions, signées pour la période du 1er janvier 2017 au 31 décembre 2020, encadrent les 
modalités d’intervention et de versement des prestations de service afférentes.  

Or, depuis le 1er janvier 2019 le Pôle Petite Enfance est directement rattaché à la ville en tant que service 
municipal. Il convient donc de signer à nouveau ces conventions en faisant apparaitre la Ville de la Teste de 
Buch en sa qualité de nouveau gestionnaire du RAM et nouveau bénéficiaire des financements CAF liés à 
ces conventions.   

Ce changement de gestionnaire n’entraine aucune modification relative aux dates de début et de fin 
desdites conventions ni aucune modification des objets et conditions précisés dans ces mêmes conventions.  

En conséquence, je vous demande, mes chers collègues, après avis de la commission développement 
durable, démocratie de proximité, vie collective et associative du 17 septembre 2019 de bien vouloir : 

-  APPROUVER la signature de la convention d’objectifs et de financement « prestation de service 
Relais Assistants Maternels ». 

 



 

    

  

PÔLE PETITE ENFANCE 
Relais Assistants maternels 

Convention d’objectif et de financement « prestation de service RAM » 

NOTE EXPLICATIVE DE SYNTHESE 

 

Dans le cadre de sa politique d’action sociale, la Caisse d’Allocations Familiales (CAF) contribue à travers différents 
dispositifs au développement et au fonctionnement d’équipement et de services qui facilitent la vie des familles et de 
leurs enfants.  

A ce jour, le PPE de la Teste de Buch, rattaché au CCAS de la Ville jusqu’au 31 décembre 2018, fait l’objet de 2 

conventions d’objectifs et de financement pour ses dispositifs RAM. Ces conventions, signées pour la période du 1
er

 

janvier 2017 au 31 décembre 2020, encadrent les modalités d’intervention et de versement des prestations de 

service afférentes.  

Or, depuis le 1
er

 janvier 2019 le PPE est directement rattaché à la ville en tant que service municipal. Il convient donc 

de signer à nouveau ces conventions en faisant apparaitre la Ville de la Teste de Buch en sa qualité de nouveau 

gestionnaire du RAM et nouveau bénéficiaire des financements CAF liés à ces conventions.   

Ce changement de gestionnaire n’entraine aucune modification relative aux dates de début et de fin desdites 

conventions ni aucune modification des objets et conditions précisés dans ces mêmes conventions.  

Ainsi, cette modification n’entraine aucun changement dans les modalités d’accueil et les différents dispositifs et 

services proposés par le PPE. En effet, la Ville devient bénéficiaire des subventions versées par la CAF sous les 

mêmes conditions que le gestionnaire précédent. 

 



 

    

  



 

    

  



 

    

  



 

    

  



 

    

  

Monsieur le Maire :                
Merci Mme Magné, là aussi c’est la  conséquence du changement de gestionnaire, on ne change pas la durée 
de la convention qui ira jusqu’à la fin de 2020. 
 

Oppositions : pas d’opposition 

Abstentions : pas d’abstention 

Le dossier est adopté à l’unanimité 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

    

  

 
Rapporteur : Mme MAGNE      DEL2019-09-412 
 
 
 

PÔLE PETITE ENFANCE 
ÉTABLISSEMENTS D’ACCUEIL DU JEUNE ENFANT 

 
Convention de prestation de service « Crèche / Halte-garderie 0-6ans » 

 
 

 
Mes chers collègues, 
 
Dans le cadre de sa politique d’action sociale, la Mutualité Sociale Agricole (MSA) contribue à travers 
différents dispositifs au développement et au fonctionnement d’équipement et de services qui facilitent la 
vie des familles et de leurs enfants.  
 
Ainsi, la MSA peut verser à la Ville la prestation de service unique concernant l’accueil des enfants 
allocataires du régime agricole. 
 
La MSA a souhaité formaliser son engagement avec ses partenaires par la mise en place d’une convention 
de prestation de service « crèche/ halte-garderie 0 – 6 ans ». 
Cette convention définit et encadre les modalités d’intervention, de contrôle et de versement de la 
Prestation de Service Unique. Elle spécifie les obligations suivantes : 
 

• Prendre en compte les besoins des familles ressortissantes du régime agricole, 
• Déterminer l’offre de service mise à disposition des familles et les conditions de sa mise en œuvre, 
• Fixer les engagements réciproques des cosignataires. 

 
 
Depuis le 1er janvier 2015, une convention liait le CCAS de la Ville de La Teste de Buch et la MSA de 
Gironde. Suite au transfert de l’activité petite enfance au sein de la Ville de La Teste de Buch, afin de 
continuer à bénéficier des prestations de la MSA de Gironde, une nouvelle convention doit être établie. 
 
Aussi je vous demanderai, mes chers collègues, après avis de la commission administration générale, 
ressources humaines, finances et budgets, services à la population du 17 septembre 2019, de bien vouloir: 
 

-  APPROUVER la signature de la convention de prestation de service avec la MSA de Gironde. 
 

 



 

    

  

      

Etablissements Petite Enfance 

Convention de prestation de service « Crèche / Halte-garderie 0-6ans » 
 

 

Note explicative de synthèse 

 
 
Dans le cadre de sa politique d’action sociale, la Mutualité Sociale Agricole (MSA) contribue à travers 
différents dispositifs au développement et au fonctionnement d’équipement et de services qui facilitent la 
vie des familles et de leurs enfants.  
 
La MSA a souhaité formaliser son engagement avec ses partenaires par la mise en place d’une convention 
de prestation de service « crèche/ halte-garderie 0 – 6 ans ». 
Cette convention définit et encadre les modalités d’intervention, de contrôle et de versement de la 
Prestation de Service Unique. Elle spécifie les obligations suivantes : 
 

• Prendre en compte les besoins des familles ressortissantes du régime agricole, 
• Déterminer l’offre de service mise à disposition des familles et les conditions de sa mise en œuvre, 
• Fixer les engagements réciproques des cosignataires. 

 
 
Ainsi, la MSA peut verser aux gestionnaires la Prestation de Service Unique (PSU) relative à l’accueil des 
enfants allocataires du régime agricole. La MSA soutient donc la diversité des modes de garde et répond 
aux besoins spécifiques des familles en participant au fonctionnement des structures d'accueil des jeunes 
enfants par le versement d'une PSU aux gestionnaires. 
La PSU complète les ressources que le gestionnaire obtient grâce aux participations familiales. 
Elle est versée selon la fréquentation des enfants relevant de la MSA au titre des prestations familiales ou, à 
défaut, au titre de l'assurance maladie du régime agricole et non allocataire CAF. 
 
Depuis le 1er janvier 2015, une convention liait le CCAS de la Ville de La Teste de Buch et la MSA de 
Gironde. Suite au transfert de l’activité petite enfance au sein de la Ville de La Teste de Buch, une nouvelle 
convention doit être établie afin de continuer à bénéficier des prestations de la MSA de Gironde pour les 
familles ressortissantes. 



 

    

  



 

    

  



 

    

  



 

    

  



 

    

  



 

    

  



 

    

  

       
 
Monsieur le Maire : 
Merci Mme Magné,  cela concerne la MSA, le début de la convention était en 2015. 
 
Monsieur Pradayrol : 
Je suppose qu’il y a très peu d’enfants qui en bénéficient   
 
Monsieur le Maire : 
Oui, très peu,  
 
Monsieur Pradayrol : 
Un ! D’accord  
 
Monsieur le Maire : 
Mais bon pas tous les ans, nous passons au vote, 

Oppositions : pas d’opposition 

Abstentions : pas d’abstention 

Le dossier est adopté à l’unanimité 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

    

  

Rapporteur : M. ANCONIERE    DEL2019-09-413 
 
 
 

PÔLE PETITE ENFANCE 
 

ÉTABLISSEMENTS D’ACCUEIL DU JEUNE ENFANT 
 

Convention de partenariat pour des enfants en situation de pré-scolarisation 
 

 
 
 
 
Mes chers collègues, 
 
Depuis de nombreuses années, les établissements d’accueil du jeune enfant du Pôle petite enfance 
effectuent des temps appelés « passerelles » à destination des enfants devant être scolarisés à la prochaine 
rentrée scolaire au sein des écoles maternelles de la Ville. Ils ont pour objectif de faciliter l’entrée des 
enfants dans ce nouvel environnement. 
 
Dans le cadre de ces échanges, des conventions de partenariat sont établies entre la Direction des services 
départementaux de l’Education nationale de la Gironde, la Mairie de La Teste de Buch représenté par le 
Pôle petite enfance.  
 
Elles précisent :  
 

• les objectifs de ces temps, 
• les lieux, dates et horaires des rencontres, 
• le nombre ainsi que les noms et prénoms des enfants concernés. 

 
En conséquence, je vous demande, mes chers collègues, après avis de la commission développement 
durable, démocratie de proximité, vie collective et associative du 17 septembre 2019 de bien vouloir : 
 

-  APPROUVER la signature des dites conventions pour l’année scolaire 2019-2020 pour les écoles 
Chambrelent, Miquelots, la Farandole, et Saint-Vincent. 
 

 



 

    

  

      
Etablissements Petite Enfance 

Convention de partenariat pour des enfants en situation de pré-scolarisation 

Note explicative de synthèse 

 

La première rentrée à l’école maternelle est une étape importante pour le jeune enfant et sa famille. C’est 
pourquoi, depuis de nombreuses années, les établissements d’accueil du jeune enfant du Pôle petite 
enfance, en concertation avec les familles, organisent des temps appelés « passerelles ». Ils sont destinés 
aux enfants devant être scolarisés à la prochaine rentrée scolaire au sein des écoles maternelles de la Ville. 
Ils ont pour objectif de faciliter l’entrée des enfants dans ce nouvel environnement. 

Ces « passerelles » sont organisées, au sein des écoles maternelles, sur une matinée de 9 heures 30 à 11 
heures. Elles permettent à l’enfant, accompagné par un adulte référent du Pôle petite enfance, de se 
familiariser avec son futur environnement. L’enfant découvre ainsi le personnel, le bâtiment, la classe et 
l’espace extérieur. Ces temps vont aussi permettre la découverte du groupe classe, des activités et de 
l’organisation d’une matinée en petite section de maternelle. Les enfants vont commencer à créer de 
nouveaux repères affectifs, sociaux, spatiaux et temporels. 

Dans le cadre de ces échanges, des conventions sont établies entre la Direction des services 
départementaux de l’Education nationale, la Mairie de La Teste de Buch représentée par le Pôle petite 
enfance. Y sont définis :  

� Les objectifs de ces temps « passerelles » 
� Les lieux, dates et horaires des rencontres, 
� Les nombres, noms et prénoms des enfants concernés. 

 

Les parents apprécient l’accompagnement proposé par le Pôle petite enfance à leurs enfants. Ils sont ainsi 
rassurés par cette première approche faite en compagnie d’un personnel familier du tout petit. 

 

Ces temps « passerelles » entre les établissements petite enfance et les écoles maternelles sont aussi 
l’opportunité pour les professionnels de se connaître, d’échanger et de développer une connaissance 
mutuelle de leurs pratiques. 

 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 



 

    

  

 
 

 

 

Année scolaire : 2019 - 2020 

 
Circonscription de : Arcachon Sud 

Nom de l'école : Chambrelent 

Nom de la structure : Pôle Petite Enfance 
 

 

 

Entre,  

La Direction des services départementaux de l’Education nationale, sise 30 cours de Luze 
- 33000 Bordeaux, 
Représentée par Monsieur François COUX, directeur académique des services de 
l’éducation nationale, directeur des services départementaux de l’éducation nationale de 
la Gironde, 

 
 

M. Eroles, Maire de la commune de La Teste de Buch (33260) dûment habilité par le 
conseil municipal en date du .. 

 
 

Et 

 
 

Madame A. Bridonneau, directrice du Pôle Petite Enfance. 

 
 
 
IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT: 
 

La première entrée à l'école maternelle est le début d'un parcours qui est souvent très 
dépendant de la réussite de cette première approche du milieu scolaire. Pour accueillir au 
mieux les jeunes enfants, et préparer à la première scolarisation, des actions en 
partenariats avec les différentes structures d’accueil de la petite enfance sont mises en 
place. 

 
La présente convention a pour objet de définir ces actions. 

 
CONVENTION DE PARTENARIAT 

 
POUR DES ENFANTS EN SITUATION DE PRE-

SCOLARISATION 



 

    

  

ARTICLE 1 -IDENTIFICATION 
 

ECOLE : Chambrelent  

Adresse : 4 Avenue Bisserie – 33260 La Teste de Buch. 

Coordonnées (tél / mél) E.Mat.JChambrelent.lateste@ac-bordeaux.fr  

Représentée par (nom de la directrice/du directeur) Madame GARAUD Véronique. 

 
STRUCTURE PARTENARIALE : Pôle Petite Enfance, 3 Allée Camille Jullian – 33260 
La Teste de Buch. 

Représentée par (nom de la directrice/du directeur) Madame A. Bridonneau. 

 
 

ARTICLE 2 – ENFANTS CONCERNES 
 

- Classe d’accueil - nom de l’enseignant : 
Petite section – Madame GARAUD Véronique. 

 

- Nombre d’enfants : 13. 
 

- Structure : cf. liste jointe portant nom et prénom des enfants accueillis (à réactualiser 
chaque année) 

 
 

ARTICLE 3 - OBJECTIFS VISES PAR LES ACTIONS CONCERNEES 
 

Découverte de l’école maternelle. 
Repérage dans l’espace. 
Préparation à la rentrée de Septembre 2019. 

 
 

ARTICLE 4 – CONCERTATION ET ORGANISATION 
 

- Conditions de concertation préalable à la mise en œuvre des activités par rapport au 
projet initial : (réunions, informations écrites…) 

 

- Conditions d’organisation des activités : 
« Les activités s’intègrent nécessairement au projet pédagogique de la classe qui est lui-
même la traduction des objectifs du projet d’école ». 
Accueil dans la classe, participation à certains ateliers, récréation et salle de motricité. 

 
- Date(s) précise(s) des rencontres: jeudi 13 Juin et jeudi 20 Juin 2019. 

 
- Durée de chaque rencontre: 1h30. 

 

- Fréquence (annuelle, trimestrielle, bimensuelle…) : annuelle. 

 

- Organisation des rencontres : 
 

* Nombre d’adultes impliqués : 6. 
 

* Matériel mis à disposition : celui de l’école maternelle. 
 
* Suivi des rencontres (bilan, réunions de régulations…), avec date(s) et fréquence 

éventuelle : réunion annuelle. 



 

    

  

 
 

ARTICLE 5 – ROLE ET RESPONSABILITE  
 

La responsabilité pédagogique de l’organisation des activités scolaires incombe à 
l’enseignant titulaire de la classe ou à celui de ses collègues nommément désigné dans le 
cadre d’un échange de services ou d’un remplacement. Il en assure la mise en œuvre par 
sa participation et sa présence effective. 

 
Les ATSEM agissent sous la responsabilité de l’enseignant, dans le cadre des missions qui 
leur incombent de par leur fonction. 

 
La sécurité des enfants non inscrits dans l’école sera assurée par les accompagnants qui 
devront disposer d’une attestation d’assurance. 

 
 

ARTICLE 6 : DUREE DE LA CONVENTION 
 

La présente convention est valable pour un an. 

Elle est renouvelable par tacite reconduction. Elle peut être dénoncée par l'une ou par 
l'autre des parties, par lettre recommandée, un mois avant la date souhaitée. 

 
 
 
 

A La Teste de Buch, le 04 Juin 2019. A…………………le ………………. 

 
Jean – Jacques EROLES, 

Maire de la commune de La Teste de Buch,  

Conseiller Départemental de la Gironde. 

 

Pour le directeur académique 

des services de l’éducation nationale, DSDEN 

de la Gironde, 

et par délégation, 

 

L’inspecteur de l’éducation nationale de la 

circonscription de la Gironde. 
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Entre 

Année scolaire : 2019 - 2020 

 
Circonscription de : Arcachon Sud 

Nom de l'école : La farandole 

Nom de la structure : Pôle Petite Enfance 

 

La Direction des services départementaux de l’Education nationale, sise 30 cours de Luze 
- 33000 Bordeaux, 
Représentée par Monsieur François COUX, directeur académique des services de 
l’éducation nationale, directeur des services départementaux de l’éducation nationale de 
la Gironde, 

 
 

M. Eroles, Maire de la commune de La Teste de Buch (33260) dûment habilité par le 
conseil municipal en date du ……. 

 
 

Et 

 
 

Madame A. Bridonneau, directrice du Pôle Petite Enfance. 

 
 
IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT: 
 

La première entrée à l'école maternelle est le début d'un parcours qui est souvent très 
dépendant de la réussite de cette première approche du milieu scolaire. Pour accueillir au 
mieux les jeunes enfants, et préparer à la première scolarisation, des actions en 
partenariats avec les différentes structures d’accueil de la petite enfance sont mises en 
place. 

 
La présente convention a pour objet de définir ces actions. 

 
CONVENTION DE PARTENARIAT 

 
POUR DES ENFANTS EN SITUATION DE PRE-

SCOLARISATION 
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ARTICLE 1 -IDENTIFICATION 
 

ECOLE : La Farandole  

Adresse : 18 Avenue du Général Leclerc – 33260 Cazaux. 

Coordonnées (tél / mél) E.Mat.Cazaux.LaTeste@ac-bordeaux.fr 

Représentée par (nom de la directrice/du directeur) Madame NOTELLE-MAIRE 

Bénédicte. 

 
STRUCTURE PARTENARIALE : Pôle Petite Enfance, 3 Allée Camille Jullian – 33260 
La Teste de Buch. 

Représentée par (nom de la directrice/du directeur) Madame A. Bridonneau. 

 
 

ARTICLE 2 – ENFANTS CONCERNES 
 

- Classe d’accueil - nom de l’enseignant : 
Petite section – Madame GAINE. 

 

- Nombre d’enfants : 3 
 

- Structure : cf. liste jointe portant nom et prénom des enfants accueillis (à réactualiser 
chaque année) 

 
 

ARTICLE 3 - OBJECTIFS VISES PAR LES ACTIONS CONCERNEES 
 

Découverte de l’école maternelle. 
Repérage dans l’espace. 
Préparation à la rentrée de Septembre 2019. 

 
 

ARTICLE 4 – CONCERTATION ET ORGANISATION 
 

- Conditions de concertation préalable à la mise en œuvre des activités par rapport au 
projet initial : (réunions, informations écrites…) 

 

- Conditions d’organisation des activités : 
« Les activités s’intègrent nécessairement au projet pédagogique de la classe qui est lui-
même la traduction des objectifs du projet d’école ». 
Accueil dans la classe, participation à certains ateliers, récréation et salle de motricité. 

 
- Date(s) précise(s) des rencontres: lundi 01 Juillet 2019. 

 
- Durée de chaque rencontre: 1h30. 

 

- Fréquence (annuelle, trimestrielle, bimensuelle…) : annuelle. 

 

- Organisation des rencontres : 
 

* Nombre d’adultes impliqués : 2 
 

* Matériel mis à disposition : celui de l’école maternelle. 
 



3 

    

 

* Suivi des rencontres (bilan, réunions de régulations…), avec date(s) et fréquence 
éventuelle : réunion annuelle. 

 
 

ARTICLE 5 – ROLE ET RESPONSABILITE  
 

La responsabilité pédagogique de l’organisation des activités scolaires incombe à 
l’enseignant titulaire de la classe ou à celui de ses collègues nommément désigné dans le 
cadre d’un échange de services ou d’un remplacement. Il en assure la mise en œuvre par 
sa participation et sa présence effective. 

 
Les ATSEM agissent sous la responsabilité de l’enseignant, dans le cadre des missions qui 
leur incombent de par leur fonction. 

 
La sécurité des enfants non inscrits dans l’école sera assurée par les accompagnants qui 
devront disposer d’une attestation d’assurance. 

 
 

ARTICLE 6 : DUREE DE LA CONVENTION 
 

La présente convention est valable pour un an. 

Elle est renouvelable par tacite reconduction. Elle peut être dénoncée par l'une ou par 
l'autre des parties, par lettre recommandée, un mois avant la date souhaitée. 

 
 
 
 

A La Teste de Buch, le 04 Juin 2019. A…………………le ………………. 

 
Jean – Jacques EROLES, 

Maire de la commune de La Teste de Buch,  

Conseiller Départemental de la Gironde. 

 

Pour le directeur académique 

des services de l’éducation nationale, DSDEN 

de la Gironde, 

et par délégation, 

 

L’inspecteur de l’éducation nationale de la 

circonscription de la Gironde. 
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Entre 

Année scolaire : 2019 - 2020 

 
Circonscription de : Arcachon Sud 

Nom de l'école : Les Miquelots 

Nom de la structure : Pôle Petite Enfance 

 

La Direction des services départementaux de l’Education nationale, sise 30 cours de Luze 
- 33000 Bordeaux, 
Représentée par Monsieur François COUX, directeur académique des services de 
l’éducation nationale, directeur des services départementaux de l’éducation nationale de 
la Gironde, 

 
 

M. Eroles, Maire de la commune de La Teste de Buch (33260) dûment habilité par le 
conseil municipal en date du ……… 

 
 

Et 

 
 

Madame A. Bridonneau, directrice du Pôle Petite Enfance. 
 
IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT: 
 

La première entrée à l'école maternelle est le début d'un parcours qui est souvent très 
dépendant de la réussite de cette première approche du milieu scolaire. Pour accueillir au 
mieux les jeunes enfants, et préparer à la première scolarisation, des actions en 
partenariats avec les différentes structures d’accueil de la petite enfance sont mises en 
place. 

 
La présente convention a pour objet de définir ces actions. 

 
CONVENTION DE PARTENARIAT 

 
POUR DES ENFANTS EN SITUATION DE PRE-

SCOLARISATION 
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ARTICLE 1 -IDENTIFICATION 
 

ECOLE : Miquelots 

Adresse :  Avenue du Pays de Buch – 33260 La Teste de Buch. 

Coordonnées (tél / mél) E.Mat.Miquelots.LaTeste@ac-bordeaux.fr  

Représentée par (nom de la directrice/du directeur) Madame LEMOINE Flavienne. 

 
STRUCTURE PARTENARIALE : Pôle Petite Enfance, 3 Allée Camille Jullian – 33260 
La Teste de Buch. 

Représentée par (nom de la directrice/du directeur) Madame A. Bridonneau. 

 
 

ARTICLE 2 – ENFANTS CONCERNES 
 

- Classe d’accueil - nom de l’enseignant : 
Petite section – Madame DIMOYAT Christelle 

 

- Nombre d’enfants : 12 
 

- Structure : cf. liste jointe portant nom et prénom des enfants accueillis (à réactualiser 
chaque année) 

 
 

ARTICLE 3 - OBJECTIFS VISES PAR LES ACTIONS CONCERNEES 
 

Découverte de l’école maternelle. 
Repérage dans l’espace. 
Préparation à la rentrée de Septembre 2019. 

 
 

ARTICLE 4 – CONCERTATION ET ORGANISATION 
 

- Conditions de concertation préalable à la mise en œuvre des activités par rapport au 
projet initial : (réunions, informations écrites…) 

 

- Conditions d’organisation des activités : 
« Les activités s’intègrent nécessairement au projet pédagogique de la classe qui est lui-
même la traduction des objectifs du projet d’école ». 
Accueil dans la classe, participation à certains ateliers, récréation et salle de motricité. 

 
- Date(s) précise(s) des rencontres : mardi 11 Juin et lundi 24 Juin 2019. 

 
- Durée de chaque rencontre: 1h30. 

 

- Fréquence (annuelle, trimestrielle, bimensuelle…) : annuelle. 

 

- Organisation des rencontres : 
 

* Nombre d’adultes impliqués : 5 
 

* Matériel mis à disposition : celui de l’école maternelle. 
 
* Suivi des rencontres (bilan, réunions de régulations…), avec date(s) et fréquence 

éventuelle : 
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ARTICLE 5 – ROLE ET RESPONSABILITE  
 

La responsabilité pédagogique de l’organisation des activités scolaires incombe à 
l’enseignant titulaire de la classe ou à celui de ses collègues nommément désigné dans le 
cadre d’un échange de services ou d’un remplacement. Il en assure la mise en œuvre par 
sa participation et sa présence effective. 

 
Les ATSEM agissent sous la responsabilité de l’enseignant, dans le cadre des missions qui 
leur incombent de par leur fonction. 

 
La sécurité des enfants non inscrits dans l’école sera assurée par les accompagnants qui 
devront disposer d’une attestation d’assurance. 

 
 

ARTICLE 6 : DUREE DE LA CONVENTION 
 

La présente convention est valable pour un an. 

Elle est renouvelable par tacite reconduction. Elle peut être dénoncée par l'une ou par 
l'autre des parties, par lettre recommandée, un mois avant la date souhaitée. 

 
 
 
 

A La Teste de Buch, le 04 Juin 2019. A…………………le ………………. 

 
Jean – Jacques EROLES, 

Maire de la commune de La Teste de Buch,  

Conseiller Départemental de la Gironde. 

 

Pour le directeur académique 

des services de l’éducation nationale, DSDEN 

de la Gironde, 

et par délégation, 

 

L’inspecteur de l’éducation nationale de la 

circonscription de la Gironde. 
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Entre 

Année scolaire : 2019 - 2020 

 
Circonscription de : Arcachon Sud 

Nom de l'école : Saint Vincent 

Nom de la structure : Pôle Petite Enfance 

 

La Direction des services départementaux de l’Education nationale, sise 30 cours de Luze 
- 33000 Bordeaux, 
Représentée par Monsieur François COUX, directeur académique des services de 
l’éducation nationale, directeur des services départementaux de l’éducation nationale de 
la Gironde, 

 
 

M. Eroles, Maire de la commune de La Teste de Buch (33260) dûment habilité par le 
conseil municipal en date du … 

 

Et 

 
 

Madame A. Bridonneau, directrice du Pôle Petite Enfance. 

 
 
 
IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT: 
 

La première entrée à l'école maternelle est le début d'un parcours qui est souvent très 
dépendant de la réussite de cette première approche du milieu scolaire. Pour accueillir au 
mieux les jeunes enfants, et préparer à la première scolarisation, des actions en 
partenariats avec les différentes structures d’accueil de la petite enfance sont mises en 
place. 

 
La présente convention a pour objet de définir ces actions. 

 
CONVENTION DE PARTENARIAT 

 
POUR DES ENFANTS EN SITUATION DE PRE-

SCOLARISATION 
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ARTICLE 1 -IDENTIFICATION 
 

ECOLE : Saint Vincent  

Adresse : Rue du Petit Prince – 33260 La Teste de Buch. 

Coordonnées (tél / mél) ecole-saintvincent@wanadoo.fr  

Représentée par (nom de la directrice/du directeur) Madame SOUBIS Isabelle. 

 
STRUCTURE PARTENARIALE : Pôle Petite Enfance, 3 Allée Camille Jullian – 
33260 La Teste de Buch. 

Représentée par (nom de la directrice/du directeur) Madame A. Bridonneau. 

 
 

ARTICLE 2 – ENFANTS CONCERNES 
 

- Classe d’accueil - nom de l’enseignant : 
Petite section – Madame SOUBIS Isabelle. 

 

- Nombre d’enfants : 5 
 

- Structure : cf. liste jointe portant nom et prénom des enfants accueillis (à 
réactualiser chaque année) 

 
 

ARTICLE 3 - OBJECTIFS VISES PAR LES ACTIONS CONCERNEES 
 

Découverte de l’école maternelle. 
Repérage dans l’espace. 
Préparation à la rentrée de Septembre 2019. 

 
 

ARTICLE 4 – CONCERTATION ET ORGANISATION 
 

- Conditions de concertation préalable à la mise en œuvre des activités par 
rapport au projet initial : (réunions, informations écrites…) 

 

- Conditions d’organisation des activités : 
« Les activités s’intègrent nécessairement au projet pédagogique de la classe qui est 
lui-même la traduction des objectifs du projet d’école ». 
Accueil dans la classe, participation à certains ateliers, récréation et salle de 
motricité. 

 
- Date(s) précise(s) des rencontres: lundi 17 Juin 2019. 

 
- Durée de chaque rencontre: 1h30. 

 

- Fréquence (annuelle, trimestrielle, bimensuelle…) : annuelle. 

 

- Organisation des rencontres : 
 

* Nombre d’adultes impliqués : 2 
 

* Matériel mis à disposition : celui de l’école maternelle. 
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* Suivi des rencontres (bilan, réunions de régulations…), avec date(s) et fréquence 

éventuelle : 

 
 

ARTICLE 5 – ROLE ET RESPONSABILITE  
 

La responsabilité pédagogique de l’organisation des activités scolaires incombe à 
l’enseignant titulaire de la classe ou à celui de ses collègues nommément désigné 
dans le cadre d’un échange de services ou d’un remplacement. Il en assure la mise 
en œuvre par sa participation et sa présence effective. 

 
Les ATSEM agissent sous la responsabilité de l’enseignant, dans le cadre des 
missions qui leur incombent de par leur fonction. 

 
La sécurité des enfants non inscrits dans l’école sera assurée par les accompagnants 
qui devront disposer d’une attestation d’assurance. 

 
 

ARTICLE 6 : DUREE DE LA CONVENTION 
 

La présente convention est valable pour un an. 

Elle est renouvelable par tacite reconduction. Elle peut être dénoncée par l'une ou 
par l'autre des parties, par lettre recommandée, un mois avant la date souhaitée. 

 
 
 
 

A La Teste de Buch, le 04 Juin 2019. A…………………le 
………………. 

 
Jean – Jacques EROLES, 

Maire de la commune de La Teste de Buch,  

Conseiller Départemental de la Gironde. 

 

Pour le directeur académique 

des services de l’éducation nationale, DSDEN 

de la Gironde, 

et par délégation, 

 

L’inspecteur de l’éducation nationale de la 

circonscription de la Gironde. 
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Monsieur le Maire : 
Merci M Anconiere, c’est quelque chose qui marche bien depuis de nombreuses années, 
évidemment on poursuit, nous passons au vote,  

Oppositions : pas d’opposition 

Abstentions : pas d’abstention 

Le dossier est adopté à l’unanimité 
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Rapporteur : Mme DECLE    DEL2019-09-414 

PÔLE PETITE ENFANCE 

ÉTABLISSEMENTS D’ACCUEIL DU JEUNE ENFANT 

 

Avenant à la convention d’objectifs et de financement « Prestation de service Relais 
Assistants Maternels » dans le cadre de l’expérimentation de la simplification des 

prestations 

 

 

Mes chers collègues, 

Dans le cadre de sa politique d’action sociale, la Caisse d’Allocations Familiales (CAF) contribue à 
travers différents dispositifs au développement et au fonctionnement d’équipement et de services 
qui facilitent la vie des familles et de leurs enfants.  

A ce titre, la ville de la Teste est actuellement signataire d’une convention d’objectifs et de 

financement « prestation de service Relais Assistants Maternels » pour la période 2017-2020.  

Cette convention  inclut une expérimentation des nouvelles modalités d’accompagnement et de 

financement sur un nombre limité de territoires.  

Le présent avenant définit et encadre les modalités d’intervention et de financement se 

substituant à la prestation de service du Contrat Enfance Jeunesse (CEJ) et versé à la ville en sa 

qualité de gestionnaire du Relais Assistants Maternels (RAM).  

De ce fait, en plus de la Prestation de Service Ordinaire (PSO) RAM, la CAF verse des 

financements complémentaires qui se substituent à la prestation de service du Contrat Enfance 

Jeunesse  et correspondant à une prise en charge d’une partie des dépenses des collectivités 

pour le fonctionnement des établissements et services d’accueil du jeune enfant. Il s’agit du 

Bonus Financement CEJ basé sur le nombre d’Equivalent Temps Plein annuel de postes 

d’animateurs de RAM financés en Prestation de Service Ordinaire RAM, et du Bonus 

Développement qui est versé pour tout Equivalent Temps Plein nouveau pour l’année en cours. 

En conséquence, je vous demande, mes chers collègues, après avis de la commission 
développement durable, démocratie de proximité, vie collective et association du 17 septembre 
2019, de bien vouloir : 

-  APPROUVER la signature de l’avenant à la convention d’objectifs et de financement 
« prestation de service Relais Assistants Maternels » joint à la présente délibération. 
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PÔLE PETITE ENFANCE - Relais Assistants Maternels 
 

Avenant à la convention d’objectifs et de financement « Prestation de service Relais 
Assistants Maternels » dans le cadre de l’expérimentation de la simplification des 

prestations 

Note explicative de synthèse 

 

 

Dans le cadre de sa politique d’action sociale, la Caisse d’Allocations Familiales (CAF) contribue à 
travers différents dispositifs au développement et au fonctionnement d’équipement et de services 
qui facilitent la vie des familles et de leurs enfants.  

A ce titre, la ville de la Teste est actuellement signataire d’une convention d’objectifs et de 

financement « prestation de service Relais Assistants Maternels » pour la période 2017-2020.  

Cette convention inclut une expérimentation des nouvelles modalités d’accompagnement et de 

financement sur un nombre limité de territoires. Cette expérimentation se poursuit en 2019. Ces 

mesures visent à faciliter l’atteinte des objectifs politiques suivants : 

� Soutenir le fonctionnement des équipements et services existants, 

� Inciter au développement de l’offre d’accueil, 

� Contribuer à la structuration d’une offre « enfance et jeunesse » adaptée aux besoins des 

familles, 

� Inciter à un meilleur maillage territorial, 

� S’adapter aux reconfigurations des collectivités territoriales. 

Le présent avenant définit et encadre les modalités d’intervention et de financement se 

substituant à la prestation de service du Contrat Enfance Jeunesse (CEJ) et versé à la ville en sa 

qualité de gestionnaire des RAM. 

De ce fait, en plus de la PSO RAM, la CAF verse des financements complémentaires qui se 

substituent à la prestation de service du Contrat Enfance Jeunesse et correspondant à une prise 

en charge d’une partie des dépenses des collectivités pour le fonctionnement des établissements 

et services d’accueil du jeune enfant. Il s’agit du Bonus Financement CEJ basé sur le nombre 

d’ETP annuel de postes d’animateurs de RAM financés en PSO RAM, et du Bonus Développement 

qui est versé pour tout ETP nouveau pour l’année du droit examiné 

Le paiement des versements des subventions par la CAF est effectué après vérifications des 

pièces justificatives demandées si celles-ci sont produites au plus tard le 31 janvier de l’année qui 

suit l’année du droit examiné. 
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Monsieur le Maire : 
Merci Mme Decle,  
 
Monsieur PRADAYROL : 
Ces montants de financements, de bonus qui ont été revus en 2017 est ce qu’ils étaient en 
augmentation par rapport à 2016 ou est ce qu’ils étaient maintenus ou en baisse ?     
           
Monsieur le Maire : 
En général c’est toujours plutôt en baisse  

Monsieur PRADAYROL : 
Je ne serai pas étonné parce que c’est ce que l’on voit depuis le début  

Monsieur le Maire : 
On me dit que pour le moment c’est maintenu par rapport à l’année dernière  

Monsieur PRADAYROL : 
Oui, mais l’année dernière c’était 2018, mais c’est déjà une bonne nouvelle. 

Monsieur le Maire : 
Nous passons au vote 

Oppositions : pas d’opposition 

Abstentions : pas d’abstention 

Le dossier est adopté à l’unanimité 
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Rapporteur : Mme DECLE    DEL2019-09-415 

 

PÔLE PETITE ENFANCE 

ÉTABLISSEMENTS D’ACCUEIL DU JEUNE ENFANT 

 

Avenant à la convention d’objectifs et de financement « Prestation de service Lieu 
d’accueil enfants parents » dans le cadre de l’expérimentation de la simplification 

des prestations 

 

Mes chers collègues, 

Dans le cadre de sa politique d’action sociale, la Caisse d’Allocations Familiales (CAF) contribue à 
travers différents dispositifs au développement et au fonctionnement d’équipement et de services 
qui facilitent la vie des familles et de leurs enfants.  

A ce titre, la ville de la Teste est actuellement signataire d’une convention d’objectifs et de 
financement « prestation de service Lieu d’Accueil Enfants Parents » (LAEP) pour la période 
2017-2020.  

Cette convention  inclut une expérimentation des nouvelles modalités d’accompagnement et de 
financement sur un nombre limité de territoires.  

Le présent avenant définit et encadre les modalités d’intervention et de financement se 
substituant à la prestation de service du Contrat Enfance Jeunesse (CEJ) et versé à la ville en sa 
qualité de gestionnaire du LAEP. 

De ce fait, en plus de la Prestation de Service Ordinaire (PSO)  LAEP, la CAF verse des 
financements complémentaires qui se substituent à la prestation de service du Contrat Enfance 
Jeunesse et correspondant à une prise en charge d’une partie des dépenses des collectivités pour 
le fonctionnement des établissements et services d’accueil du jeune enfant. Il s’agit du Bonus 
Financement CEJ basé sur le nombre d’heures d’ouverture annuelle du LAEP financé en PSO 
LAEP, et du Bonus Développement qui est versé pour toute heure supplémentaire pour l’année 
du droit examiné. 

En conséquence, je vous demande, mes chers collègues, après avis de la commission 
développement durable, démocratie de proximité, vie collective et association du 17 septembre 
2019 de bien vouloir : 

- APPROUVER la signature de l’avenant à la convention d’objectifs et de financement 
« prestation de service Lieu d’Accueil Enfants Parents » joint à la présente délibération. 
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PÔLE PETITE ENFANCE 
Lieu d’Accueil Enfants Parents 

 
Avenant à la convention d’objectifs et de financement « Prestation de service Lieu 
d’accueil enfants parents » dans le cadre de l’expérimentation de la simplification 

des prestations 

Note explicative de synthèse 

 

Dans le cadre de sa politique d’action sociale, la Caisse d’Allocations Familiales (CAF) contribue à 
travers différents dispositifs au développement et au fonctionnement d’équipement et de services 
qui facilitent la vie des familles et de leurs enfants.  

A ce titre, la ville de la Teste est actuellement signataire d’une convention d’objectifs et de 
financement « prestation de service Lieu d’Accueil Enfants Parents » pour la période 2017-2020.  

Cette convention inclut une expérimentation des nouvelles modalités d’accompagnement et de 
financement sur un nombre limité de territoires. Cette expérimentation se poursuit en 2019. 
Ces mesures visent à faciliter l’atteinte des objectifs politiques suivants : 

� Soutenir le fonctionnement des équipements et services existants, 
� Inciter au développement de l’offre d’accueil, 
� Contribuer à la structuration d’une offre « enfance et jeunesse » adaptée aux besoins des 

familles, 
� Inciter à un meilleur maillage territorial, 
� S’adapter aux reconfigurations des collectivités territoriales. 

Le présent avenant définit et encadre les modalités d’intervention et de financement se 
substituant à la prestation de service du Contrat Enfance Jeunesse (CEJ) et versé à la ville en sa 
qualité de gestionnaire des LAEP. 

De ce fait, en plus de la PSO LAEP, la CAF verse des financements complémentaires qui se 
substituent à la prestation de service du Contrat Enfance Jeunesse et correspondant à une prise 
en charge d’une partie des dépenses des collectivités pour le fonctionnement des établissements 
et services d’accueil du jeune enfant. Il s’agit du Bonus Financement CEJ basé sur le nombre 
d’heures d’ouverture annuelle du LAEP financé en PSO LAEP, et du Bonus Développement qui 
est versé pour toute heure supplémentaire pour l’année du droit examiné. 

Le paiement des versements des subventions par la CAF est effectué après vérifications des 
pièces justificatives demandées si celles-ci sont produites au plus tard le 31 janvier de l’année qui 
suit l’année du droit examiné. 
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Monsieur le Maire : 
Merci Mme Decle, nous passons au vote,  
 

Oppositions : pas d’opposition 

Abstentions : pas d’abstention 

Le dossier est adopté à l’unanimité 
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Rapporteur : Mme DECLE     DEL2019-09-416 

 

PÔLE PETITE ENFANCE 

ÉTABLISSEMENTS D’ACCUEIL DU JEUNE ENFANT 

 

Avenant à la convention d’objectifs et de financement « Prestation de service  
Établissements et services d’Accueil du Jeune Enfant » dans le cadre de 

l’expérimentation de la simplification des prestations 

 

Mes chers collègues, 

Dans le cadre de sa politique d’action sociale, la Caisse d’Allocations Familiales (CAF) contribue à 
travers différents dispositifs au développement et au fonctionnement d’équipement et de services 
qui facilitent la vie des familles et de leurs enfants.  

A ce titre, la ville de la Teste est actuellement signataire d’une convention d’objectifs et de 
financement « prestation de service Etablissements d’Accueil du Jeune Enfant » (EAJE) pour la 
période 2019-2023.  

Cette convention  inclut une expérimentation des nouvelles modalités d’accompagnement et de 
financement sur un nombre limité de territoires.  

Le présent avenant définit et encadre les modalités d’intervention et de financement se 
substituant à la prestation de service du Contrat Enfance Jeunesse (CEJ) et versé à la ville en sa 
qualité de gestionnaire des EAJE. 

De ce fait, en plus de la Prestation de Service Unique (PSU)  EAJE, la CAF verse des financements 
complémentaires qui se substituent à la prestation de service du Contrat Enfance Jeunesse et 
correspondant à une prise en charge d’une partie des dépenses des collectivités pour le 
fonctionnement des établissements et services d’accueil du jeune enfant. Il s’agit du Bonus 
Financement CEJ basé sur le nombre de places d’accueil en EAJE financé en PSU EAJE, et du 
Bonus Développement et rééquilibrage territorial qui est versé pour toute place nouvelle en 
EAJE pour l’année du droit examiné. 

En conséquence, je vous demande, mes chers collègues, après avis de la commission 
développement durable, démocratie de proximité, vie collective et association du 17 septembre 
2019, de bien vouloir : 

- APPROUVER la signature de l’avenant à la convention d’objectifs et de financement pour 
les établissements et services d’accueil du jeune enfant. 
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PÔLE PETITE ENFANCE 

ÉTABLISSEMENTS D’ACCUEIL DU JEUNE ENFANT 
 

Avenant à la convention d’objectifs et de financement pour les établissements et 
services d’accueil du jeune enfant dans le cadre de l’expérimentation de la 

simplification des prestations 

Note explicative de synthèse 

 

Dans le cadre de sa politique d’action sociale, la Caisse d’Allocations Familiales (CAF) contribue à 
travers différents dispositifs au développement et au fonctionnement d’équipement et de services 
qui facilitent la vie des familles et de leurs enfants.  

A ce titre, la ville de la Teste est actuellement signataire d’une convention d’objectifs et de 
financement « prestation de service Etablissements d’accueil du jeune enfant » pour la période 
2019-2023.  

Cette convention  inclut une expérimentation des nouvelles modalités d’accompagnement et de 
financement sur un nombre limité de territoires. Cette expérimentation se poursuit en 2019. 
Ces mesures visent à faciliter l’atteinte des objectifs politiques suivants : 

� Soutenir le fonctionnement des équipements et services existants, 
� Inciter au développement de l’offre d’accueil, 
� Contribuer à la structuration d’une offre « enfance et jeunesse » adaptée aux besoins des 

familles, 
� Inciter à un meilleur maillage territorial, 
� S’adapter aux reconfigurations des collectivités territoriales. 

Le présent avenant définit et encadre les modalités d’intervention et de financement se 
substituant à la prestation de service du Contrat Enfance Jeunesse (CEJ) et versé à la ville en sa 
qualité de gestionnaire des EAJE. 

De ce fait, en plus de la PSU EAJE, la CAF verse des financements complémentaires qui se 
substituent à la prestation de service du Contrat Enfance Jeunesse et correspondant à une prise 
en charge d’une partie des dépenses des collectivités pour le fonctionnement des établissements 
et services d’accueil du jeune enfant. Il s’agit du Bonus Financement CEJ basé sur le nombre de 
places d’accueil en EAJE financé en PSU EAJE, et du Bonus Développement et rééquilibrage 
territorial qui est versé pour toute place nouvelle en EAJE pour l’année du droit examiné. 

Le paiement des versements des subventions par la CAF est effectué après vérifications des 
pièces justificatives demandées si celles-ci sont produites au plus tard le 31 janvier de l’année qui 
suit l’année du droit examiné. 
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Monsieur le Maire : 
Merci Mme Decle, nous passons au vote,  
 

Oppositions : pas d’opposition 

Abstentions : pas d’abstention 

Le dossier est adopté à l’unanimité 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



    

32  

 
 
Rapporteur : Mme DI CROLA DEL2019-09-417 
   

 
 

CONVENTION AVEC L’EHPAD SAINT GEORGES POUR LA MISE EN ŒUVRE 
DE RENCONTRES INTERGENERATIONNELLES  

____ 
 

 
 
 
 
Mes chers collègues, 
 
En 2018, les animatrices du Relais assistantes maternelles et l’animatrice de l’E.H.P.A.D. Saint 
Georges ont souhaité mettre en place un partenariat afin de créer des rencontres 
intergénérationnelles entre des résidents et des enfants. Les objectifs de ces rencontres étaient 
de : 
 

• Proposer des activités qui conviennent aux deux générations, 
• Rompre l’isolement des résidents, 
• Proposer une ouverture sur le monde aux enfants, 
• Partager un moment d’échange intergénérationnel. 

 
Compte tenu de l’intérêt certain que présentent ces rencontres pour l’ensemble des participants, 
la reconduction de ce partenariat est souhaité tant par l’E.H.P.A.D. que par les animatrices du 
Relais assistantes maternelles. 
 
En conséquence, je vous demande, mes chers collègue, après avis de la commission 
développement durable, démocratie de proximité, vie collective et associative du 17 septembre 
2019 de bien vouloir autoriser Monsieur le Maire à  : 
 

- SIGNER la convention de partenariat relative à la mise en œuvre de rencontres 
intergénérationnelles avec l’E.H.P.A.D. SAINT GEORGES. 
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Etablissements Petite Enfance 

Convention relative à la mise en œuvre de rencontres intergénérationnelles entre la 
mairie de la Mairie de LA TESTE DE BUCH et l’EHPAD SAINT GEORGES 

Note explicative de synthèse 

 

En 2018, les animatrices du Relais assistantes maternelles et l’animatrice de l’E.H.P.A.D. Saint 
Georges ont souhaité mettre en place un partenariat afin de créer des rencontres 
intergénérationnelles entre des résidents et des enfants, au sein de l’E.H.P.A.D. Des rencontres 
ont alors eu lieu entre les trois animatrices. Les nombreux échanges ont permis la rédaction d’un 
projet, cadre des rencontres qui en découleraient. Ces temps ont eu lieu entre des résidents et 
des enfants accompagnés par les assistantes maternelles indépendantes de la Ville, autour 
d’activités (motricité, pâte à modeler, peinture, sortie au jardin…). 

Les objectifs de ces rencontres étaient de : 

• Proposer des activités qui conviennent aux deux générations, 

• Rompre l’isolement des résidents, 

• Proposer une ouverture sur le monde aux enfants, 

• Partager un moment d’échange intergénérationnel. 

 
A l’issue de cette première année de rencontres, un bilan a été dressé par les animatrices. Il a 
permis de mettre en avant l’intérêt certain de ces temps pour l’ensemble des participants : la 
richesse et la spontanéité des échanges tant pour les résidents que pour les enfants accompagnés 
des professionnels petite enfance. 
 
Dans la perspective de poursuivre ce projet, des évolutions ont été envisagées, telles que : 
� La nécessité de rencontres plus régulières (une fois par mois) afin de donner plus de sens 

à l’enfant, 
� La création d’un groupe de résidents référents afin de faciliter l’adaptation des enfants et 

apporter des repères supplémentaires, 
� La mise en place d’une chanson d’accueil et d’une chanson d’au revoir lors des 

rencontres, 
� L’implication des assistantes maternelles par le biais de la proposition d’activités, 
� La mise en place de rencontres en mai et juin au Pôle petite enfance avec les résidents. 

 
Au regard de ce bilan très positif, la reconduction de ce partenariat est souhaitée par les trois 
animatrices afin de permettre à de nouveaux résidents, de nouvelles assistantes maternelles, et, 
de nouveaux enfants de pouvoir vivre cette expérience humaine placée sous le signe du partage. 
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CONVENTION RELATIVE A LA MISE EN ŒUVRE DE RENCONTRES 
INTERGENERATIONNELLES AVEC L’EHPAD SAINT GEORGES 

____ 
 
 
 

 
ENTRE 
 
Mme Aurélie MORET  Directrice de l’EHPAD ST GEORGES 
Siège social et adresse postale : 119 rue André Lesca 
Tel : 05.57.72.70.00 
Siret : 34237415400108 
 
 
ET 
 
 
La Ville de LA TESTE DE BUCH, représentée par Monsieur Jean-Jacques EROLES, agissant 
en qualité de Maire, dûment habilité par délibération du conseil municipal du 26 septembre 2019, 
 
Hôtel de Ville  
1 Esplanade Edmond Doré 
33260 LA TESTE DE BUCH  
 
Ci-après dénommée « La Ville » 

 
 
Préambule 
 
L’année dernière, un travail intergénérationnel entre le Relais Assistantes Maternelles de La 
Teste De Buch et l’EHPAD St Georges a été mené afin d’organiser des rencontres entre un 
groupe d’assistantes maternelles, les enfants qu’elles accueillent et les ainés. 
 

 

CECI EXPOSE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT :  

 
 
 
Article 1 :  
1.1 Nature de la prestation :  

 
Des animations adaptées pour les deux tranches d’âge se feront dans les locaux de l’EHPAD 
selon les programmations ci-dessous. 
 
 
1.2 Durée de chaque séance : 1 heure 
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1.3 Planning des séances : 

Dates  Temps de Présence 

Jeudi 03 Octobre 2019 10h15-11h15 

Jeudi 07 Novembre 2019 10h15-11h15 

Jeudi 05 Décembre 2019 10h15-11h15 

Jeudi 09 Janvier 2020 10h15-11h15 

Jeudi 06 Février 2020 10h15-11h15 

Jeudi 12 Mars 2020 10h15-11h15 

Jeudi 02 Avril 2020 10h15-11h15 

Jeudi 14 Mai 2020 10h15-11h15 

Jeudi 11 Juin 2020 10h15-11h15 

 
Article 2 : 
Ces rencontres mensuelles vont permettre de créer du lien entre deux générations qui n’ont pas 
l’habitude de se côtoyer. 
 
Article 3 :  
Isabelle GILAIS animatrice sera présente sur ces temps de partages avec une animatrice du RAM. 
 
Article 4 : 
Les dates de programmation proposées peuvent être modifiées à la demande d’une des deux 
parties, à condition que la demande en soit faite au moins une semaine à l’avance. 
 
Article 5 : 
Les cas de force majeure pouvant annuler ou interrompre les rencontres sont ceux prévus par la 
législation. 
 
Article 6 : 
S’il n’a pas été signé simultanément par les deux parties le même jour, le présent contrat signé 
par l’un des contractants devra être retourné par le second dans les 15 jours suivant la date de la 
première signature, le cachet de la poste faisant foi. 
Au-delà de ce délai, le premier signataire est en droit de se considérer comme dégagé de toute 
obligation. 
 
Article 7 : 
Dans le cas d’un désaccord entre les parties quant à l’exécution  du présent contrat, il 
conviendra de privilégier une voie de règlement amiable du litige. A défaut d’accord, il est 
expressément convenu que tout litige devra être porté devant les tribunaux de Bordeaux. 
 
Fait à La Teste De Buch, le                         en  deux exemplaires originaux ; 
 
 
Jean-Jacques EROLES 
Maire de LA TESTE DE BUCH 

 
 

Aurélie MORET 
Directrice de l’établissement 

EHPAD ST GEORGES 
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Monsieur le Maire : 
Merci Mme Di crola, C’est un renouvellement du partenariat qui a été établi en 2018, les 
rencontres d’une heure et je pense qu’il y a 9 rencontres de prévues. 
 
Monsieur DAVET : 
Je n’ai rien de particulier à dire sur cette délibération, mais puisque l’on parle d’enfants, il y a 
quelque chose qui me vient à l’esprit, c’est ce qui s’est passé à Cazaux avec l’enfant dans le bus 
qui a été agressé par des SDF. 
Je ne sais pas si tout le monde est au courant de ce problème là mais c’est un problème qui est 
très grave mais qui ne devrait pas arriver dans notre commune et malheureusement il est arrivé. 
 
Les conséquences vous les connaissez tous, il a fallu que la famille prenne ça en charge, cela s’est 
terminé par un type à l’hôpital, un type qui va être ennuyé et je comprends aisément qu’il ne faut 
pas se faire justice, mais je comprends aussi en tant que père ce qu’a pu ressentir la famille. 
 
Là-dessus cela me fait rebondir M le Maire parce qu’aujourd’hui ce que vous vous appelez 
incivilité auprès de tout le monde, nous ici à la Teste on commence à l’appeler insécurité. 
Il y en a à Cazaux , il y en a près de la gare, près du marché, cet après-midi j’ai quelqu’un encore 
qui est rentré dans le bureau, ils ont été cambriolés aux Miquelots, et il me dit qu’il y a de 
l’insécurité à la Teste à l’aire de jeux, aujourd’hui notre ville n’a pas les moyens de lutter contre 
ça.   
Je ne sais pas les raisons, voyez les 20 millions que vous voulez mettre, moi j’en mettrai 
beaucoup là, croyez moi que si j’ai le bonheur d’être aux affaires dans 6 mois, la police municipale 
aura de très gros moyens, de très gros moyens. 
Parce que ce qui s’est passé là c’est quelque chose qui est insupportable, et nous devons enrayer 
ça. Il y a des gens qui trainent dans les rues en permanence, qui lorsqu’ils sont ivres, embêtent les 
gens, nous devons enrayer ça, cela s’appelle la sécurité cela fait partie des rôles majeurs que nous 
devons avoir dans cette commune, et aujourd’hui ils ne sont pas  à la hauteur. 
 
Monsieur le Maire : 
Très bien M Davet, je pense que vous exprimez une tribune électorale, je ne sais pas si le 
bonheur d’être aux affaires sera le bonheur des testerins, nous passons au vote,  
 

Oppositions : pas d’opposition 

Abstentions : pas d’abstention 

Le dossier est adopté à l’unanimité 
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Rapporteur : M. PASTOUREAU    DEL2019-09-418 
 

 
COLLECTIONS MUSÉALES 

DEMANDE DE CLASSEMENT AU TITRE DES MONUMENTS HISTORIQUES  
DU FONDS DIT CASTELNAU-SAMG 

 
 
 
 
Mes chers collègues, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu l’art L2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales qui dispose que le conseil municipal 
règle par ses délibérations les affaires de la commune et émet des vœux sur tous les objets d'intérêt 
local. 
Vu le Code du Patrimoine, 
Vu l’art L622-3 du Code du Patrimoine qui dispose que les objets mobiliers appartenant à une 
collectivité territoriale ou à l'un de ses établissements publics sont classés au titre des Monuments 
Historiques par décision de l'autorité administrative, s'il y a consentement du propriétaire. 
 
Considérant que la commune de La Teste de Buch s’est dotée d’un lieu d’accueil des collections, 
dit réserves municipales, afin de conserver les collections qu’elle constitue à des fins muséales, 
en s’attachant à respecter les normes et recommandations édictées par le Service des Musées 
de France sous l’égide du Ministère de la Culture afin de pouvoir prétendre à une labellisation 
« Musée de France » qui garantirait le soutien des partenaires institutionnels dans les étapes de 
création et de vie du futur équipement, 
 
Considérant que la ville de La Teste de Buch est propriétaire de plusieurs collections (Pierre 
ROBERT 2011.6 ; BOUAZIS 2011.7 ; ROBERT-LE GALLOUDEC 2015.1 ; ROBERT-VILLE 
2015.2 ; ROBERT-GRUET 2015.3 ; AAPM 2018.1.28 ; ROBERT-LE GALLOUDEC 2018.2.1 ; 
COUTANT 2018.4.1 ; ROBERT INDIVIS 2017.1 ; ROBERT INDIVIS 2018.15 ; ROBERT INDIVIS 
2019.3 ; ROBERT INDIVIS 2019.4 et le fonds municipal ROBERT INDIVIS) constituant le fonds 
dit CASTELNAU-SAMG, 
 
Considérant l’intérêt majeur de cet ensemble tant sur le plan historique qu’ethnographique, 
conservé en un lieu dédié et adapté, les réserves municipales, et son bon état général,  
 
Je vous demande, mes chers collègues, après avis de la commission développement durable, 
démocratie de proximité, vie collective et associative du 17 septembre2019 de bien vouloir :  
 
� DEMANDER le classement au titre des monuments historiques, en tant qu’ensemble, du 

fonds dit CASTELNAU-SAMG constitué desdites collections, dont à titre principal la 
collection ROBERT INDIVIS, 

 
Cette demande de classement porte sur plusieurs collections indissociables constituant un fonds 
que les spécialistes s’accordent à qualifier de complet, d’inédit et d’unique tant sur le plan de 
l’histoire de la motorisation marine que sur de celui de l’histoire des techniques.  
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Il est notamment composé de séries de plusieurs centaines de plans originaux, d’objets dont 
environ 500 modèles, boîtes à noyau et moules coquilles, de pièces mécaniques à divers stades 
d’usinage issus de ces plans et modèles, d’éléments provenant des ateliers de cette entreprise tels 
que voiture publicitaire, moteurs publicitaires, enseignes, banc d’essai, marbre à hélice, meubles 
métiers, outillages, sans compter la présence de l'ensemble de la documentation accessoire 
annexée au fonds.  
 
Son étude complète permettra de reconstituer l’ensemble des process intellectuels et physiques de 
création des moteurs marins de l’entreprise Castelnau, dont l’activité a été poursuivie par SAMG, 
leurs évolutions accompagnant ou entrainant la transformation des bateaux.  
 
La qualité et l’ampleur de cet ensemble en font une collection exceptionnelle qui témoigne d'un pan 
important du passé industriel du Bassin d'Arcachon, et de sa diffusion en France, en Afrique comme 
dans les colonies. 
  
� CONSENTIR au classement du fonds CASTELNAU-SAMG et ACCEPTER les avantages et 

les obligations liés à cette mesure de protection, 
 

� AUTORISER Monsieur le Maire à signer les pièces et actes afférents à ce dossier.  
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Classement au titre des Monuments Historiques du 
Fonds municipal dit CASTELNAU-SAMG  

NOTE EXPLICATIVE DE SYNTHESE 
 

 
 
 
Depuis quelques années, la Ville a engagé un important programme de sauvegarde et de protection 
d’objets du patrimoine, collectés par les associations et les particuliers. Il s’agit de témoins essentiels 
de l’histoire du territoire qui ont vocation à former le cœur d’un futur musée du patrimoine 
archéologique, maritime et forestier du Bassin d’Arcachon et du Pays de Buch 
 
A cette fin, la Ville s’est attachée à respecter les normes et recommandations édictées par le 
Service des Musées de France sous l’égide du Ministère de la Culture, afin de pouvoir prétendre 
à l’appellation « Musée de France » qui garantirait le soutien des partenaires institutionnels dans 
les étapes de création et de vie du futur équipement. 
  
Ce programme de sauvegarde a reçu le soutien du Ministère de la Culture, de la Région 
Aquitaine et du Département de la Gironde qui ont financé à hauteur de 80% les travaux de 
rénovation et d’aménagement du site de l’ancien chantier naval Marcel Boyé, aujourd’hui 
transformé en réserves municipales. Ce lieu est désormais dédié au stockage et à la protection 
des collections muséales ainsi constituées et entrées dans le patrimoine de la Ville suivant des 
procédures très encadrées.  
 
Aussi, afin de valoriser un fonds majeur de nos collections par un classement au titre des 
Monuments Historiques suivant les documents annexés à la présente délibération, il est proposé 
au conseil municipal de bien vouloir : 
 
�  DEMANDER LE CLASSEMENT AU TITRE DES MONUMENTS HISTORIQUES en tant 

qu’ensemble du fonds dit CASTELNAU-SAMG constitué de plusieurs collections affectées aux 
collections municipales et de la partie de la collection ROBERT INDIVIS non encore affectée 
(hors fonds documentaire). 

 
Cette procédure vise la collection Pierre ROBERT inventoriée sous le numéro 2011.6, la 
collection BOUAZIS 2011.7, la collection ROBERT-LE GALLOUDEC 2015.1, la collection 
ROBERT-VILLE 2015.2, la collection ROBERT-GRUET 2015.3, la plaque émaillée 2018.1.28, 
le panneau d’entreprise 2018.2.1, le moteur Castelnau de la collection COUTANT 2018.4.1, 
une série de plans ROBERT INDIVIS 2017.1, ROBERT INDIVIS 2018.15 ; ROBERT INDIVIS 
2019.3 ; ROBERT INDIVIS 2019.4 et le fonds municipal ROBERT INDIVIS, l’ensemble 
constituant le fonds dit CASTELNAU-SAMG. 
 
Ces pièces présentant un intérêt majeur tant sur le plan historique qu’ethnographique, 
sont conservées en un lieu dédié et adapté, les réserves municipales et sont en bon état. 
Elles présentent donc les critères nécessaires à leur classement. 

 
� CONSENTIR au classement dudit fonds CASTELNAU-SAMG et ACCEPTER les avantages 

et obligations liés à cette mesure de protection, 
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Les effets d’un classement entraînent pour la collectivité territoriale propriétaire : que les 
objets classés ne peuvent être réparés, restaurés ou détruits sans l’accord préalable du 
Ministère de la Culture, que les travaux autorisés ne peuvent être exécutés hors de la 
surveillance de son administration, que ces travaux peuvent être subventionnés, que les 
objets classés sont imprescriptibles, qu’ils ne peuvent séjourner hors de France sans 
autorisation, qu’ils sont tenus d’être présentés, lorsqu’ils en sont requis, aux agents 
accrédités par le Ministère de la Culture, que tout transfert en un lieu autre nécessite 
d’en faire déclaration auprès de ce même ministère, qu’ils doivent faire l’objet d’un 
récolement périodique et que les effets du classement suivent ceux-ci en quelques mains 
qu’ils passent. 

� AUTORISER Monsieur le Maire à signer les pièces et actes afférents à ce dossier. 
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Monsieur le Maire : 
Merci M Pastoureau, le 8 octobre il y a une commission préparatoire des monuments historiques, 
il y a eu une visite préalable de deux conservatrices Mme Allard et Mme Laboyrie que l’on a 
rencontré avec un expert chercheur  qui a confirmé le caractère extrêmement complet de la 
collection et en même temps le  bon état de la conservation. 
 
Nous passons cette délibération de façon à ce que cette commission préparatoire puisse examiner 
le dossier et après  au niveau de la DRAC cela sera assez long il y a au moins un an d’instruction. 
Après pour vous donner  quelques nouvelles au niveau du musée et des réserves muséales et de la 
suite pour la recherche de l’appellation au musée de France. 
Vous savez qu’il y a un projet scientifique et culturel qui est écrit  et en cours de finition d’écrire, 
depuis 3 ans. 
 
Après nous allons faire une demande de label, ce projet scientifique sera définitivement finalisé 
dans le courant du mois de novembre pour que nous puissions prendre une délibération au mois 
de décembre pour transmettre à l’Etat qui aura entre 9 et 12 mois, le temps de se prononcer et 
d’examiner le dossier. Il fallait qu’il y ait au moins dans l’acquisition et dans l’inventaire référencé, 
3000 pièces, ce qui est fait, même un petit peu plus. 
 
Il y a aussi un chantier archéologique en cours, avec une écriture du pré inventaire des sites 
archéologiques et une validation de la propriété du mobilier issu de ces sites par la ville. 
C’est un dossier qui est conséquent, cela va être assez long, mais ça permettra avec ce label de 
pourvoir aller chercher les financements, il y en a surement pour 5, 6 ans on espère si tout va bien 
que ça soit pour l’année 2025. 
Il y   a un travail remarquable qui a été fait, je tiens à le dire, au niveau des divers employés, 
conduit par Nathalie et puis avec beaucoup de bénévoles regroupés autour de Philippe JACQUES, 
mais vraiment une équipe de bénévoles qui a énormément travaillé et qui a fait un très bon travail. 
Les experts, les conservateurs, tous les gens que l’on a rencontré ont salué ce travail, je pense que 
c’est important de le dire. 
 
Monsieur PRADAYROL : 
Un petit détail d’écriture, M Pastoureau l’a corrigé à la lecture, mais il faudrait le corriger dans le 
texte, cela serait du plus mauvais effet si cela arrivé sur le bureau du Préfet, « en Afrique comme 
dans les colonies » il y a marqué, il faut marquer en Afrique comme dans les ex ou anciennes 
colonies. 
 
Monsieur le Maire : 
Nous passons au vote,  
 

Oppositions : pas d’opposition 

Abstentions : pas d’abstention 

Le dossier est adopté à l’unanimité 
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Rapporteur : M. LABARTHE      DEL2019-09-419 

 
 
 
 

DÉNOMINATION DE L’ESPACE VERT SITUÉ  
ENTRE L’AVENUE MONTAIGNE ET LES RUES DU DADÉ ET HENRI DUNANT 

 
_____ 

 
 
 
Mes chers collègues,  
 
Je vous rappelle que la dénomination des voies  communales relève de la compétence du Conseil 
Municipal qui dans le cadre de l’Article L 2121-9 du Code Général des Collectivités Territoriales 
règle par ses délibérations les affaires de la Commune. 
 
Le 15 août dernier, lors de la commémoration du 75ème anniversaire du débarquement de 
Provence, Le Président de la République a rappelé la part prépondérante prise par les soldats 
venus d’Afrique pour combattre et pour beaucoup d’entre eux mourir au nom de la Liberté. 
 
Il a également lancé un appel aux maires de France pour qu’ils fassent vivre, en dénommant des 
rues, des places, des monuments,… la mémoire de ces hommes. 
 
Aussi, j’ai l’honneur de vous présenter la proposition de dénomination de l’espace vert situé entre 
l’avenue Montaigne et les rues du Dadé et Henri Dunant, espace qui devrait être aménagé en 
espace ludique intergénérationnel. 
  
Proposition : 
 
 Square des anciens combattants d’Afrique du Nord et Subsaharienne 
      
 
En conséquence, je vous demande, mes chers collègues, après avis de la commission rénovation 
urbaine, aménagement de l’espace, développement économique et touristique du 17 septembre 
2019  de bien vouloir APPROUVER cette proposition. 
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Dénomination de l’espace vert situé entre l’avenue Montaigne 
et les rues du Dadé et Henri Dunant. 

Note explicative de synthèse 
 

 
 
 
 
La dénomination des voies communales relève de la compétence du Conseil Municipal qui dans le 
cadre de l’Article L 2121-9 du Code Général des Collectivités Territoriales règle par ses 
délibérations les affaires de la Commune. 
 
Lors de son discours du 15 août dernier à l’occasion de la commémoration du 75ème anniversaire du 
débarquement de Provence, Le Président de la République a rappelé la part prépondérante prise par 
ces soldats venus d’Afrique pour combattre et pour beaucoup d’entre eux mourir au nom de la 
Liberté. 
 
Il a également lancé un appel aux maires de France pour qu’ils fassent vivre, en dénommant des rues, 
des places, des monuments,… la mémoire de ces hommes. 
 
Aussi, afin de répondre à cet appel, je vous propose de dénommer l’espace vert situé entre l’avenue 
Montaigne et les rues du Dadé et Henri Dunant : Square des anciens combattants d’Afrique du 
Nord et Subsaharienne (comme énoncé dans le discours du Président de la République). 
 
A noter que cet espace devrait être aménagé en espace ludique intergénérationnel. 
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Monsieur le Maire : 
Merci M Labarthe, cette place où il y a le siège des anciens de l’armée de l’air, est une place assez 
grande, où il y avait des grands arbres essentiellement des Carolins qui sont en fin de vie, certains 
sont morts il y a des souches, c’est un endroit qui n’est pas très valorisé nous tenons à le valoriser. 
On a prévu dans l’aménagement des places pour faire un site inter générationnel avec des aires de 
jeux, on pourrait avoir 2 structures de jeux pour des enfants de 6 mois à 3 ans et un autre pour 
les 9, 10 ans et aussi des agrès pour les seniors avec une aire de pétanque, il y a moyen de mettre 
une aire de pétanque, des plantations il y a quand même 1600 M². 
Avec des bancs, des tables pour le pique-nique une fontaine à eau, enfin le projet est en train 
d’être étudié. 
 
Madame COINEAU : 
C’est un endroit que je connais bien, cela fait 22 ans que j’y passe tous les jours, je suis très 
contente du projet d’aménagement qui est prévu. 
J’espère que personne n’aura à écrire sur une enveloppe l’adresse de cet endroit, je comprends la 
volonté de notre président de la république de rendre hommage à toute cette catégorie de 
combattants, je trouve qu’une fois de plus on aurait pu mettre une femme à l’honneur , mais voilà 
j’y reviendrai régulièrement, à chaque dénomination, j’espère que personne n’aura à écrire cette 
adresse sur une enveloppe, parce que cela va prendre un peu de temps.  
 
Monsieur le Maire : 
Au niveau de l’adresse c’est  « 3 rue » le bâtiment de la mairie, il est avenue Montaigne, je pense 
que franchement on a résolu le problème. 
Après je vous rappelle quand même que la dernière place qui a été dénommée nous avons rendu 
hommage à une grande résistante, je crois qu’après il y a la place pour tout le monde dans la ville. 
Nous passons au vote,  
 

Oppositions : pas d’opposition 

Abstentions : pas d’abstention 

Le dossier est adopté à l’unanimité 
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Rapporteur : M. MAISONNAVE     DEL2019-09-421 

 
AMÉNAGEMENT DE L’AVENUE DES PÊCHEURS  

A LA TESTE DE BUCH  
 

Travaux d’enfouissement du réseau électrique 
 

Convention avec le Syndicat Départemental d’Energie Electrique de la Gironde 
(S.D.E.E.G) 

 
 

Vu la convention de concession signée avec E.N.E.D.I.S le 16 juin 1997 concernant la distribution publique 
d’énergie, 
 
Vu la délibération du 29 avril 2008 transférant au S.D.E.E.G la compétence dans le domaine de la 
distribution publique d’énergie, 
 
 
Mes chers collègues, 
 
La Commune de La Teste de Buch a inscrit à son budget l’aménagement de l’éclairage public, 
avenue des Pêcheurs à La Teste de Buch.  
 
Dans le cadre de cet aménagement, il est également prévu l’enfouissement des réseaux de 
distribution électrique. 
 
Le S.D.E.E.G, dans le cadre de ses compétences de maître d’ouvrage et maître d’œuvre, a estimé 
ces travaux à 150 000,00 € H.T, financés selon la clé de répartition suivante. A cette somme il faut 
ajouter les frais de gestion du dossier par le SDEEG représentant 8 % du montant H.T des travaux 
 
Coût de l’opération : 
Montant HT estimé    150 000,00 €      
Maîtrise d’œuvre HT (8%)                           12 000,00 € 
TVA montant des travaux              30 000,00 € 
Montant total TTC    192 000,00 € 
 
Plan de financement : 
60% des travaux H.T  (SDEEG)             90 000,00 € 
40% des travaux H.T  (Commune)             72 000,00 € 
(maîtrise d’œuvre comprise) 
 
En conséquence, je vous demande, mes chers collègues, après avis de la commission rénovation 
urbaine, aménagement de l’espace, développement économique et touristique du 17 septembre 
2019 de bien vouloir autoriser Monsieur le Maire à : 
 

- SIGNER la convention avec le S.D.E.E.G ci-jointe. 
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Aménagement de l’avenue des Pêcheurs à La Teste de Buch. Travaux d’enfouissement 
de réseau électrique. Convention avec le Syndicat Départemental d’Energie Electrique 

de la Gironde (S.D.E.E.G) 
note explicative de synthèse 

 
 
 
Dans le cadre des travaux d’éclairage public pour l’année 2019/2020, la commune souhaite procéder 
à l’enfouissement des réseaux de distribution électrique de l’avenue des Pêcheurs à La Teste de 
Buch. 
 
La gestion de ces réseaux est régie par une convention de concession avec E.N.E.DI.S pour une 
durée de 30 ans signée en juin 1997. 
 
Cette convention dans son article 8 (intégration des ouvrages dans l’environnement) prévoit que le 
concessionnaire participe à l’enfouissement des réseaux existants et en assure la maîtrise d’ouvrage. 
 
Par délibération du 29 avril 2008 la Commune de La Teste de Buch a transféré au S.D.E.E.G 
(Syndicat Départemental d’Energie Electrique de la Gironde) sa compétence dans le domaine de la 
distribution publique d’énergie électrique. 
 
Une des clauses de cette délégation de compétence permet de mettre en œuvre les travaux 
d’enfouissement de réseaux dans les conditions financières suivantes : 
 

- participation S.D.E.E.G : 60 % 
- participation communale : 40 % du montant HT des travaux + frais de gestion du dossier par le 

S.D.E.E.G : 8 % du montant HT des travaux 
 
La mise en œuvre de ces travaux se fait donc sous maîtrise d’ouvrage du Syndicat à travers des 
conventions d’aide financière. 
 
Les sommes correspondantes à la participation communale sont inclues dans le budget des 
opérations d’aménagement. 
 
Objet de la délibération :  
 
- autoriser Monsieur le Maire à signer la convention. 
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Monsieur le Maire : 
Merci M Maisonnave, là quand on est avenue des pêcheurs, tout le monde connait,  c’est la digue 
centrale, et là le travail avec le syndicat mixte, qui a évidemment succédé au Département sur les 
ports, continu. 
On a eu un exemple important avec le port de Rocher, où le Département a investi 2 millions et la 
ville a investi sur les enfouissements, là nous recommençons le même partenariat. 
La ville va enfouir les réseaux, la deuxième délibération sera l’enfouissement du réseau télécom, le 
syndicat mixte avec le SIBA va s’occuper de tout le reste des réseaux et notamment de la 
réhabilitation et de l’enrobé de cette avenue. 
En même temps il va y avoir un travail du syndicat mixte  sur l’aire de carénage l’année prochaine, 
je suis vice-président du syndicat mixte, je vous informe aussi, une aire de carénage qui a été 
piquetée sur la digue ouest, sur les espaces autour de la coopérative, et il y aura aussi un 
investissement important à cheval 2020, 2021 sur toute la darse ouest, il y aura une réfection 
complète des quais des ostréiculteurs, un investissement de 250 mètres de quais. 
 
Nous passons au vote,  
 

Oppositions : pas d’opposition 

Abstentions : pas d’abstention 

Le dossier est adopté à l’unanimité 
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Rapporteur : M. MAISONNAVE     DEL2019-09-421 

 
 

AMENAGEMENT DE L’AVENUE DES PECHEURS 
 à La Teste de Buch 

 
Enfouissement du réseau Télécom  

Convention avec ORANGE UI 
 
 
 
Mes chers collègues, 
 
Dans le cadre des travaux d’aménagement de l’avenue des Pêcheurs, la ville de La Teste de Buch a 
décidé de procéder à l’enfouissement des réseaux. 
 
En coordination avec le S.D.E.E.G (Syndicat Départemental d’Energie Electrique de la Gironde) qui 
a compétence en matière de distribution publique d’énergie électrique et d’enfouissement des 
réseaux existants, nous avons également saisi ORANGE UI afin qu’il procède à l’enfouissement de 
son réseau. 
 
Le génie civil sera à la charge de la commune. ORANGE UI participera sur le matériel de Génie-
civil posé, pour un montant de 4 928,74 € H.T, par établissement d’un titre exécutoire de la 
commune.  

Les équipements de communication électronique dont la maîtrise d’ouvrage est assurée par 
ORANGE UI font l’objet d’une participation communale qui s’élève à 2 059,98 € H.T. 
 
En conséquence, je vous demande, mes chers collègues, après avis de la commission rénovation 
urbaine, aménagement de l’espace, développement économique et touristique du 17 septembre 
2019 de bien vouloir autoriser Monsieur le Maire à : 

- ACCEPTER la proposition d’ORANGE UI prévoyant cette participation, 

- SIGNER la convention locale pour la mise en souterrain des réseaux aériens de 
communications électroniques d’ORANGE UI. 
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Aménagement de l’avenue des Pêcheurs à La Teste de Buch  
Enfouissement du réseau Télécom. 

Note explicative de synthèse 
 
 
Les dispositions de la loi sur la confiance portant sur l’économie numérique complétées par la loi sur 
les communications électroniques adoptée en août 2004 déterminent les modes de répartition 
relatifs aux coûts de câblage, d’études, documentations et contrôle entre les communes et Orange 
UI. 
 
Ce partenariat est concrétisé par la mise en place d’un accord national par souci de réduire les coûts 
de gestion. Cet accord porte principalement sur : 
 

- la coordination de la pose des différents réseaux afin d’en réduire les coûts, et limiter la gêne 
provoquée par les chantiers successifs, 
 

- les dispositions de l’article L 2224-35 du Code Général des Collectivités Territoriales stipulent que 
lorsque les réseaux électriques et de communications électroniques sont établis sur des supports 
aériens communs, et qu’à l’initiative de la collectivité, ces derniers font l’objet de travaux de mise en 
souterrain, une convention conclue entre la collectivité et l’opérateur en communications fixe les 
obligations respectives en matière de travaux, de prestations techniques ainsi que la participation 
financière de chaque partie. 
 
Les répartitions s’établissent comme suit : 
 
La commune assume le génie civil : 
 

- étude 
- ouverture et remblaiement des tranchées 
- fourreaux, chambres, coffrets…. 

 
La commune participe sur les équipements de communications électroniques, pour un montant de 
2 059,98 € H.T. 
 
ORANGE UI assume les équipements de communications électroniques : 
 

- étude 
- dépose de l’aérien 
- pose en souterrain 
- matériel de câblage 

 
ORANGE UI participe sur le matériel de Génie-civil posé, pour un montant de 4 928,74 € H.T, par 
établissement d’un titre exécutoire de la commune. 
 
Objet de la délibération : 
 

- accepter la proposition d’ORANGE UI prévoyant cette participation, 
- signer la convention locale pour la mise en souterrain des réseaux aériens de communications 

électroniques d’ORANGE UI. 
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Monsieur le Maire : 
Merci M Maisonnave, Nous passons au vote,  
 

Oppositions : pas d’opposition 

Abstentions : pas d’abstention 

Le dossier est adopté à l’unanimité 
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Rapporteur : M. GARCIA     DEL2019-09-422 
 

 
DÉCLASSEMENT DE LA PARCELLE SECTION GZ n° 269p 

SISE AVENUE VULCAIN (à détacher du Pôle Technique) 
 

_____ 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L2122-21, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment les articles L 2111-1 et 
L 2141-1 et suivants, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment l’article R141-3, 
 
Mes chers collègues, 
 
Attendu que la Commune est propriétaire de la parcelle cadastrée section GZ n° 269 sise 
174 avenue Vulcain lieudit « Lande des Deux Crastes », d’une superficie de 3ha 72a 51ca 
supportant des installations municipales (Pôle Technique), 
 
Attendu que les travaux réalisés récemment sur ce site autorisés par le Permis de Construire 
référencé PC n°16K0235 (démolition de deux bâtiments et édification d’un hangar de stockage) 
ont permis de libérer l’emprise matérialisée sur les plans ci-joints, cadastrée section GZ n°269p, 
 
Attendu que ce terrain d’une superficie d’environ 5100 m² ne présente plus aucune utilité pour la 
Commune qui envisage de le vendre,  
 
Attendu que, préalablement à toute transaction, cette emprise doit être déclassée du Domaine 
Public Communal. 
 
Attendu que cette emprise est aujourd’hui désaffectée, 
 
Attendu que le déclassement de la parcelle cadastrée GZ n°269p n’a pas pour conséquence de 
porter atteinte aux fonctions de desserte ou de circulation assurées par l’avenue Vulcain et ne 
nécessite donc pas d’enquête publique, conformément à l’article L141-3 du Code de la Voirie 
Routière, 
 
Je vous demande, mes chers collègues, après avis de la commission rénovation urbaine, 
aménagement de l’espace, développement économique et touristique du 17 septembre 2019 de 
bien vouloir : 
 
- CONSTATER la désaffectation de l’emprise cadastrée section GZ n° 269p, délimitée en rose sur 
les plans ci-joints, située 174 avenue Vulcain, d’une superficie d’environ 5 100 m², dont la superficie 
et l’emprise exactes seront déterminées par un document d’arpentage, aux frais du futur 
acquéreur, 
 
DECLASSER du Domaine Public Communal l’emprise précitée et l’intégrer dans le Domaine Privé 
de la Commune.  
 
- AUTORISER Monsieur le Maire à signer tout acte nécessaire à la publicité de cette décision. 
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Déclassement de la parcelle cadastrée section GZ 269p  
sise  avenue Vulcain (à détacher du Pôle Technique) 

 
Note explicative de synthèse 

  
 
La Commune est propriétaire de la parcelle cadastrée section GZ n° 269 sise 174 avenue Vulcain lieudit 
« Lande des Deux Crastes », d’une superficie de 3ha 72a 51ca supportant des installations municipales 
(Pôle Technique). 
 
Par acte notarié en date du 25 juillet 2017, la Commune a vendu les parcelles cadastrées section GZ n° 
270-271 et 273, d’une superficie totale de 6 498 m², situées à l’angle de l’avenue Vulcain et de la rue Marcel 
Dassault, à la SCI JAQMI représentée par Monsieur BELLEC. Ces parcelles ont été détachées du terrain 
d’emprise d’origine du Pôle Technique Municipal.  
 
Par arrêté référencé PC n° 16K0235 délivré le 1er décembre 2016, des travaux de démolition de deux 
bâtiments et d’édification d’un hangar de stockage ont été réalisés sur le site du Pôle Technique. Ces 
travaux, achevés le 31 janvier 2019, ont permis de libérer le terrain matérialisé en rose sur les plans ci-
joints, cadastré section GZ n°269p, d’une superficie d’environ 5 100 m² environ. 
 
Ce terrain ne présente plus aucune utilité pour la Commune qui envisage donc de le vendre.  
 
Préalablement à toute transaction, cette emprise doit être déclassée du Domaine Public Communal. Il s’agit 
de l’objet de la présente délibération. 
 
A ce jour, les bâtiments implantés sur ce terrain ont été démolis, et par conséquent, l’emprise objet de la 
vente n’est plus affectée à l’usage direct du public ou à un service public. 
 
D’autre part, le déclassement de la parcelle cadastrée GZ n°269p n’a pas pour conséquence de porter 
atteinte aux fonctions de desserte ou de circulation assurées par l’avenue Vulcain et ne nécessite donc pas 
d’enquête publique, conformément à l’article L141-3 du Code de la Voirie Routière. 
 
Le Conseil Municipal devra donc constater la désaffectation de l’emprise cadastrée section GZ n° 269p, 
délimitée en rose sur les plans ci-joints, située 174 avenue Vulcain, d’une superficie d’environ 5 100 m², 
dont la superficie et l’emprise exactes seront déterminées par un document d’arpentage, aux frais du futur 
acquéreur. 
 
Il devra également prononcer le déclassement du Domaine Public Communal de l’emprise précitée et 
l’intégrer dans le Domaine Privé de la Commune. 
 
Enfin, il devra autoriser Monsieur le Maire à signer tout acte nécessaire à la publicité de cette décision. 
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Monsieur le Maire : 
Merci M Garcia, nous arrivons au bout de la réhabilitation du pôle technique, de ses surfaces. 
Dans un 1er temps on avait regroupé les 2 pôles,  dans un premier temps un qui était à l’ancien 
Carme, dans un deuxième temps nous avons une réhabilitation importante de tous les bâtiments, 
on a fini la chaufferie bois et maintenant on a déposé le permis de construire du nouveau self 
municipal, maintenant on peut vendre la dernière partie qui était prévu initialement il y a 4 ou 5 
ans , que l’on avait retardé pour que tous les travaux soient finis. 
 
On avait vendu 2 lots précédemment, à Mira et a une société qui finalement a été racheté par Mira 
et là nous vendons à la Ste Calandre qui est déjà établi sur la Teste, mais qui a besoin de place et 
qui a un projet intéressant avec une exposition de véhicules d’exceptions , de collections mais 
aussi des véhicules innovants, l’implantation d’une Start up et divers services ,comme conciergerie, 
salle de séminaires, coworking, corner café etc.… plus des évènements annuels avec un 
évènement important , qui est un évènement  régional, la classique GT Drivers. 
  
M DAVET : 
Je suis ravi que cette entreprise puisse s’installer définitivement, je sais que c’est un dossier qui a 
mis beaucoup de temps, 3 ans pour aboutir, et a 2 doigts de partir à l’extérieur de la commune. 
Là aussi on parlait de moyens, c’est dans ce secteur-là, le secteur économique qu’il faut que nous 
mettions les moyens, ce qui n’est pas toujours le cas, un de mes regrets terribles, c’est le départ 
de Maxi cofee. 
 
Je le connais par cœur le dossier, mais ce départ de maxi cofee, c’est 100 emplois avec une 
moyenne d’âge de 35 ans, cela me fait un souvenir. 
Il y a quelques années lorsque nous avions une manifestation devant l’ancienne salle du conseil, 
avec une grande banderole avec 1000 emplois, en finalité quand on fait le tour là-bas il doit y en 
avoir 200 avec certains emplois à temps partiel. 
Et à côté de ça nous avons une très belle entreprise qui s’en va et que nous avons laissé partir sans 
lutter. 
Je regrette qu’il n’y est pas autant de moyens,  que l’on mette  la culture c’est très nécessaire mais 
moi  je veux  que l’on mette aussi beaucoup de moyens dans l’économie. 
 
Monsieur le Maire : 
Heureusement M Davet qu’on ne vous a pas attendu, figurez-vous que le dossier de Maxi cofee 
vous le connaissez peut être, moi je pense que je connais bien, j’étais quand même aux manettes, 
j’y suis depuis 12 ans, du point de vue économie on a pas à rougir, on est le pôle d’emplois le plus 
important après Bordeaux, on est presque à 12 000 emplois, lisez, on est souvent dans le Monde, 
c’est un journal économique important. 
Vous me parlez de Maxi cofee, vous savez les besoins qu’avait  Maxi cofee, ce sont des besoins de 
logistique, ce sont des besoins d’entrepôts, des besoins d’hectares et d’hectares à des prix très 
bas, à des prix à 20 et 30€ le M². 
 Est-ce que vous croyez qu’au niveau de la zone d’activité, d’abord  est ce que l’on a 5 hectares 
dans la zone d’activité qui appartiennent à des privés, qui vont les donner à 20 ou 30 € le M² pour 
implanter des entrepôts. 
A un moment donné nous avons des entreprises à fortes valeurs ajoutées, nous ne pouvons-nous 
consacrer qu’à certaines entreprises comme ça de hautes valeurs ajoutées. 
 
M DAVET : 
Les privés dont vous parlez ont acquit des terrains à 11,75€, il y avait peut-être moyen de discuter 
pour garder une telle entreprise, moi je me serai battu sur un dossier comme ça pour les garder  
 
Monsieur le Maire : 
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On ne vous a pas attendu, je connais très bien Jean Charles Krompholpz, et je sais très bien ce 
qu’il avait besoin, ce que je comprends tout à fait, nous avons fait en sorte qu’il reste dans le 
territoire du Sybarval, nous avons pu trouver au niveau de Mios, ce qui est quand même 
souhaitable il n’est pas parti ailleurs. 
Je pense que tous les gens qui sont dans l’économie savent très bien ce que sait, et que vos propos 
sont tout à fait électoralistes et déplacés. 
Vous ne pouvez pas aller critiquer la politique économique que mènent la ville et la COBAS, c’est 
absolument ridicule, quand vous savez où on en est, par rapport à ce que l’on a été avec le 
nombre d’emploi créé, vous vous ridiculisez. 
 
Nous passons au vote,  
 

Oppositions : pas d’opposition 

Abstentions : pas d’abstention 

Le dossier est adopté à l’unanimité 
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Rapporteur : M. GARCIA     DEL2019-09-423 
 

VENTE D’UN TERRAIN CADASTRÉ  
SECTION GZ n° 269p  SIS AVENUE VULCAIN (à détacher du Pôle Technique) 

_____ 
 
 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2122-21 et L2241-1, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment l’article L3211-14, 
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 26 septembre 2019, 
 
 
 
Mes chers collègues, 
 
Attendu que la Commune est propriétaire de la parcelle cadastrée section GZ n° 269 sise 
174 avenue Vulcain lieudit « Lande des Deux Crastes », d’une superficie de 3ha 72a 51ca 
supportant des installations municipales (Pôle Technique), 
 
Attendu que, suite aux travaux réalisés sur ce site consistant en la démolition de deux bâtiments 
et l’édification d’un hangar de stockage (Permis de Construire n° PC 16K235 délivré le 
1er décembre 2016), l’emprise matérialisée sur les plans ci-joints, cadastrée section GZ n°269p, ne 
présente plus aucune utilité pour la Commune qui a donc proposé, à la vente, ce terrain désaffecté 
d’une superficie de 5 100 m² environ, 
 
Attendu que, aux termes de négociations, la SARL CALANDRE représentée par Monsieur et 
Madame Laurent-Paul et Nathalie JULIA s’en porterait acquéreur au prix de 120€/m² hors taxes et 
hors charges (la TVA étant prise en charge par l’Acquéreur), 
 
Attendu que la superficie et l’emprise exactes du lot seront déterminées par un bornage et un 
document d’arpentage dont les frais de réalisation seront pris en charge par l’acquéreur. 
 
Vu l’avis du Domaine en date du 22 juillet 2019, 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 26 septembre 2019 acceptant de déclasser du 
Domaine Public Communal l’emprise précitée, 
 
Je vous demande, mes chers collègues, après avis de la commission rénovation urbaine, 
aménagement de l’espace, développement économique et touristique du 17 septembre 2019 de 
bien vouloir : 
 

- ACCEPTER de vendre à la SARL CALANDRE représentée par Monsieur et Madame 
Laurent-Paul et Nathalie JULIA, ou à toute société ou entité qui viendraient s’y substituer, 
au prix de 120€/m² hors taxes et hors charges, le terrain cadastré section GZ n° 269p, 
matérialisée sur les plans ci-joints, situé 174 avenue Vulcain, d’une superficie d’environ 5 
100 m²,  

 
- AUTORISER Monsieur le Maire à signer l’acte authentique de vente et tout autre acte à 

intervenir. 
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Vente terrain cadastré section GZ n° 269p sis avenue Vulcain  

(lot à détacher du Pôle Technique) 
Note explicative de synthèse 

 
 
 
La Commune est propriétaire de la parcelle cadastrée section GZ n° 269 sise 174 avenue Vulcain lieudit 
« Lande des Deux Crastes », d’une superficie de 3ha 72a 51ca supportant des installations municipales (Pôle 
Technique). 
 
Suite aux travaux réalisés sur ce site consistant en la démolition de deux bâtiments et l’édification d’un hangar 
de stockage (Permis de Construire n° PC 16K235 délivré le 1er décembre 2016), l’emprise matérialisée sur les 
plans ci-joints, cadastrée section GZ n°269p, ne présente plus aucune utilité pour la Commune qui a donc 
proposé, à la vente, ce terrain désaffecté d’une superficie de 5 100 m² environ.  
 
Par délibération datée du 26 septembre 2019, le Conseil Municipal a prononcé le déclassement, de cette 
emprise, du Domaine Public Communal et décidé de son transfert dans le Domaine Privé Communal.  
 
Monsieur et Madame Laurent-Paul et Nathalie JULIA, gérants de la société CALANDRE, se sont montrés 
intéressés par ce terrain. En effet, cette entreprise spécialisée dans le secteur d’activités du commerce 
d’automobiles haut de gamme, et déjà implantée à proximité du Pôle Technique, souhaite se développer en 
s’installant sur un terrain plus grand.   
 
Aux termes de négociations, la SARL CALANDRE représentée par Monsieur et Madame JULIA s’en porterait 
acquéreur au prix de 120€/m² hors taxes et hors charges.  Si cette opération est soumise à TVA, celle-ci sera 
intégralement acquittée par l’Acquéreur et le prix de vente sera augmenté à proportion du montant de la 
taxe. 
  
La superficie et l’emprise exactes du lot seront déterminées par un bornage et un document d’arpentage dont 
les frais de réalisation seront pris en charge par l’acquéreur. 
 
Par avis en date du 22 juillet 2019, le Domaine a émis un avis favorable sur ce prix de vente.  
 
Le Conseil Municipal devra donc accepter de vendre à la SARL CALANDRE représentée par Monsieur et 
Madame Laurent-Paul et Nathalie JULIA, ou à toute société ou entité qui viendraient s’y substituer, au prix de 
120€/m² hors taxes et hors charges, le terrain cadastré section GZ n° 269p, matérialisé sur les plans ci-joints, 
situé 174 avenue Vulcain, d’une superficie d’environ 5 100 m², dont la superficie et l’emprise exactes seront 
déterminées par un document d’arpentage, aux frais de l’acquéreur. 

Il  devra également autoriser Monsieur le Maire à signer l’acte authentique de vente et tout autre acte à 
intervenir. 
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Monsieur le Maire : 
Merci M Garcia, nous passons au vote,  
 

Oppositions : pas d’opposition 

Abstentions : pas d’abstention 

Le dossier est adopté à l’unanimité 
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Rapporteur : M. HENIN                                                      DEL 2019-09-424 
 

DÉCLASSEMENT D’UNE BANDE DE TERRAIN 

SISE 19 BOULEVARD LOUIS LIGNON/AVENUE DES ACACIAS  

A PYLA SUR MER 

___ 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L2122-21, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment les articles L 2111-1 et 
L 2141-1 et suivants, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment l’article R141-3, 
 
Mes chers collègues, 
 
Vu la demande de Madame Michèle BUFFELAN, en vue du rattachement, à la propriété située 
19 Boulevard Louis Lignon à Pyla sur Mer, cadastrée section BS n°28-29, propriété des Consorts 
BUFFELAN, de la bande de terrain située en façade sur voie, matérialisée en rose sur les plans ci-
joints, d’une superficie de 135 m² environ, 
 
Attendu que cette emprise, qui n’est pas cadastrée, a été cédée gratuitement, à la Commune, au 
début des années 1950, dans le cadre de la création de 4 lots, 
 
Attendu que ce terrain aurait dû être libéré par les propriétaires des lots 1 et 2 (la propriété 
aujourd’hui cadastrée BS n° 28-29), ce qui n’a jamais été fait, 
 
Attendu que cette bande de terrain est intégrée à la propriété des Consorts BUFFELAN qui 
sollicitent la régularisation de cette situation de fait, 
 
Attendu que cette bande de terrain n’a aucune utilité pour la Commune et qu’elle n’a jamais fait 
l’objet d’un aménagement par la Ville, 
 
Attendu que la propriété des consorts BUFFELAN est alignée sur les autres propriétés voisines, 
 
Attendu que, dans ces conditions la Commune accepte de vendre cette bande de terrain aux 
propriétaires des parcelles BS n°28-29 sises 19 boulevard Louis Lignon à Pyla sur Mer, 
 
Attendu que, préalablement à toute transaction, cette emprise doit être déclassée du Domaine 
Public Communal. 
 
Attendu que cette emprise est aujourd’hui désaffectée, 
 
Attendu que le déclassement de cette bande de terrain n’a pas pour conséquence de porter 
atteinte aux fonctions de desserte ou de circulation assurées par le boulevard Louis Lignon et 
l’avenue des Acacias et ne nécessite donc pas d’enquête publique, conformément à l’article L141-3 
du Code de la Voirie Routière, 
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Je vous demande, mes chers collègues, après avis de la commission rénovation urbaine, 
aménagement de l’espace, développement économique et touristique du 17 septembre 2019, de 
bien vouloir : 
 
- CONSTATER la désaffectation de la bande de terrain délimitée en rose sur les plans ci-joints, 
située au droit de la propriété 19 boulevard Louis Lignon à Pyla sur Mer, d’une superficie 
d’environ 135 m²,  
 
DECLASSER du Domaine Public Communal l’emprise précitée et l’intégrer dans le Domaine Privé 
de la Commune.  
 
- AUTORISER Monsieur le Maire à signer tout acte nécessaire à la publicité de cette décision. 



    

91  

   
Déclassement bande de terrain dépendant du Domaine Public Communal  

 19 boulevard Louis Lignon à Pyla sur Mer 
Note explicative de synthèse 

 
 
Par courrier en date du 07 septembre 2018, la Commune a été sollicitée par Madame Michèle BUFFELAN, 
en vue du rattachement, à la propriété située 19 boulevard Louis Lignon à Pyla sur Mer, cadastrée section BS 
n°28-29, propriété des Consorts BUFFELAN, de la bande de terrain située en façade sur voie, matérialisée 
en rose sur les plans ci-joints. 
Il s’agit d’une emprise de forme rectangulaire d’une superficie de 135 m² environ à l’angle du boulevard Louis 
Lignon et de l’avenue des Acacias.   
 
Cette emprise, qui n’est pas cadastrée, a en effet été cédée gratuitement, à la Commune, au début des 
années 1950, dans le cadre de la création de 4 lots (il s’agit des parcelles aujourd’hui cadastrées BS n°27-28-
29-30). Cette cession était une condition à l’autorisation préfectorale de morcellement.  
 
A cette époque, ce terrain aurait dû être libéré par les propriétaires des lots 1 et 2 (la propriété à ce jour 
cadastrée BS n° 28-29).  
Or, pour des raisons inconnues, cette situation a perduré et, aujourd’hui, la bande de terrain est toujours 
intégrée, dans les faits, à la propriété des Consorts BUFFELAN qui l’ont achetée ainsi en 1978. De 33 mètres 
de long environ sur 4 mètres de large, elle est en nature de jardin avec haie paysagère en clôture et portail 
d’accès dans sa partie médiane.  
 
La Commune n’est pas opposée, sur le principe, à la cession de cette bande de terrain qui n’a aucune utilité 
pour elle et qui n’a jamais fait l’objet d’un aménagement par la Ville. Elle n’a donc jamais été affectée à l’usage 
direct du public ou à un service public. 
 
En outre, la propriété des consorts BUFFELAN est alignée sur les autres propriétés voisines. 
 
Préalablement à toute transaction, cette emprise doit être déclassée du Domaine Public Communal. Il s’agit 
de l’objet de la présente délibération. 
 
Le déclassement de cette bande de terrain n’a pas pour conséquence de porter atteinte aux fonctions de 
desserte ou de circulation assurées par le boulevard Louis Lignon et l’avenue des Acacias et ne nécessite 
donc pas d’enquête publique, conformément à l’article L141-3 du Code de la Voirie Routière. 
 
Le Conseil Municipal devra donc constater la désaffectation de la bande de terrain délimitée en rose sur les 
plans ci-joints, située au droit de la propriété 19 boulevard Louis Lignon à Pyla sur Mer, d’une superficie 
d’environ 135 m², dont la superficie et l’emprise exactes seront déterminées par un document d’arpentage, 
aux frais du futur acquéreur. 

Il devra également prononcer le déclassement du Domaine Public Communal de l’emprise précitée et 
l’intégrer dans le Domaine Privé de la Commune. 

Enfin, il devra autoriser Monsieur le Maire à signer tout acte nécessaire à la publicité de cette décision. 
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Monsieur le Maire : 
Merci M Hennin, il s’agit d’une vieille affaire qui date des années 1950, lors de successions on ne 
peut pas s’en apercevoir, puisque c’est dans le jardin de la dame, il y a un alignement, il y a une 
clôture. 
Le notaire c’est aperçu que ces 135 M² ne lui appartenaient pas et appartenaient à la commune. 
On a essayé de trouver avec les domaines un  modus vivendi pour régulariser cette situation. 
 
Monsieur PRADAYROL : 
Il serait bon de chercher encore, ce n’est pas inintéressant. 
 
Monsieur le Maire : 
Elle, ne dit pas la même chose, nous passons au vote 

Oppositions : pas d’opposition 

Abstentions : pas d’abstention 

Le dossier est adopté à l’unanimité 
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Rapporteur : M. HENIN       DEL 2019-09-4525 
 

 
VENTE D’UNE BANDE DE TERRAIN 

SISE 19 BOULEVARD LOUIS LIGNON / AVENUE DES ACACIAS 
 A PYLA SUR MER 

______ 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2122-21 et L2241-1, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment l’article L3211-14, 
Vu la délibération du conseil municipal du 26 septembre 2019, 
 
 
 
Mes chers collègues, 
 
Vu la demande de Madame Michèle BUFFELAN, en vue du rattachement, à la propriété située 
19 Boulevard Louis Lignon à Pyla sur Mer, cadastrée section BS n°28-29, propriété des Consorts 
BUFFELAN, de la bande de terrain située en façade sur voie, matérialisée en rose sur les plans ci-
joints, d’une superficie de 135 m² environ, 
 
Attendu que cette emprise non cadastrée a été cédée gratuitement, à la Commune, au début des 
années 1950, dans le cadre de la création de 4 lots, 
 
Attendu que cette bande de terrain en nature de jardin n’a jamais été libérée par les propriétaires 
des lots 1 et 2 (cadastrés aujourd’hui BS n° 28 et 29) et qu’elle est toujours  intégrée à la 
propriété des Consorts BUFFELAN qui l’ont achetée en 1978, en l’état, 
 
Attendu que cette bande de terrain n’a aucune utilité pour la Commune et qu’elle n’a jamais fait 
l’objet d’un aménagement par la Ville, 
 
Attendu que la propriété des consorts BUFFELAN est alignée sur les autres propriétés voisines, 
 
Considérant que cette cession aurait pour objet de régulariser une situation de fait ambigüe, 
 
Attendu que, dans ces conditions, la Commune accepte de vendre cette bande de terrain aux 
propriétaires des parcelles BS n°28-29 sises 19 boulevard Louis Lignon à Pyla sur Mer, 
 
Attendu que, aux termes de négociations, Madame Hélène BUFFELAN épouse BENARD et 
Madame Isabelle BUFFELAN épouse HAUTBOIS s’en porteraient acquéreur au prix de 40 000€ 
net vendeur et prendraient en charge l’intégralité des frais inhérents à cette cession, notamment 
les frais de géomètre, 
 
Vu les avis du Domaine en dates du 28 novembre 2018 et du 11 juin 2019, 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 26 septembre 2019 acceptant de déclasser du 
Domaine Public Communal l’emprise précitée, 
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Je vous demande, mes chers collègues, après avis de la commission rénovation urbaine, 
aménagement de l’espace, développement économique et touristique du  17 septembre 2019 de 
bien vouloir : 
 
- ACCEPTER de vendre à Madame Hélène BUFFELAN épouse BENARD et Madame Isabelle 
BUFFELAN épouse HAUTBOIS ou à toute personne ou entité qui viendraient s’y substituer, la 
bande de terrain matérialisée en rose sur les plans ci-joints, située au droit de la propriété 19 
boulevard Louis Lignon à Pyla sur Mer, d’une superficie d’environ 135 m², au prix de 40 000€ net 
vendeur. 
 
- AUTORISER Monsieur le Maire à signer l’acte authentique de vente et tout autre acte à 
intervenir. 
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Vente bande de terrain sise au droit de la propriété 19 boulevard Louis Lignon à Pyla sur Mer 

Note explicative de synthèse 
 
  
Par courrier en date du 07 septembre 2018, la Commune a été sollicitée par Madame Michèle BUFFELAN 
en vue du rattachement, à la propriété située 19 boulevard Louis Lignon à Pyla sur Mer, cadastrée section 
BS n°28-29, propriété des Consorts BUFFELAN, de la bande de terrain située en façade sur voie, à l’angle 
de l’avenue des Acacias, matérialisée en rose sur les plans ci-joints. 
 
Cette emprise non cadastrée, d’une superficie de 135 m² environ, a en effet été cédée gratuitement à la 
Commune, au début des années 1950, dans le cadre de la création de 4 lots (il s’agit des parcelles 
aujourd’hui cadastrées BS n°27-28-29-30).  
 
A cette époque, ce terrain aurait dû être libéré par les propriétaires des lots 1 et 2 (la propriété à ce jour 
cadastrée BS n° 28-29), ce qui n’a pas été fait. 
Pour des raisons inconnues, cette situation a perduré et, aujourd’hui, la bande de terrain est toujours 
intégrée, dans les faits, à la propriété des Consorts BUFFELAN qui l’ont achetée ainsi en 1978. Cette bande 
de terrain de forme rectangulaire de 33 mètres de long environ sur 4 mètres de large est en nature de 
jardin avec haie paysagère en clôture et portail d’accès dans sa partie médiane.  
 
La Commune n’est pas opposée, sur le principe, à la cession de cette bande de terrain qui n’a aucune utilité 
pour elle et qui n’a jamais fait l’objet d’un aménagement par la Ville.  
 
De surcroît, la propriété des consorts BUFFELAN est alignée sur les autres propriétés voisines. 
L’intégration de la bande de terrain susvisée à leur propriété contribue donc à l’uniformité et 
l’harmonisation de la rue.  
 
Il est donc nécessaire de régulariser cette situation. 
 
Préalablement à toute transaction, cette emprise a dû être déclassée du Domaine Public Communal, ce qui 
a fait l’objet d’une délibération du Conseil Municipal en date du 26 septembre 2019.  
 
Par courrier en date du 28 novembre 2018, le Domaine a évalué cette bande de terrain au prix de 420€/ 
m², avec une marge d’appréciation comprise entre -10% (soit 378€/m²) et +10% (soit 462€/m²). Cet avis 
tient compte exclusivement de la situation privilégiée de ce bien (à 300 mètres du Bassin) dans la mesure 
où le Domaine ne disposait que de rares termes de comparaison observés au niveau du marché immobilier 
dans ce secteur.  
 
Cette estimation a été soumise à Madame BUFFELAN qui a fait valoir le fait que cette cession n’avait pas 
pour conséquence de valoriser son bien mais avait seulement pour objet de régulariser une situation de 
fait. Par ailleurs, cette bande de terrain est intrinsèquement inconstructible. 
 
 
Elle a donc proposé à la Commune une acquisition au prix de 40 000€ (environ 300€/ m²) et s’est engagée 
à prendre en charge tous les frais liés à cette cession, notamment les frais de géomètre. En effet, la bande 
de terrain n’étant plus cadastrée, elle doit faire l’objet d’un bornage et d’un numérotage avec réalisation 
d’un document d’arpentage.  
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A nouveau sollicité, le Domaine a confirmé son évaluation, par courrier du 11 juin 2019, mais rappelé que 
la Commune était seule décisionnaire de ses projets en vertu du principe de libre administration des 
collectivités locales et qu’elle n’était pas liée par l’avis rendu.  
 
Au regard des arguments développés par Madame BUFFELAN et de la nécessité de régulariser cette 
situation ambigüe, la Commune a accepté son offre.  
 
La vente se fera au profit de ses filles, nues-propriétaires des parcelles BS n°28-29. 
 
Le Conseil Municipal devra donc accepter de vendre à Madame Hélène BUFFELAN épouse BENARD et 
Madame Isabelle BUFFELAN épouse HAUTBOIS ou à toute personne ou entité qui viendraient s’y 
substituer, la bande de terrain matérialisée en rose sur les plans ci-joints, située au droit de la propriété 19 
boulevard Louis Lignon à Pyla sur Mer, d’une superficie d’environ 135 m², au prix de 40 000€ net vendeur. 

Il  devra également autoriser Monsieur le Maire à signer l’acte authentique de vente et tout autre acte à 
intervenir. 
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Monsieur le Maire : 
Merci M Hennin, nous passons au vote,  
 

Oppositions : pas d’opposition 

Abstentions : pas d’abstention 

Le dossier est adopté à l’unanimité 
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Rapporteur : M. DUCASSE      DEL 2019-09-426 

 
STRATEGIE LOCALE DE GESTION DE LA BANDE COTIERE 

APPROBATION DU PRINCIPE DES OPERATIONS 
 ET DU PLAN DE FINANCEMENT DU PROGRAMME D’ACTIONS 

_____ 
 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2121-29, L 2122-21 et L 2122-22, 

Vu la stratégie nationale de gestion intégrée du trait de côte, 

Vu le document d’orientations et d’actions de la stratégie régionale de gestion de la bande côtière approuvé par le 

conseil d’administration du GIP le 20 février 2012, 

Vu la convention de partenariat passée entre les communes de La Teste de Buch, Lège Cap Ferret, Biscarrosse et 

le SIBA en date du 15 décembre 2013, 

Vu le diagnostic des risques concernant l’élaboration de la stratégie locale de gestion de la bande côtière de Lège-

Cap Ferret à Biscarrosse (rapport phase I du 1er mars 2015, rapport phase 2 du 2 novembre 2015), 

Vu le Schéma Plan Plage du littoral aquitain,  

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 22 juin 2016 fixant les conditions de financement de l’étude de 

la stratégie locale,  

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 21 septembre 2016 concernant la mise en place d’une 

convention de délégation de maîtrise d’ouvrage entre la commune et l’ONF dans le cadre de la réalisation de 

l’étude de la stratégie locale de gestion de la bande côtière, 

Vu la délibération du 21 novembre 2017 par laquelle le Conseil Municipal a délégué au Maire le pouvoir de 

demander à l’Etat ou à toutes collectivités ou organisme financeur l’attribution de subventions, quelle que soit la 

nature de l’opération susceptible d’être subventionnée et sans condition de montant,  

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 5 juin 2019 concernant l’animation de la stratégie locale de 

gestion de la bande côtière qui approuve les termes de la convention tripartite de partenariat entre La Commune 

de La Teste de Buch, Lège-Cap-Ferret et le SIBA, 

Vu la Convention tripartite en date du 9 août 2019 fixant les modalités techniques et financières de ce 

partenariat, notamment les missions de l’animateur et le financement de son salaire pris en charge par le SIBA. 

Les deux communes, pour leur part, s’engagent à reverser au SIBA, les subventions perçues au titre du poste 

d’animateur ainsi que celles qu’elles percevraient pour la réalisation de travaux maritimes prévus dans SLGBC et 

qui seraient engagés par le SIBA, 

 
Mes chers Collègues, 
 
Le littoral de la commune est sujet à des phénomènes d'érosion chronique liés à l'action directe de la 
mer, conjugués aux flux et reflux des marées au niveau des passes et de l'évolution spatio-temporelle de 
celles-ci, qui se traduit par un recul progressif du trait de côte, un abaissement des plages et une érosion 
des dunes. 
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La commune a donc fait le choix en 2013 de s'engager dans l'élaboration d'une stratégie locale de gestion 
du trait de côte dans la continuité de la stratégie nationale de gestion intégrée du trait de côte et dans le 
cadre de la stratégie régionale de gestion de la bande côtière en Aquitaine. 
 
Elle s'est d’abord associée, par convention, avec les villes de Lège Cap-Ferret et Biscarrosse ainsi qu'avec 
le SIBA eux aussi touchés par les mêmes phénomènes, afin de réaliser un diagnostic préalable qui a fait 
l’objet d'un premier rapport en mars 2015 puis d'un deuxième rapport spécifique à chaque partenaire en 
novembre 2015 correspondant à la phase de définition et de cartographie de l'aléa. 
 
En 2016, elle a lancé l’élaboration de sa propre stratégie, de laquelle en a découlé des scénarios de gestion 
et un plan d’actions permettant à la ville de passer à la phase opérationnelle. 
 
Considérant que ces scénarios ainsi que le plan d’actions détaillés dans la note de synthèse, ont été 
présentés en Comité Régional de Suivi le 2 juillet 2019, sous l’égide du GIP Littoral Aquitain dont les 
partenaires ont validé les scénarios et le plan d’actions afin de passer en phase opérationnelle. 
 
Considérant que le plan d’action est mis en œuvre par différents maitres d’ouvrage : Commune de La 
Teste de Buch, SIBA, Observatoire de la Côte Aquitaine (OCA), ASA de Pyla-sur-Mer, Conservatoire du 
littoral et Syndicat mixte de la Dune du Pilat. 
 
Considérant que le programme prévisionnel représente un montant de 2 855 000 € HT d’ici 2021 
supporté par les différents maitres d’ouvrage avec une possibilité de financement de la part de l’Etat, de la 
Région Nouvelle Aquitaine et du FEDER qui ne pourra excéder 80% 
 
Considérant le plan de financement annexé à la présente délibération présentant les actions et les coûts 
supportés par chaque maitre d’ouvrage 

 
En conséquence, je vous demande, mes chers collègues, après avis de la commission rénovation urbaine, 
aménagement de l’espace, développement économique et touristique du 17 septembre 2019, de bien 
vouloir : 

- APPROUVER le principe de ces opérations. 
- APPROUVER le plan de financement annexé à la présente délibération. 
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STRATEGIE LOCALE DE GESTION DE LA BANDE COTIERE 
APPROBATION DU PRINCIPE DES OPERATIONS 

 ET DU PLAN DE FINANCEMENT DU PROGRAMME D’ACTIONS 
 

Note explicative de synthèse 

 

1 Objet de la délibération  

La présente délibération a pour objet l’approbation du principe des opérations et du plan de financement 
du plan d’actions de la stratégie locale de gestion du trait de côte sur la commune de La Teste de Buch. 

2 Rappel du contexte général de la stratégie de gestion de la bande côtière 

Le littoral de la commune de La Teste de Buch, et plus particulièrement sa façade Ouest, est sujet à des 
phénomènes d’érosion chronique qui se traduisent par un recul progressif du trait de côte, un 
abaissement de la plage et une érosion du système dunaire. Les tempêtes hivernales ont engendré par 
ailleurs d’importants reculs ponctuels (40 m au niveau du Petit Nice suite à l’hiver 2013-2014, plan plage 
de la lagune amputé d’une partie de la route qui ceinture le parking suite à l’hiver 2015-2016, …) et des 
dommages sur les perrés et les enrochements du musoir de la Corniche. 
Ainsi, au vu des forts enjeux exposés, la gestion des espaces littoraux de la commune de La Teste de Buch 
fait l’objet de nombreuses actions : 
 

• Sur la côte des perrés, historiquement, les propriétaires se sont regroupés en Association 
Syndicale Autorisée (ASA), dans le but de protéger leurs biens et de réaliser des études ; 

• Le SIBA mène des campagnes de réensablement des plages du Pyla-sur-Mer avec des apports de 
100 000 à 150 000 m3 de sable tous les deux ans ; 

• La ville, en partenariat avec l’ONF, réaménage chaque année les Plans Plages en les adaptant aux 
conséquences de l’érosion, afin de proposer au public un accueil sécurisé ; 

• La commune de La Teste de Buch a fait partie des 3 sites aquitains qui ont, avec le GIP Littoral 
Aquitain entre 2013 et 2015, étudié la faisabilité d’un repli stratégique, dans le cadre de l’appel à 
projets national du Ministère de l’Écologie sur la relocalisation des activités et des biens. 
 

 

La commune de la Teste de Buch, maître d’ouvrage de l’étude, a choisi de mener une réflexion pour 
définir une stratégie pérenne de gestion de la bande côtière, afin de préserver les personnes et les biens 
ainsi que l’attractivité de son littoral. 
 
L’étude a été élaborée dans le respect des orientations de la stratégie nationale de gestion intégrée du 
trait de côte (État), ainsi que dans le cadre de la stratégie régionale de gestion de la bande côtière en 
Aquitaine (GIP Littoral Aquitain). Elle fait suite à la première étape de l’élaboration de la stratégie locale 
de gestion de la bande côtière visant à caractériser l’aléa érosion sur le secteur des passes du Bassin 
d’Arcachon pour les communes de Lège-Cap Ferret, de La Teste-de-Buch, de Biscarrosse et du SIBA (cf. 
Artélia – Géotransfert, mars 2015 et juin 2015). L’étude de la première étape incluait : 

 
• Une 1ère phase de diagnostic du fonctionnement du littoral, 
• Une 2ème phase de définition et de cartographie de l’aléa érosion à l’échelle locale. 
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3 Périmètre du projet 

Le périmètre de l’étude inclut la partie occidentale du littoral communal couvert par l’étude de l’aléa 
érosion au niveau des passes du Bassin d’Arcachon (Artélia-Géotransfert, juin 2015), qui s’étend de la 
limite communale avec Arcachon au nord à la limite communale de Biscarrosse au sud. 
Ce périmètre est divisé en 5 principaux secteurs pour lesquels les aléas et les enjeux exposés sont 
différents : 
 

• Le secteur des perrés, de la limite communale avec Arcachon au nord, au musoir de la 
Corniche au sud ; 

• Le secteur spécifique du musoir de la Corniche ; 
• Le secteur Dune du Pilat jusqu’à la Dune de Galouney incluant les 5 campings présents sur ce 

secteur ; 
• Le secteur des plans plages, de la dune de Galouney jusqu’au plan plage de la Salie ; 
• Le secteur La Teste sud, du WHARF de la Salie, jusqu’à la limite communale de Biscarrosse. 

 

 

4 Description du projet 

L’étude qui a été réalisée avec l’appui méthodologique du GIP Littoral Aquitain et l’implication de tous les 
partenaires institutionnels réunis au sein du comité de pilotage a été présenté pour examen le 2 juillet 
2019 en Comité Régional de Suivi, sous l’égide du GIP Littoral Aquitain. Cet examen a permis de valider 
l’adhésion de l’ensemble des partenaires présents aux scénarios retenus et aux grands axes du plan 
d’actions et de mettre en exergue les conditions à remplir pour passer en phase opérationnelle. 

Les scénarios retenus sont les suivants :  

• Secteur des perrés : S3B_optimisation de la gestion des ouvrages 
Ce scénario implique un aménagement des statuts de l’ASA de Pyla-sur-Mer, une 
adaptation du système de protection et l’optimisation des rechargements en sable de 
l’estran 
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• Secteur du musoir de la corniche : S3A (base)_ reprise de l’ouvrage + rechargements et 
étude complémentaires de faisabilité pour la décision de consolidation de l’encoche 
dunaire (S3B optionnel) 
Ce scenario prévoit : 

o L’intégration de l’ouvrage dans l’ASA,  
o La végétalisation de la déflation éolienne en partie haute 
o La reprise de l’ouvrage en modifiant la morphologie pour améliorer la transition 

hydrosédimentaire dans son emprise actuelle et entretien 
o Des rechargements en sable de l’encoche d’érosion 
o Une étude complémentaire de faisabilité pour la décision de consolidation de 

l’encoche dunaire. 
o Le scénario optionnel S3B est identique au S3A mais prévoit une solution de 

protection en pied de l’encoche dunaire au regard des résultats de l’étude de 
faisabilité permettant de définir l’efficacité de cette solution. 
 

• Secteur de la dune du Pilat : S2 fil de l’eau_ maintien des actions de gestion actuelles 
Ce scenario prévoit : 

O Des réflexions sur la relocalisation des enjeux (campings), 
O Un renforcement du suivi dans le secteur des Gaillouneys et évolutions suite aux 

travaux réalisés, 
O Une gestion des accès et des usages, 
O Une gestion des sables éoliens sur les zones végétalisées. 

 

• Secteur des Plans Plages : Deux scénarios sont encore envisagés et font l’objet d’un volet 
spécifique :  
Ces scénarios prévoient : 
S3 : reconfiguration des 3 plans plages 

O Une diminution de la capacité d’accueil sur le plan plage du Petit Nice 
O Une augmentation de la capacité d’accueil en retrolittoral sur les plan plages de la 

lagune et de la salie, 
S4 : transfert vers l’observatoire 

O Une relocalisation du plan plage du Petit Nice à l’Observatoire 
O Une augmentation de la capacité d’accueil en rétro littoral sur le plan plage de la 

lagune. 
 

• Secteur La Teste Sud : S2_Evolution naturelle surveillée 
Ce scenario prévoit : 

O Un accompagnement des processus naturels, 
O Une gestion « morpho-sédimentaire » du Wharf, 
O Une pérennisation et un renforcement les suivis de l’évolution « 

morphosédimentaire» pour améliorer le protocole de gestion, 
O Une étude d’anticipation sur le long terme de l’érosion de l’enracinement du 

wharf, 
Les choix retenus ont été déclinés dans un programme d’actions prévisionnel, structurés en 8 axes, 
thématiques et non chronologiques 
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-AXE 1 : Poursuite de la connaissance de l'aléa érosion et de la conscience du risque, 

-AXE 2 : surveillance et prévision de l’érosion, 

-AXE 3 : alerte et gestion de crise 

-AXE 4 : prévention – intégration des risques érosion 

-AXE 5 : actions de réduction de la vulnérabilité des biens et des personnes dont relocalisation, 

-AXE 6 : actions d’accompagnement des processus naturels, ou de lutte active souple contre l’érosion, 

-AXE 7 : gestion des ouvrages de protection et actions de lutte active dure contre l’érosion 

AXE 8 : portage, animation et coordination de la stratégie locale. 

Chacun de ces axes comporte une série d’actions, dont l’échéance de réalisation est fixée sur 3 ans, 2019-
2021. 

Le programme prévisionnel représente un montant de 2 855 000 € HT d’ici 2021, avec une possibilité de 
financement de la part de l’Etat, de la Région Nouvelle Aquitaine et du FEDER qui ne pourra excéder 80%. 

5 Le programme de financement 

Le coût et la mise en œuvre du programme d’actions sont supportés par différents maitres d’ouvrage : 
Commune de La Teste de Buch, SIBA, Observatoire de la Côte Aquitaine (OCA), ASA de Pyla-sur-Mer, 
Conservatoire du littoral et Syndicat mixte de la Dune du Pilat. 
 
Les échanges avec les partenaires co-financeurs ont mis en lumière l’importance de solliciter les demandes 
de subvention pour la période 2019-2021 au plus vite afin de tenir compte des calendriers institutionnels. 

Au vu des enjeux afférents à la lutte contre le recul du trait de côte, et afin de pouvoir élaborer les 
dossiers de financement dans les plus brefs délais et de bénéficier des crédits susmentionnés, il est 
demandé à l’assemblée : 

• d’approuver le principe de ces opérations, 

• d’approuver le plan de financement annexé à la présente délibération. 
Par ailleurs, la décision d’autoriser M. Le Maire à engager les demandes de financement auprès de la 
Région Nouvelle Aquitaine, de l’Etat, du FEDER et de toute institution ou organisme susceptible d’être 
partie prenante dans ce dossier et à réaliser le montage des dossiers de financement sera prise par 
décision conformément à la délibération du Conseil Municipal en date du 21 novembre 2017. 

 

 

6 Effet de la délibération 

La délibération qui approuve le principe de ces opérations ainsi que le plan de financement du plan 
d’actions aura pour effet, à l'issue de sa transmission à l'autorité administrative compétente de l'Etat 
(Sous-Préfecture) de permettre à M. Le maire, après décision, d’engager auprès des co-financeurs, les 
demandes de financement. 
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M Ducasse : 
Je voudrais mettre un peu de légèreté dans le débat en faisant remarquer que nous avons des 
feuilles de papier imprimées recto verso ce qui est une belle économie et enfin que vous avez 
devant vous pour bannir définitivement les affreuses bouteilles en plastique des pichets avec 
lesquels je vous invite à vous rafraichir et pour certains collègues à vous rafraichir la mémoire en 
particulier ceux qui ont voté à la COBAS pour le Music Pôle et qui ont oublié de tenir leur 
parole en conseil municipal et puis certains au sujet du même Pichet à l’époque où la zone 
industrielle appartenait à la ville de La Teste et où il y a eu une grande braderie et j’avais fait des 
reproches à l’équipe en face à l’époque, et vous avez oublié aussi et c’est dommage. 
Donc rafraîchissez-vous tous.  
 
Lecture de la délibération,  
 
Monsieur le Maire : 
Merci M Ducasse, peut être rappeler un petit peu les choses, l’objectif c’est l’adaptation du 
territoire face aux risques issus de l’érosion côtière et de l’avancée dunaire, afin de le rendre 
évidemment plus résilient. 
Cette stratégie s’appuie selon les secteurs à la fois sur une lutte active, dure ou souple  comme 
les perrés du Pyla, le musoir de la corniche mais aussi un accompagnement des phénomènes 
naturels, c’est-à-dire une lutte beaucoup plus souple, voire une relocalisation quand on est sur la 
dune, les Galouneys, ou au niveau des plans plages. 
Nous avions conduit la première étape, c’était la ville qui avait porté pour le compte d’elle-même 
mais aussi de Lège Cap Ferret et Biscarrosse une étude-diagnostic depuis janvier 2014 jusqu’à 
l’été 2015. 
Une fois que ce diagnostic a été fait il a été remis aux diverses communes et chacune s’est 
emparée de la deuxième phase de sa stratégie, pour ce qui nous concerne on a débuté cette 
stratégie qui vient de se clôturer en comité régional par un vote le 02 juillet, qui a validé notre 
stratégie. 
On en a déjà parlé plusieurs fois nous avons 5 secteurs, nous avons l’ASA les perrés, le musoir 
de la Corniche, la dune et son pied de dune et tous les plans plages et enfin la partie plus au sud 
de la commune là où il y a l’émissaire du SIBA. 
Il y a une quinzaine de réunions, des copils, des cotecs des réunions avec tous les partenaires, 
tous les services de l’Etat, le GIP entre le BRGM, le Parc Marin etc. …. 
Le coût pour les 3 ans de 2019 à 2021 est un coût de 2 millions 8, la part de la ville est de l’ordre 
de 275 000€ HT après le reste en fonction du secteur où on va travailler, chacun sera maitre 
d’ouvrage, aura sa part à dépenser, comme on vous le dit il y a un dossier global qui doit être 
monté avec tout le monde pour aller chercher les financements, c’est ce qui se passe dans les 
autres stratégies locales, on peut avoir une aide maximum à 80%  ce qui est très important. 
 
Monsieur DAVET : 
M Ducasse, s’il vous reste un petit peu d’eau hydratez-vous ça vous permettra de vous rappeler 
que vous aviez voté contre l’installation de l’hôpital sur cette zone à l’époque. 
 
Monsieur  DUCASSE : 
Je ne regrette pas, parce qu’il aurait pu être installé sur le terrain à coté et cela nous aurait  
permis de récupérer ce terrain à 10€ que nous avons offert pour une deuxième ou troisième 
fois, les testerins on était encore, vous vous en souvenez, spoliés. 
 
Monsieur DAVET : 
J’ai cru entendre par l’intermédiaire, souvent du même, ça bouge un petit peu, est ce que la 
participation communale, on n’est pas sûr qu’à terme elle puisse devenir participation EPCI, je 
crois savoir que sur ce sujet-là il y a M Dufros de lassale qui est monté au créneau par rapport au 
député.  
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Monsieur le Maire : 

En l’état actuel des choses c’est ce que nous exposons, si au niveau gouvernemental les choses 
évoluent, si les responsabilités, la GEMAPI etc.. sont transférées à une autre collectivité, cela 
incombera à la collectivité, cela me semble évident. 

Au jour d’aujourd’hui on en est dans ce schéma et je vous donnais la part qui était disons mise pour 
la ville. 

Monsieur PRADAYROL : 

Je croyais que c’était le cas, le transfert de la compétence GEMAPI nous l’avons en novembre 2017 
transféré à la COBAS, et le même jour il y a une délibération qui transféré cette compétence que 
venez de transférer les communes au SIBA à compter du 1er janvier 2018. 

Donc depuis le 1er janvier 2018 la compétence GEMAPI elle est au SIBA, c’était la question que je 
voulais vous poser, dans la fiche des dépenses, il s’avère que l’on est à 2 millions 8 de coût total est 
que le coût que supporte le SIBA il est déjà de 2 millions 162, il y a des dépenses qui ne sont pas 
évaluées, parce que encore on y est pas, l’axe 4 n’est pas encore évalué, l’axe 7 qui est évalué mais à 
partager entre la commune et le SIBA, donc j’en suis à 2 millions 162 pour le SIBA et la commune  
121 000 plus cet axe 7 à partager avec le SIBA ce qui est quand même relativement faible, je pense 
au fameux musoir cela nous a coûté beaucoup plus cher. 

La question que j’allais poser, je suis étonné de la réponse que vous venez de faire à M Davet, on 
est bien dans le cadre de GEMAPI là ? 

Monsieur le Maire : 

Pour le moment le SIBA a pris la compétence GEMAPI que pour la submersion, on n’a pas encore, il 
y a eu des questions qui ont été posées au niveau parlementaire au niveau de l’érosion ce n’est pas 
encore tranché  

Monsieur PRADAYROL : 

On a dans les thématiques, on n’a pas que ça on en a 5, dont une qui est « protection contre 
l’avancée de la mer », et je pense que là-dedans ce que vous évoquez dans cette délibération entre 
totalement là-dedans. 

De toute façon on discute en gros sur 150 000€ au maximum. 

Monsieur le Maire : 

La somme que je vous dis 275 000 c’est la somme que l’on est en train d’inscrire au budget que 
nous allons voter, c’est une enveloppe, elle sera ce qu’elle sera, elle sera peut-être moindre, a 
l’heure actuelle c’est factuel, il y a des discussions parce que ce n’est pas toujours pris de la même 
façon à d’autres régions et d’autres interco , au niveau du SIBA il n’y a que la compétence 
submersion il n’y a pas encore le reste. 

Probablement il y aura tout, je pense, mais pour le moment cela a été voté comme ça au niveau du 
comité syndical. 

Monsieur PRADAYROL : 

La COBAS budgétairement elle va faire un emprunt, et cet emprunt il faudra le rembourser et le 
remboursement annuel sera l’équivalent du montant total de la production de la colonne GEMAPI 
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c’est-à-dire, une taxe qui sera intégrée c’est la taxe sur les propriétés, ce n’est pas la taxe 
d’habitation.  

 

Monsieur le Maire : 

Oui, c’est une colonne a part,  

Monsieur PRADAYROL : 

C’est une colonne à part, j’ai observé avant de venir qu’elle n’était toujours pas renseigné, parce que 
nous n’avons pas déterminé le montant total des dépenses, et ce qui se posé la somme à emprunter 
est l’annualité du remboursement.  

 
Monsieur le Maire : 

Parce que l’on appelle que les sommes dont on  a besoin. A l’heure actuelle nous n’avions pas 
besoin d’appeler une somme parce que la somme  qui doit être appelée c’est en fonction réellement 
de ce  que nous allons  dépenser dans l’année. 

Monsieur PRADAYROL : 

Je suppose que votre projet là il va rentrer dans l’enveloppe. 

Monsieur le Maire : 

Après les collectivités qui auront en charge de faire les dépenses, bien sûr. 

Nous passons au vote 

Oppositions : pas d’opposition 

Abstentions : pas d’abstention 

Le dossier est adopté à l’unanimité 
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Rapporteur : Mme MONTEIL MACARD   DEL 2019-09-427  
    

 

TAXE DE SÉJOUR  APPLICABLE DU 1er JANVIER AU 31 DECEMBRE 2020 

Fixation des tarifs  

 

 

Vu les articles L.2333-26 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la loi n°2014-1654 du 29 décembre 2014 de finances pour 2015, 

Vu la loi n°2017-1775 du 28 décembre 2017 de finances rectificative pour 2017, et notamment son article 44, 

Vu les articles R.2333-43 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération du conseil municipal 12 juillet 2018 relative aux tarifs de la taxe de séjour pour l’année 2019, 

 

Mes chers collègues,  

Le conseil municipal de la Ville de La Teste de Buch a instauré la taxe de séjour par sa 
délibération du 8 août 1959. Conformément aux dispositions prévues à l’article L.2333-26 du 
Code Général des Collectivités Territoriales, cette taxe a pour finalité la réalisation d’actions de 
promotion en faveur du tourisme ainsi que la poursuite d’actions de protection et de gestion de 
nos espaces naturels. Cette taxe de séjour est applicable pour les seules natures d’hébergement 
à titre onéreux définies à l’article R.2333-44 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
c'est-à-dire : 

• Les palaces, 

• Les hôtels de tourisme, 

• Les résidences de tourisme, 

• Les meublés de tourisme, 

• Les villages de vacances, 

• Les chambres d’hôtes, 

• Les emplacements dans les aires de camping-cars et les parcs de stationnement 
touristiques, 

• Les terrains de camping et les terrains de caravanage ainsi que tout autre terrain 
d’hébergement de plein air, 

• Les ports de plaisance, 

 

Le barème tarifaire applicable par les communes est encadré par les dispositions prévues à 
l’article 1 du décret n° 2002-1549 transposé à l’article L.2333-30 du Code Général des 
Collectivités Territoriales. 
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Par ailleurs, le décret n° 2015-970 du 31 juillet 2015 modifiant l’article R.2333-48 du Code 
Général des Collectivités Territoriales instituait les modalités de perception de la taxation 
d’office. L’article 90 de la loi n° 2015-1785 du 29 décembre 2015 de finances pour 2016 fixait une 
date limite d’adoption des délibérations relatives à la fixation des tarifs et des dates de période 
de perception de taxe de séjour.  

L’article 44 de la loi n° 2017-1775 de finances rectificatives pour 2017 dispose que : « Pour tous 
les hébergements en attente de classement ou sans classement à l'exception des catégories 
d'hébergements mentionnées dans le tableau du troisième alinéa du présent article, le tarif applicable 
par personne et par nuitée est compris entre 1 % et 5 % du coût par personne de la nuitée dans la 
limite du tarif le plus élevé adopté par la collectivité ou, s'il est inférieur à ce dernier, du tarif plafond 
applicable aux hôtels de tourisme 4 étoiles. Le coût de la nuitée correspond au prix de la prestation 
d'hébergement hors taxes. ». 

L’article 45 de cette même loi, modifie les articles L2333-33 et L2333-34 du Code Général des 
Collectivités Territoriales et impose,  comme les logeurs, les hôteliers, les propriétaires ou les 
intermédiaires mentionnés à l’article L.2333-33, les professionnels qui, par voie électronique, 
assurent un service de réservation ou de location ou de mise en relation en vue de la location 
d’hébergements et qui sont intermédiaires de paiement pour le compte de loueurs non 
professionnels à verser, aux dates fixées par délibération du conseil, sous leur responsabilité, au 
comptable public assignataire de la collectivité le montant de la taxe de séjour calculé en 
application des articles L.2333-29 à L.2333-31. 

Compte tenu de l’obligation de délibérer avant le 1er octobre de l’exercice N-1, pour percevoir 
la taxe de séjour sur l’exercice N, il convient donc d’intégrer les modifications  précitées dans la 
délibération relative à la taxe de séjour et de fixer la nouvelle tarification pour la période du 1er 
janvier au 31 décembre 2020. 

Je vous rappelle que des exonérations sont prévues par l’article L 2333-31 du Code Général des 
Collectivités Territoriales et rappelées par l’Office de Tourisme à l’ensemble des bailleurs 
loueurs. 

En conséquence, je vous demande, mes chers collègues, après avis de la commission rénovation 
urbaine, aménagement de l’espace, développement économique et touristique, du 17 septembre 
2019 de bien vouloir : 

� ASSUJETTIR les natures d’hébergements figurant dans le tableau ci-après, à la taxe de séjour 
« au réel »,  

� FIXER la grille tarifaire applicable sur l’exercice 2020 pour la part communale et 
départementale comme suit : 
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Tarifs proposés pour 2020 
 

CATEGORIE D'HEBERGEMENT Tarif 2019 
Tarif 

plancher
2020 

Tarifs 
plafond 

2020 

Part 
communale 

Part 
Dépar- 

tementale (*) 
Total 

Palaces et tous les autres établissements présentant 
des caractéristiques de classement touristique 
équivalentes. 

3,30 € 0,70 € 4,10 € 3 € 0,30 € 3,30 € 

Hôtels de tourisme 5 étoiles, résidences de 
tourisme 5 étoiles et tous les autres établissements 
présentant des caractéristiques de classement 
touristique équivalentes. 

2,20 € 0,70 € 3,00 € 2 € 0,20 € 2,20 € 

Hôtels de tourisme 4 *, résidences de tourisme 4 *, 
meublés de tourisme 4 * et tous les autres 
établissements présentant des caractéristiques de 
classement touristique équivalentes. 

1,21 € 0,70 € 2,30 € 1,10 € 0,11 € 1,21 € 

Hôtels de tourisme 3 *, résidences de tourisme 3 *, 
meublés de tourisme 3 * et tous les autres 
établissements présentant des caractéristiques de 
classement touristique équivalentes. 

0,99 0,50 € 1,50 € 0,90 € 0,09 € 0,99 € 

Hôtels de tourisme 2 *, résidences de tourisme 2 *, 
meublés de tourisme 2 *, villages de vacances 4 et 
5 * et tous les autres établissements présentant des 
caractéristiques  de classement touristique 
équivalentes. 

0,88 € 0,30 € 0,90 € 0,80 € 0,08 € 0,88 € 

Hôtels de tourisme 1 *, résidences de tourisme 1*, 
meublés de tourisme 1*, villages vacances 1, 2 et    
3*, chambres d'hôtes et tous les autres 
établissements présentant des caractéristiques de 
classement touristique équivalentes. 

0,66 € 0,20 € 0,80 € 0,60 € 0,06 € 0,66 € 

Terrains de camping et terrains de caravanage 
classés en 3, 4 et 5* et tout autre terrain 
d’hébergement de plein air de caractéristiques 
équivalentes. Emplacements dans les aires de 
camping-cars et des parcs de stationnement par 
tranche de 24 heures 

0,61 € 0,20 € 0,60 € 0,55 € 0,06 € 0,61 € 

Terrains de camping et terrains de caravanage 
classés en 1 et 2* et tout autre terrain 
d'hébergement de plein air de caractéristiques 
équivalentes, ports de plaisance. 

0,22 € 0,20 € 0,20 € 0,20 € 0,02 € 0,22 € 

 

 

*Le taux adopté s’applique par personne et par nuitée dans la limite du tarif le plus élevé voté par la collectivité  ou 
au tarif plafond applicable aux hôtels de tourisme 4 étoiles, hors part départementale. 

 
 
 
 
 
 
 
 

Hébergements Taux 2019 
Taux 
mini 

Taux 
maxi 

Taux appliqué pour 2020 

Tout hébergement en attente de classement ou 
sans classement à l’exception des hébergements 
de plein air * 

5 % 1 % 5 % 5 % 



    

123  

� FIXER la date limite de versement de la taxe de séjour calculée en application des articles 
L.2333-29 à L.2333-31 du Code Général des Collectivités Territoriales, par les 
professionnels qui, par voie électronique, assurent un service de réservation, ou de 
location ou de mise en relation en vue de la location d’hébergements et qui sont 
intermédiaires de paiement pour le compte de loueurs non professionnels, sous leur 
responsabilité, au comptable assignataire de la commune (trésorerie d’Arcachon), au 1er 
février de l’année N+1, 
 

� CHARGER Monsieur le Maire de notifier cette décision aux services préfectoraux et au 
directeur des finances publiques. 
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TAXE DE SÉJOUR  APPLICABLE DU 1er JANVIER AU 31 DECEMBRE 2020 

Fixation des tarifs  

NOTE EXPLICATIVE DE SYNTHESE 

 

 

 

Par délibération du 08 août 1959, le Conseil Municipal de la Ville de La Teste de Buch a instauré 
la taxe de séjour, dont le produit est affecté aux dépenses destinées à favoriser la fréquentation 
touristique de la commune. 

Par délibération n° 2010 -12-161, la Ville de La Teste de Buch a transféré le produit et la gestion 
de la taxe de séjour à son EPIC-Office de Tourisme sur la base des articles R133-7 et R133-14 du 
Code du Tourisme.  

Le produit de cette taxe représente aujourd’hui la principale recette de l’EPIC-Office de 
Tourisme.  

Le tableau ci-dessous retrace ces recettes sur les 3 derniers exercices :   

 

Exercice budgétaire 2016 2017 2018 

Produit taxe de séjour 475 273,35 € 430 970,16 € 501 982,37 € 

 

Par délibération n° 2018-07-244 du 12 juillet 2018, le Conseil Municipal a fixé la grille tarifaire 
applicable sur l’exercice 2019 comme suit :   
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Tarifs proposés pour 2019 
 

CATEGORIE D'HEBERGEMENT 
Tarif 
2018 

Tarif 
plancher

2019 

Tarifs 
plafond 
2019 

Part 
communale 

Part  
dépar 

tementale 
(*) 

Total 

Palaces et tous les autres établissements 
présentant des caractéristiques de classement 
touristique équivalentes. 

3,30 € 0,70 € 4,00 € 3 € 0,30 € 3,30 € 

Hôtels de tourisme 5 étoiles, résidences de 
tourisme 5 étoiles et tous les autres 
établissements présentant des caractéristiques 
de classement touristique équivalentes. 

2,20 € 0,70 € 3,00 € 2 € 0,20 € 2,20 € 

Hôtels de tourisme 4 *, résidences de tourisme 
4 *, meublés de tourisme 4 * et tous les autres 
établissements présentant des caractéristiques 
de classement touristique équivalentes. 

1,21 € 0,70 € 2,30 € 1,10 € 0,11 € 1,21 € 

Hôtels de tourisme 3 *, résidences de tourisme 
3 *, meublés de tourisme 3 * et tous les autres 
établissements présentant des caractéristiques 
de classement touristique équivalentes. 

0,99 0,50 € 1,50 € 0,90 € 0,09 € 0,99 € 

Hôtels de tourisme 2 *, résidences de tourisme 
2 *, meublés de tourisme 2 *, villages de 
vacances 4 et 5 * et tous les autres 
établissements présentant des caractéristiques  
de classement touristique équivalentes. 

0,88 € 0,30 € 0,90 € 0,80 € 0,08 € 0,88 € 

Hôtels de tourisme 1 *, résidences de tourisme 
1*, meublés de tourisme 1*, villages vacances 1, 
2 et 3 *, chambres d'hôtes et tous les autres 
établissements présentant des caractéristiques 
de classement touristique équivalentes. 

0,66 € 0,20 € 0,80 € 0,60 € 0,06 € 0,66 € 

Terrains de camping et terrains de caravanage 
classés en 3, 4 et 5* et tout autre terrain 
d’hébergement de plein air de caractéristiques 
équivalentes. Emplacements dans les aires de 
camping-cars et des parcs de stationnement par 
tranche de 24 heures 

0,61 € 0,20 € 0,60 € 0,55 € 0,06 € 0,61 € 

Terrains de camping et terrains de caravanage 
classés en 1 et 2* et tout autre terrain 
d'hébergement de plein air de caractéristiques 
équivalentes, ports de plaisance. 

0,22 € 0,20 € 0,20 € 0,20 € 0,02 € 0,22 € 

 

Hébergements 
Taux 
2019 

Taux 
mini 

Taux 
maxi 

Taux appliqué 

Tout hébergement en attente de classement ou 
sans classement à l’exception des hébergements 
de plein air * 

5 % 1 % 5 % 6 % 

 

Cette délibération permettra d’encaisser pour l’exercice 2020, un produit de taxe de séjour 
estimé à 480 000 €. 

Cette délibération autorisant l’encaissement de cette recette du 1er janvier au 31 décembre 2020, 
il convient à présent, et avant le 1er octobre 2019, de délibérer pour autoriser la perception de 
ces recettes sur l’exercice 2020. 
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Cette nouvelle délibération doit toutefois intégrer les nouvelles dispositions qui entreront en 
vigueur au 1er janvier 2020 : 

1) Pour tous les hébergements en attente de classement ou sans classement à 
l’exception des catégories d’hébergements mentionnées dans le tableau du troisième 
alinéa du présent article, le tarif applicable par personne et par nuitée sera 
compris entre 1 % et 5 % du coût par personne de la nuitée dans la limite du 
tarif le plus élevé adopté par la collectivité ou, s’il est inférieur à ce dernier, du tarif 
plafond applicable aux hôtels de tourisme 4 étoiles. Le coût de la nuitée correspond 
au prix de la prestation d’hébergement hors taxes. 
 
 
 

2) Comme les logeurs, les hôteliers, les propriétaires ou les intermédiaires mentionnés 
à l’article L.2333-33 , les professionnels qui, par voie électronique, assurent un 
service de réservation ou de location ou de mise en relation en vue de la 
location d’hébergements et qui sont intermédiaires de paiement pour le 
compte de loueurs non professionnels verseront, aux dates fixées par 
délibération du conseil, sous leur responsabilité, au comptable public assignataire de la 
collectivité le montant de la taxe de séjour calculé en application des articles L.2333-
29 à L.2333-31. 

Aussi, la délibération proposée au conseil municipal du 26 septembre 2019 a pour objet de : 

A) fixer la date limite de versement de la taxe de séjour calculée en application des articles 
L.2333-29 à L.2333-31 du Code Général des Collectivités Territoriales, par les 
professionnels qui, par voie électronique, assurent un service de réservation, ou de location 
ou de mise en relation en vue de la location d’hébergements et qui sont intermédiaires de 
paiement pour le compte de loueurs non professionnels, sous leur responsabilité, au 
comptable assignataire de la commune (trésorerie d’Arcachon), au 1er février de l’année 
N+1,  

 
B) charger Monsieur le Maire de notifier cette décision aux services préfectoraux et au 

directeur des finances publiques, 
 

C) fixer la grille tarifaire pour la taxe de séjour « au réel » pour l’exercice 2020 comme suit : 
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Tarifs proposés pour 2020 
 

CATEGORIE D'HEBERGEMENT 
Tarif 
2019 

Tarif 
plancher

2020 

Tarifs 
plafond 
2020 

Part 
communale 

Part  
dépar 

tementale 
(*) 

Total 

Palaces et tous les autres établissements 
présentant des caractéristiques de classement 
touristique équivalentes. 

3,30 € 0,70 € 4,10 € 3 € 0,30 € 3,30 € 

Hôtels de tourisme 5 étoiles, résidences de 
tourisme 5 étoiles et tous les autres 
établissements présentant des caractéristiques 
de classement touristique équivalentes. 

2,20 € 0,70 € 3,00 € 2 € 0,20 € 2,20 € 

Hôtels de tourisme 4 *, résidences de tourisme 
4 *, meublés de tourisme 4 * et tous les autres 
établissements présentant des caractéristiques 
de classement touristique équivalentes. 

1,21 € 0,70 € 2,30 € 1,10 € 0,11 € 1,21 € 

Hôtels de tourisme 3 *, résidences de tourisme 
3 *, meublés de tourisme 3 * et tous les autres 
établissements présentant des caractéristiques 
de classement touristique équivalentes. 

0,99 0,50 € 1,50 € 0,90 € 0,09 € 0,99 € 

Hôtels de tourisme 2 *, résidences de tourisme 
2 *, meublés de tourisme 2 *, villages de 
vacances 4 et 5 * et tous les autres 
établissements présentant des caractéristiques  
de classement touristique équivalentes. 

0,88 € 0,30 € 0,90 € 0,80 € 0,08 € 0,88 € 

Hôtels de tourisme 1 *, résidences de tourisme 
1*, meublés de tourisme 1*, villages vacances 1, 
2 et 3 *, chambres d'hôtes et tous les autres 
établissements présentant des caractéristiques 
de classement touristique équivalentes. 

0,66 € 0,20 € 0,80 € 0,60 € 0,06 € 0,66 € 

Terrains de camping et terrains de caravanage 
classés en 3, 4 et 5* et tout autre terrain 
d’hébergement de plein air de caractéristiques 
équivalentes. Emplacements dans les aires de 
camping-cars et des parcs de stationnement par 
tranche de 24 heures 

0,61 € 0,20 € 0,60 € 0,55 € 0,06 € 0,61 € 

Terrains de camping et terrains de caravanage 
classés en 1 et 2* et tout autre terrain 
d'hébergement de plein air de caractéristiques 
équivalentes, ports de plaisance. 

0,22 € 0,20 € 0,20 € 0,20 € 0,02 € 0,22 € 

 

Hébergements 
Taux 
2019 

Taux 
mini 

Taux 
maxi 

Taux appliqué pour 2020 

Tout hébergement en attente de classement ou 
sans classement à l’exception des hébergements 
de plein air * 

5 % 1 % 5 %           5 % 

 

*Le taux adopté s’applique par personne et par nuitée dans la limite du tarif le plus élevé voté par la collectivité  ou 
au tarif plafond applicable aux hôtels de tourisme 4 étoiles, hors part départementale. 
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Monsieur le Maire : 
Merci Mme Monteil Macard, les tarifs sont identiques cette année à 2018, et apparemment  il 
semblerait d’après ce que j’ai vu, ce n’est pas fini  puisque il y a des sommes qui seront collectées 
en septembre, on s’achemine a peu près aux mêmes sommes que l’année dernière  
Dans les tableaux en 2017 on a un peu moins, en 2018 il y a une partie qui a été collectée de 
2017, très souvent il y a des versements qui se font en janvier, il y a plus de 20 000€. 
Nous passons au vote 

Oppositions : pas d’opposition 

Abstentions : pas d’abstention 

Le dossier est adopté à l’unanimité 
 
 
 
 
Est-ce qu’il y a des questions sur les décisions ? 
 
   
Monsieur DAVET : 
Dans le sud-ouest de mardi, j’ai vu qu’il y avait des maires Girondins qui refusent à l’ONF de 
gérer leur forêt. 
Je vous pose la question, pourquoi nous n’y sommes pas ? 
 
 
Monsieur le Maire : 
Nous n’y sommes pas parce que nous avons conventionné, on est en train de conventionner 
avec l’ONF comme d’autres communes, comme Gujan Mestras, et notre patrimoine forestier 
propre est très inférieur aux autres communes, et l’intérêt est moindre, nous avons jugé qu’il 
valait mieux comme d’autres communes de contractualiser avec l’ONF. 
 
Monsieur DAVET : 
Dans les décisions, n° 2019- 296, tout a l’heure vous m’avez confirmé le chiffre de 650 employés 
municipaux et aujourd’hui nous ne sommes plus en capacité de nous occuper des espaces verts, 
on a fait un appel d’offres pour 220 000€ annuel, en plus des espaces verts que nous ne nous 
occupons plus, il y a le marquage au sol, l’éclairage public, est ce que notre personnel n’est plus 
en capacité de faire, pourquoi ? je n’arrive pas à comprendre. 
Malgré tout quand on dit que les charges salariales ce n’est pas tout à fait vrai, puisque ça cela 
devrait être fait par du personnel, rien que ça c’est 220 000€, cela me surprend que nous, ville 
de la Teste on ne puisse pas s’occuper de nos espaces verts et le faire externaliser. 
 
Monsieur le Maire : 
Les surfaces à entretenir sont de plus en plus importantes, vous avez noté il y a tout le boulevard 
de l’océan qui avant n’était pas entretenu en espaces vert, après cela demande d’embaucher peut 
être plus de personnel. 
 
Monsieur DAVET : 
Peut-être réorganiser, on a 650 personnes…. 
 
Monsieur le Maire : 
Je vous réponds le choix a été fait de le passer en marché extérieur, après je vous laisse la liberté 
de…… 
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Monsieur DAVET : 
Tout a l’heure on a parlé de Places, si jamais ces gens-là ils peuvent passer sur la stèle 
Brémontier, parce que le pauvre Brémontier il doit se sentir bien dans les dunes. 
 
Monsieur le Maire : 
Je pense, c’est sa place… 
 
Monsieur DAVET : 
Oui, mais je me souviens quand nous étions gosses, les écoles nous emmenaient  là-bas, 
aujourd’hui c’est plus difficile. 
 
Madame COINEAU : 
La décision n°311, sur la location d’un terrain avenue de l’aérodrome, quelle activité pratique ces 
Messieurs Dames, à qui on loue cette superficie pour y mettre deux caravanes ? 
 
Monsieur le Maire : 
C’est toujours les Winterstein, c’est les gens que l’on a sédentarisé, ces vielles familles, ce sont 
les enfants des parents que l’on avait sédentarisé juste à l’entrée de la déchetterie. 
Ceux qui sont là à l’heure actuelle, étaient des élèves aux Miquelots, il n’y a aucun souci avec ces 
gens-là. 
 
Madame COINEAU : 
La décision n° 341 le contrat de cession avec Dhafer Youssef qui est un musicien de jazz de très 
grande qualité qui a des prestations dans des endroits célèbres, la salle Pleyel par exemple, je me 
demande juste s’il n’y a pas une erreur sur le prix ? C’est extrêmement cher, vous me 
connaissez, il n’est pas dans mon habitude de m’interroger sur le prix de la culture,  
 
 Monsieur le Maire : 
 
Je pense qu’il y a le cachet avec l’hébergement, les 6 personnes etc.…  
 
Madame COINEAU : 
Je trouve que c’est extrêmement cher et j’espère qu’à cette occasion-là, la ville communiquera 
de manière un peu particulière sur la qualité de ce musicien qui n’a pas une notoriété alors qu’il a 
un très beau parcours, 15 800 € plus sans doute le catering et les droits d’auteur et 
l’hébergement pour 6 personnes je trouve que c’est très cher, j’espère …..  
 
Monsieur le Maire : 
En fonction de la qualité, les prestations sont aussi chères, quand vous accueillez 6 autres 
personnes, ce n’est pas la même chose. 
 
Madame COINEAU : 
J’espère que le service culture sera en mesure d’accompagner par une communication adéquate 
sur la qualité de ….. 
 
Monsieur le Maire : 
J’espère aussi que les gens, très souvent il y a la communication, après  l’intérêt c’est autre chose. 
 
Madame COINEAU : 
La décision n°352 affaire Du Beaudiez  
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Monsieur le Maire : 
C’est un contentieux, un permis d’aménager de juin 2017 pour une résidence hôtelière dont 
l’annulation a été demandée au tribunal, le tribunal a rejeté le recours et donc on a confié la 
défense du dossier parce que l’on est en conseil d’Etat, c’est plus cher, pour le moment on a 
gagné et il faut payer. 
Avec l’urbanisme c’est ça en général, et je remercie les services de leur efficacité, mais malgré  
tout ce n’est pas parce que nous délivrons des permis légaux que nous n’avons pas de 
contentieux. 
Nous avons beaucoup de contentieux et très souvent ça se termine au conseil d’Etat et ça coute 
très cher. 
 
Madame COINEAU : 
On a des chances de gagner… 
 
Monsieur le Maire : 
Je pense que l’on gagné les deux premières instances, les gens ont voulu aller plus loin. 
 
Madame COINEAU : 
La décision 361, je me demandais si vous aviez souscrit à une hotline 
 
Monsieur le Maire : 
C’est un abonnement, c’est juridique,  
 
Madame COINEAU : 
C’est une assistance juridique, d’accord, c’est SVP  
 
Monsieur le Maire : 
Merci et bonne soirée, le prochain conseil le 21 novembre  
 
 
 
Levée de la séance à 19H45 

 

   __________________________________   
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